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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2022

L’an deux mille ving-deux, le 28 novembre à 19 heures, le Conseil Municipal, légalemen convoqué le
22 novembre, s’es réuni salle Édih-Pia à Capellia, sous la présidence de Monsieur Fabrice ROUSSEL,
Maire.

Éaen présens :

Fabrice ROUSSEL,
Kaell ANDROMAQUE,
Jean-Noël LEBOSSÉ,
Noëlle CORNO,
Murielle DINTHEER,
Philippe LE DUAULT,
Lauren BREZAC,
Laurence RANNOU,
Viviane GUÉVEL-CAPITAINE,
Frédéric CHATELLIER,
Claude LEFORT (à parr de 19 h 42),
Denis BRIANT,
Jean-Pierre GUYONNAUD,
Anne OLIVIER,

Éric NOZAY,
Nahalie LEBLANC,
Marc FLEURY,
Sylvie LAJEANNE,
Isabelle LE HEIN,
Marn MOTTET,
Charloe PERCHER,
Erwan BOUVAIS,
Annie LE GAL LA SALLE,
Myriam BASOSILA M’BEWA,
Chrisan GUILLEMINEAU,
Bénédice de LANTIVY,
Sébasen ROUSSEL

orman la majorié des membres en exercice.

Éaen absens excqsés :

Lauren GODET, Camille BRANCHEREAU, Claude LEFORT (jusqu’à 19 h 42), Philippe RODRIGUES, Linda
DION, Oscar NAVARRO, Chrisophe BOUVIER-BRAULT

Avaen donné procqraon, conormémen à l’arcle L. 2121-20 du Code général des collecviés
errioriales :

Lauren GODET à Murielle DINTHEER,
Camille BRANCHEREAU à Kaell ANDROMAQUE,
Claude LEFORT (jusqu’à 19 h 42) à Jean-Pierre
GUYONNAUD,

Philippe RODRIGUES à Frédéric CHATELLIER,
Linda DION à Lauren BREZAC,
Oscar NAVARRO à Marc FLEURY,
Chrisophe BOUVIER-BRAULT à Erwan BOUVAIS

Madame Anne OLIVIER a éé désgnée secréare de séance.

Le procès-verbal dq Consel Mqncpal dq lqnd 26 sepembre 2022 a éé adopé à l’qnanmé
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Monsieur le Maire salue les membres du Conseil Municipal e les remercie de leur présence. Après
avoir ai éa des procuraons, il consae que les élus n’on pas de remarque sur le procès-verbal du
26 sepembre 2022 e le considère comme adopé.

En l’absence de commenaire sur l’ordre du jour, il inorme que la queson diverse posée par le
groupe La Chapelle en acn concernan le suje des déches sera raiée dans le cadre de l’une des
délibéraons, andis que les aures seron raiées en n de séance. Il propose ensuie d’ouvrir la
séance.
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Décsons prses par Monseqr le Mare aq re des compéences énoncées à l’arcle L. 2122-23 dq
Code général des collecvés errorales iq lq on éé délégqées par délbéraon dq Consel
Mqncpal dq 25 ma 2020

Décson dq 1er sepembre 2022

Il es insué une régie de recees « animaons seniors » auprès du pôle solidariés de la commune
de La Chapelle-sur-Erdre. Cee régie es insallée dans les locaux du pôle solidariés, siués 12, rue
François-Cloue à La Chapelle-sur-Erdre. La régie onconnera conormémen à la présene décision,
à comper du 1er ocobre 2022.

La régie encaissera les produis suivans :
- La parcipaon des personnes reraiées aux diverses maniesaons organisées par le pôle

solidariés de la Ville : repas, esviés, animaons e sores.
- Les « vacances seniors ».

Les recees désignées ci-dessus son encaissées par le régisseur au moyen d’un quiancier remis par
le pose compable, selon les modes de recouvremen suivans :
- En numéraire.
- Par chèques bancaires, posaux ou assimilés.

Le monan maximum de l’encaisse que le régisseur es auorisé à conserver es xé à 1 500 euros
(numéraire uniquemen), les chèques devan êre déposés au Trésor public régulièremen. Le
régisseur verse auprès du responsable du SGC de Sain-Herblain la oalié des juscas des
opéraons de recees dès que le monan encaissé a aein le maximum xé, e au minimum une
ois par rimesre.

Le régisseur ulaire es, le cas échéan, assujet à un cauonnemen don le monan es xé dans
l’ace de nominaon des régisseurs selon la réglemenaon en vigueur. Le régisseur ulaire percevra
une indemnié de responsabilié don le aux es précisé dans l’ace de nominaon selon la
réglemenaon en vigueur. Les mandaaires suppléans ne percevron pas d’indemnié de
responsabilié.

La présene décision sera achée dans les locaux du pôle solidariés.

Ampliaon de la décision sera remise :
- au régisseur ulaire e aux mandaaires suppléans,
- au compable public assignaaire.

Décson dq 16 sepembre 2022

Il es insué une régie d’avances pour les « rais de mission à l’exérieur des élus e de leurs
collaboraeurs », placée auprès du cabine du maire de la Ville de La Chapelle-sur-Erdre.

Cee régie es insallée dans les locaux de la mairie principale, siués rue Olivier de Sesmaisons à La
Chapelle-sur-Erdre.

La régie onconnera conormémen à la présene décision, à comper du 1er ocobre 2022.

La régie assurera uniquemen :
- le paiemen des dépenses suivanes :

◦ rais de élécommunicaon,
◦ rais d’inscripon aux colloques, assemblées générales, conérences,
◦ pees ourniures : alimenaon, pes maériels,
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◦ locaon de véhicule,
◦ rais de resauraon réglés direcemen au resauraeur pour un groupe de convives,
◦ acha de publicié sur Facebook pour le compe du service communicaon ;

- le remboursemen sur producon d’un ordre de mission e d’un éa de rais de déplacemen
des dépenses suivanes :
◦ rais de déplacemen : rain, bus, ramway, avion, auoroue, méro,
◦ rais d’hébergemen,
◦ rais de repas.

Il es enendu que la régie d’avance sera ulisée uniquemen lorsque le paiemen des rais de mission
ne peu pas êre eecué dans le cadre de mandas adminisras.

Les dépenses de la régie d’avances son payées par le régisseur selon le mode de règlemen suivan :
- en numéraire,
- par chèque bancaire ré sur le compe de disponibiliés ouver au nom du régisseur,
- par care bancaire.

Le monan maximum de l’avance globale consene au régisseur es xé à 600 euros. Le régisseur
verse auprès du compable assignaaire la oalié des juscas des opéraons de dépenses.

Décson dq 21 sepembre 2022

Il es insué une régie d’avances « êes e cérémonies – relaons inernaonales e jumelages »
placée auprès de la direcon de la culure de la Ville de La Chapelle-sur-Erdre.

No HELIOS de la régie : 15504.

Cee régie es insallée dans les locaux de la direcon de la culure, siués chemin de Roche Blanche
à proximié de Capellia à La Chapelle-sur-Erdre.

La régie onconnera conormémen à la présene décision, à comper du 1er ocobre 2022.

La régie paie les dépenses suivanes :
- êes publiques :

◦ l’acha de specacles, d’exposions, d’animaons e avances sur ces achas,
◦ la rémunéraon des inermiens du specacle ainsi que les charges aérenes e le

remboursemen de leurs rais de déplacemen e d’hébergemen,
◦ les rais liés aux récepons, à l’organisaon des maniesaons,
◦ les rais de resauraon des agens de l’équipe echnique lors de la préparaon e du

déroulemen des maniesaons, compe enu de leur oale impossibilié de quier
l’événemen ;

- relaons inernaonales :
◦ les rais de déplacemen : rain, bus, ramway, avion, auoroue, méro, locaon de véhicule,

axi, parking,
◦ les rais d’hébergemen,
◦ les rais de resauraon,
◦ les rais de élécommunicaon,
◦ les rais de représenaon, de récepons : envoi de eurs, inviaons à déjeuner, visies,

cadeaux,
◦ les rais d’inscripon aux colloques, assemblées générales, conérences, maniesaons,
◦ les pees ourniures : alimenaon, pes maériels e ourniures diverses.

Les dépenses de la régie d’avances son payées par le régisseur selon le mode de règlemen suivan :
- en numéraire,
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- par chèque ré sur le compe de dépôs de onds au Trésor ouver auprès de la Direcon
régionale des nances publiques de la Loire-Alanque à Nanes,

- par viremen bancaire à parr du compe DFT de la régie,
- par care bancaire.

Le monan maximum de l’avance globale consene au régisseur es xé à 10 000 euros. Le régisseur
verse auprès du résorier principal la oalié des juscas des opéraons de dépenses au minimum
une ois par mois.

Décson dq 27 sepembre 2022

À la suie du voe de la grauié complèe à la bibliohèque municipale Nelson-Mandela en Conseil
Municipal le 26 sepembre 2022, il es décidé de supprimer la régie d’avances e de recees placée
auprès de la bibliohèque municipale de la Ville de La Chapelle-sur-Erdre.

No HELIOS de la régie : 15501.

Cee décision prendra ee à comper du 1er ocobre 2022.

Décson dq 14 ocobre 2022

Il es décidé de clôurer la régie d’avances e de recees du JAM (scène de musiques ampliées)
placée auprès du service jeunesse de la Ville de La Chapelle-sur-Erdre.

Cee décision prendra ee à comper du 1er novembre 2022.

Décson dq 19 ocobre 2022

Il es insué auprès de la direcon du cadre de vie de la commune de La Chapelle-sur-Erdre une
régie de recees pour l’encaissemen des produis ariaires liés aux documens d’urbanisme.

Cee régie es insallée dans les locaux du service applicaon du droi des sols (ADS) siués au cenre
echnique municipal, 4, rue de Breagne, à La Chapelle-sur-Erdre.

La régie onconnera à comper du 1er novembre 2022.

La régie de recees encaissera les produis :
- exrais de marice cadasrale,
- documens relas au plan local d’urbanisme (phoocopies),
- ous documens mis à la disposion du public (phoocopies).

Les recees pourron êre encaissées par le régisseur :
- en numéraire,
- par chèques libellés à l’ordre du Trésor public.

Le recouvremen des produis sera eecué conre délivrance de quiances à souche.

Le monan maximum de l’encaisse que le régisseur es auorisé à conserver es xé à 150 euros. Un
onds de caisse de 20 euros es mis à la disposion du régisseur pour le rendu de monnaie. Ce onds
de caisse n’es pas pris en compe dans le calcul de la régie de recees. Le régisseur verse auprès de
la DGFIP la oalié des juscas des opéraons de recees dès que le monan encaissé a aein le
maximum xé, e au minimum une ois par semesre.

Le régisseur ulaire es dispensé de cauonnemen, compe enu des monans encaissés.
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Décson dq 19 ocobre 2022

Il es décidé de procéder au déclassemen du bien désigné, gile par balles no invenaire 12432 acquis
en 2012, e de valider la reprise du maériel pour un monan de 50 euros.
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Décsons de sgnaqre de conras prses par Monseqr le Mare aq re des compéences
énoncées à l’arcle L. 2122-23 dq Code général des collecvés errorales iq lq on éé
délégqées par délbéraon dq Consel Mqncpal no 2014-04-04 dq 25 ma 2020.

NB : la répnse mnsérelle du 25 ma 2006, précse que s’agssan des décsns du Mare prses dans le cadre
des délégans susceples d’êre cnsenes à l’exécui lcal en applcan de l’arcle L. 2122-22 : « la irme
que dven revêr ces décsns n’es pas précsée. Ans, l’exécui lcal n’es pas enu de prendre une décsn
irmelle dsnce de l’ace qu’l se prpse d’adper. S’agssan d’un marché, la décsn peu cnsser en la
sgnaure appsée sur le cnra lu-même. »

Le aleau c-après reprend dnc les décsns prses par Mnseur le Mare cncernan des cnras u
avenans, en applcan des délégans cnsenes par le Cnsel Muncpal enre le 31 aoû 2022 e le

7 novembre 2022

SERVICE PILOTE
ET

DATE DE SIGNATURE
TIERS OBJET

CONDITIONS
FINANCIÈRES
ET DURÉE

Parmone mmobler
31 aoû 2022

SAS REPERE

UCP BLANCHETIÈRE – Réecon du
carrelage des zones de cuisson e
préparaon roide
Marché no 202200772BA
Avenan no 2
Obje de l’avenan : réalisaon d’un
ragréage bré e reprise des pieds
de cloisons

Monan du marché
inial TTC :
15 376,84 €

Pour mémoire, monan
TTC avenan no 1 :

7 975,56 €

Monan TTC de
l’avenan no 2 :
2 316,40 €

Nouveau monan TTC :
25 668,79 €

Pôle soldarés
1er sepembre 2022

Marne LANGEVIN
Psychologqe

Convenon de presaon « Caé
parenhèse » à desnaon des
aidans amiliaux chapelains

Monan TTC :
960,00 €

Durée : 4 séances

Parmone mmobler
7 sepembre 2022

QUADRINOV
AGENCEMENT

Bibliohèque municipale Nelson-
Mandela – Nouvel aménagemen
e remise en éa
Lo no 1 – Cloisons – Faux-plaonds
Marché no 202200779BA

Monan TTC :
21 480,00 €

Déla d’exécun : 22 semanes

Parmone mmobler
7 sepembre 2022

ATELIERS DES 2 RIVES

Bibliohèque municipale Nelson-
Mandela – Nouvel aménagemen
e remise en éa
Lo no 2 – Revêemen mural –
Peinure – Neoyage
Marché no 2022007780BA

Monan HT :
10 449,94 € non

assujet à la TVA
Déla d’exécun : 22 semanes

Parmone mmobler
7 sepembre 2022

FREMONDIERE
DECORATION

Bibliohèque municipale Nelson-
Mandela – Nouvel aménagemen
e remise en éa
Lo no 3 – Revêemen de sol
Marché no 2022007781BA

Monan TTC :
25 413,86 €

Déla d’exécun : 22 semanes

Parmone mmobler
7 sepembre 2022

BRUNET

Bibliohèque municipale Nelson-
Mandela – Nouvel aménagemen
e remise en éa
Lo no 4 – Élecricié – Courans or
e aible
Marché no 2022007782BA

Monan TTC :
13 807,20 €

Déla d’exécun : 22 semanes

Servce normaiqe
16 sepembre 2022

CIRIL SA
Avenan au conra d’hébergemen
du logiciel CIRIL NET ENFANCE

Monan TTC :
10 504,80 €
Durée : 12 ms
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Parmone mmobler
16 sepembre 2022

LMC – Laese Mchel

Conra no 196-24 pour la locaon
d’un core-or insallé à la mairie
annexe pendan les ravaux de
l’Hôel de Ville

Monan TTC :
1 512,00 €
Durée : 8 ms

Parmone mmobler
23 sepembre 2022

INEO ATLANTIQUE

Conra no 201-22 pour le conra
de mainenance du pose haue
ension de Capellia

Monan TTC :
870,00 €

Durée : 1 an renuvelale rs is
à cmper du 1er nvemre 2022

Pee enance
26 sepembre 2022

Lézards aq jardn

Sore e aelier au jardin
pédagogique

Monan TTC :
356,00 €

Durée : deux manées de 10 heures
à 12 heures les 6 e 18 cre

Pôle soldarés
26 sepembre 2022

Émle DURAND
Psychologqe

Convenon de presaon Aelier
mémoire à desnaon de oue
personne volonaire qui désire
enreenir sa mémoire

Monan TTC :
1 920,00 €
Durée : 8 séances

Pôle cqlqre
27 sepembre 2022

ZAMORA
PRODUCTIONS SARL

C/o

Conra de cession signé avec
ZAMORA PRODUCTIONS dans le
cadre de la programmaon de la
saison culurelle 2022/2023

Monan TTC :
4 747,50 €

Durée : 18 janver 2023

Servce normaiqe
28 sepembre 2022

CIRIL GROUP

Avenan au conra de
mainenance des logiciels RH,
FINANCES e ÉLECTIONS (prise en
compe nouveau module HELIOS
au 1er juin)

Monan TTC :
21 989,47 €

Pour 2023 : 22 219 €

Servce normaiqe
4 ocobre 2022

SYNBIRD

Lere de consulaon pour une
soluon logicielle en SAAS de prise
de RDV avec l’adminisraon
générale

Monan TTC :
4 219,00 €

Durée : 4 années du marché

Servce normaiqe
4 ocobre 2022

3P

Marché à procédure adapée pour
une soluon logicielle en SAAS
pour la rédacon des marchés
publics

Monan TTC :
29 808,00 €

Durée : 4 années du marché

Servce ressoqrces hqmanes
12 ocobre 2022

SCET Pars

Formaon « Dirigeans d’EPL :
quelle responsabilié civile e
pénale ? » pour Philippe
GRANDJEAN le 17 novembre 2022
en présenel à Paris

Monan TTC :
948,00 €

Durée : le 17 nvemre 2022

Servce ressoqrces hqmanes
12 ocobre 2022

SCET Pars

Formaon « Le conseil
d’adminisraon e l’assemblée
générale » pour Philippe
GRANDJEAN une demi-journée
enre le 21 e le 24 novembre 2022

Monan TTC :
420,00 €

Durée : pur une dem-jurnée en
vscniérence

Pôle cqlqre
13 ocobre 2022

Assocaon ANAYA

Conra de cession signé avec
l’associaon ANAYA dans le cadre
de la programmaon de la saison
culurelle 2022/2023, deux
représenaons du specacle
« CRIN BLANC »

Monan TTC :
3 942,80 €

Durée : le 6 décemre 2022

Pôle soldarés
13 ocobre 2022

ORS Pays de la Lore

Réalisaon d’un quesonnaire en
ligne à desnaon de la populaon
sur la sané

Monan TTC :
7 000,00 €

4 000 € : décembre 2022

3 000 € : évrier 2023

Pôle cqlqre
18 ocobre 2022

Assocaon VA ET
VIENS

Conra de cession signé avec
Associaon VA ET VIENS dans le
cadre de la programmaon de la
saison culurelle 2022/2023, cinq
représenaons du specacle
« CARREMENT CUBE »

Monan TTC :
5 287,20 €

Durée : les 26,27 e 28 janver 2023
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Pôle cqlqre
18 ocobre 2022

NEOMME

Conra de cession signé avec
NEOMME dans le cadre de la
programmaon de la saison
culurelle 2022/2023,
représenaon du specacle
« AMELIE LES CRAYONS ET LES
DOIGTS DE L’HOMME » e mise en
place d’un aelier auour de
l’inuion créave

Monan TTC du
specacle :
4 499,58 €

Durée : le 4 ma 2023

Coû HT aelier :

500 €
Durée : le 14 ma 2023

Pôle cqlqre
18 ocobre 2022

Assocaon GARDE
ROBE

Conra de cession signé avec
Associaon GARDE ROBE dans le
cadre de la programmaon de la
saison culurelle 2022/2023,
représenaon du specacle
« ACOUSTIQUE »

Monan TTC :
6 330,00 €

Durée : le 19 nvemre 2022

Parmone mmobler
21 ocobre 2022

RECORD PORTES
AUTOMATIQUES

Bibliohèque municipale Nelson-
Mandela – Nouvel aménagemen
e remise en éa
Lo no 5 – Ensemble viré avec
pore auomaque
Marché no 202200784BA

Monan TTC :
15 762,00 €

Pôle soldaré
25 ocobre 2022

GRETA – CFA

Formaon de préparaon au
diplôme du CAP
« Accompagnemen éduca pee
enance »

Monan TTC :
945 € sur budge 2022
1 575 € sur budge 2023

soi 2 520 €
Durée : du 24 cre 2022 au

17 ma 2023

Losrs enance jeqnesse
25 ocobre 2022

Assocaon
« LYLOPROD »

Conra de cession signé pour la
mise à disposion de la salle
musicale du JAM pour des sessions
de répéons « Scène ouvere ».

Monan TTC :
61,00 €

Durée : 2022 e 2023

RPE pee enance
4 novembre 2022

Marn Laqren
Psychologqe -

Clncen

Soirée déba « accompagner un
enan au quodien : un rôle
parois épuisan »

Monan TTC :
260,00 €

Répar sur les quare cmmunes
(Sane-Luce-sur-Lre, Thuaré, La
Chapelle-sur-Erdre, Carqueiu)

Pôle cqlqre
7 novembre 2022

COLLECTIF A
L’ENVERS

Avenan au conra de cession -
Modicaon de l’arcle A :
Annulaon d’une représenaon
du specacle « SOPRYTON ?
COMPLETEMENT
BARANO ! »

Monan TTC :
4 096,00 €

Durée : 7 cre 2022

Pôle cqlqre
7 novembre 2022

Le grand T

La Soqere

Commqne de San-
Herblan

La Fleqraye

Le Pano’ckal

Dans le cadre de la mission de
programmaon de specacles du
service culurel, une convenon de
coréalisaon du specacle les
FAUVE de la Compagnie Ea eo.
Les parenaires s’associen pour
assurer au cours de la saison
2022/2023 l’accueil en parenaria
du specacle « Les auves » de la
compagnie Ea Eo e déciden de
coner le piloage du parenaria
au Grand T

La Ville de La Chapelle-
sur-Erdre émera sa
propre billeerie e
reversera la somme
équivalene au monan
oal des places
vendues. Le bordereau
de recees servira de
documen compable.
La Ville parcipe au
déci global de la
coréalisaon

Durée : du 22 nvemre 2022 au
26 nvemre 2022
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Ces décsons sqscen les commenares sqvans :

Madame LE GAL LA SALLE revien sur la décision du 16 sepembre 2022 au suje d’une créaon de
régie d’avances pour les rais de mission à l’exérieur des élus e de leurs collaboraeurs, placée
auprès du cabine du maire, e sur la décision du 21 sepembre pour la créaon d’une régie d’avances
êes e cérémonies, relaons inernaonales e jumelages. Si les élus de la minorié comprennen
l’aspec praque e réglemenaire de ces décisions, ils demanden oueois que le déail des
dépenses de ces deux régies soi présené au moins une ois par an à l’ensemble des élus.

Monsieur le Maire conrme que ce sera ai.

Madame LE GAL LA SALLE remarque ensuie que de nombreuses dépenses son associées à la
rénovaon de la bibliohèque e demande si une réexion es menée simulanémen sur l’évoluon
du service rendu à la populaon, noammen sur une poenelle médiahèque ou ludohèque.

Concernan la signaure du 26 sepembre pour une convenon de presaon « aelier mémoire » à
desnaon de oue personne volonaire qui désire enreenir sa mémoire, elle demande commen
ces volonaires son repérés. Si les personnes qui son suivies par le CCAS ou qui son en srucure,
ec., on cerainemen un accès acilié à cee inormaon, il serai inéressan de aire une
communicaon plus large auprès de ous les Chapelains, pour qu’ils puissen oriener des aînés, des
voisins ou des connaissances.

Madame LE GAL LA SALLE demande ensuie des déails sur le conra avec SYNBIRD, don l’obje es
une lere de consulaon pour une soluon logiciel en SAAS de prise de rendez-vous pour
l’adminisraon générale. Le conra ayan une valeur de 4 219 euros, elle suppose qu’il y avai plus
qu’une simple lere.

Pour ce qui es de la signaure du 13 ocobre, elle inerroge sur les suies qui seron données au
quesonnaire sané, e précise que, si les élus de la minorié ne l’on pas encore rempli, ils
demanden oueois à la majorié de aire de la prévenon au plus vie e de mere à leur
disposion un local accessible. Acuellemen, ils ne peuven pas recevoir de personnes handicapées,
mais surou, si eux-mêmes on des problèmes de sané, ils ne son plus en capacié d’accéder à leur
local non plus. En aendan, il devien urgen d’insaller un éclairage dans les escaliers pour évier
ou inciden.

Enn, elle demande la signicaon de l’avenan signé le 7 novembre avec le Collec à l’envers, car le
déail du ableau n’es pas rès clair.

Madame DINTHEER explique que l’avenan avec le Collec à l’envers es jusé par l’annulaon
d’une représenaon scolaire, qui a modié le monan du conra, passan de 4 396 euros à
4 096 euros. Elle a éé annulée parce qu’elle éai prévue en après-midi alors que c’éai pour des
ou-pes, donc l’école s’es nalemen posionnée sur un aure horaire de specacle.

Concernan la bibliohèque, elle conrme que des ravaux relavemen imporans de rénovaon on
éé engagés. Pour ce qui es de la queson d’une ludohèque ou d’une médiahèque, la Ville n’a pas
le budge pour la créaon d’une médiahèque pour l’insan, e donc elle a choisi de rénover la
bibliohèque. Après 25 ans, elle avai eecvemen besoin de quelques ravaux. Au-delà de la
décoraon, les bureaux on éé reais ainsi que l’espace jeunesse, il ne resai plus que l’espace
adules. Au niveau de leurs condions de ravail, les agens avaien égalemen déploré que la pore
d’enrée donne direcemen sur l’exérieur. Au niveau des budges 2022 e 2023, la phase de ravaux,
qui comprend l’acha de mobilier, es de 160 000 euros.

Si des achas complémenaires de mobilier pourraien êre à prévoir en 2024 e en 2025, en mars
2023, à la n des ravaux, la bibliohèque aura bien un nouveau sas d’enrée, des sols, des murs e
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des plaonds rénovés, e un nouveau mobilier d’accueil e de rangemen des manuels, adules, BD. La
Ville ne peu malheureusemen pas pousser les murs, donc les espaces seron idenques, mais la
majorié municipale espère que, dans les années à venir, des anennes se consruiron avec des
groupes scolaires pour proposer de nouveaux services aux usagers, noammen numériques, que la
bibliohèque ne peu pas inégrer en l’éa, aue de place.

Pour ce qui es des aeliers mémoire, Madame GUÉVEL-CAPITAINE précise qu’un arcle es publié
dans chaque magazine municipal, e que la communicaon se ai surou oralemen. Elle en parle
noammen lors des renconres du Club amié loisirs auxquelles elle parcipe. Pour le rese, ces
aeliers se on connaîre grâce au bouche-à-oreille. Dans le cadre de la « Ville amie des aînés », un
porrai de errioire es prévu dans un premier emps, mais des ables rondes seron aussi
organisées, au cours desquelles il y aura une communicaon sur oues les acviés proposées par la
Ville.

Monsieur le Maire précise que le quesonnaire sané es en cours de diusion. Il devrai permere
d’élaborer une polique sané au sein de La Chapelle-sur-Erdre, en lien avec Nanes Méropole,
puisqu’un ravail es engagé avec cee inercommunalié, l’objec éan de collecer des
inormaons pour aire un éa des lieux sur les acons que la Ville devrai mener dans les prochains
mois. Le suje de la présence médicale au niveau de la commune, par exemple, es déjà posé.

Madame LE GAL LA SALLE demande si la Ville a déjà éé solliciée par des médecins qui voulaien
s’insaller dans la commune.

Monsieur le Maire conrme que des médecins on envie de s’insaller à La Chapelle-sur-Erdre, mais
pas susammen, puisque beaucoup de Chapelains renconren des diculés à rouver des
médecins e des spécialises. La Ville devra mener un ravail renorcé avec l’Agence régionale de
sané, parce qu’elle n’es pas oujours inormée quand un médecin par en reraie, par exemple. Elle
collabore égalemen avec diérens groupes de médecins ou de spécialises pour créer des locaux
adapés à leurs srucures. Le quesonnaire raie d’aures poins, comme la prévenon ou la açon
de oucher oues les généraons sur les quesons de sané. Pour ce qui es du logiciel
d’adminisraon générale, il laisse la parole à Jean-Pierre GUYONNAUD.

Monsieur GUYONNAUD explique que, jusqu’ici, pour prendre rendez-vous avec l’adminisraon
générale, que ce soi pour un passepor ou une care d’idené, les Chapelains devaien appeler, e le
sysème éai assez classique, avec un cahier, ec. Depuis peu, la prise de rendez-vous se ai par
inerne, sur le sie de la Ville, pour les cares d’idené e les passepors. Les usagers peuven donc
prendre leur rendez-vous en direc, e surou voir, au jour le jour, les places qui son libres. En cas de
désisemen, le créneau redevien aussiô disponible pour une prise de rendez-vous. Les Chapelains
qui se connecen régulièremen e qui ne rouven pas de rendez-vous dans les six mois peuven
donc, à la aveur de désisemens, avoir un créneau plus ô.

Il ajoue qu’il y a de plus en plus de désisemens. Cerains Chapelains on pris des rendez-vous à
Besançon, par exemple, quand il y avai de la place, e à l’inverse des personnes d’aures régions
prennen rendez-vous à La Chapelle-sur-Erdre, avan d’annuler quand un créneau se libère dans leur
ville. Ce sysème perme aux usagers d’avoir bien plus de réacvié e de exibilié, mais il perme
aussi de proposer des disponibiliés beaucoup plus grandes qu’avec un cahier, comme il y a peu.

Madame LE GAL LA SALLE demande si les Chapelains qui ne son pas connecés peuven oujours
prendre rendez-vous par éléphone.

Monsieur GUYONNAUD le conrme. Dans ce cas, les services vérien les disponibiliés à leur place e
les rappellen dans la demi-heure pour leur proposer les créneaux qui se son libérés à cause de
désisemens. Ce ravail es ai en complémen de la prise de rendez-vous par inerne.
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Monsieur le Maire remercie les diérens inervenans e propose de commencer l’ordre du jour
propremen di du Conseil Municipal.
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Pace de coopéraon e de soldaré méropolanes – Avs – Convenons de servces commqns –
Approbaon DL_2022_11_01

Monsieur le Maire expose :

Nanes Méropole s’es engagée dès 2001 dans une démarche de muualisaon avec l’ensemble des
communes de la méropole. Un premier schéma de coopéraon e de muualisaon de la Méropole
nanaise e des 24 communes a éé approuvé lors du Conseil Méropoliain du 15 décembre 2015.

Par délibéraon du 17 juille 2020, le Conseil Méropoliain a engagé un ravail sur l’élaboraon d’un
nouveau pace méropoliain 2021-2026 comporan la mise à l’agenda d’un schéma de coopéraon
e de muualisaon renouvelé.

1 - Conexe e enjeqx dq pace de coopéraon e de soldaré méropolanes

Le pace méropoliain 2021-2026 s’arcule auour de quare paces :
- le pace de goqvernance, qui décri les processus d’élaboraon des décisions e les modaliés

d’une gouvernance collecve e proche des errioires de Nanes Méropole (approuvé par
délibéraon du Conseil Méropoliain du 9 avril 2021),

- le pace nancer de soldaré, qui précise les relaons nancières enre l’EPCI e les communes
e organise la solidarié e les principes de péréquaon (approuvé par délibéraon du Conseil
Méropoliain des 9 e 10 décembre 2021),

- le pace de coyenneé, qui pose les principes de dialogue cioyen, de gouvernance ouvere e
l’évaluaon parcipave à l’échelle méropoliaine (approuvé par délibéraon du Conseil
Méropoliain du 12 évrier 2021),

- le pace de coopéraon e de soldaré, qui pore les ambions en maère de muualisaon e
de coopéraon inercommunale (c-jon).

Ce nouveau schéma de coopéraon e de solidarié méropoliaines consue une nouvelle éape
dans la mise en œuvre d’une Méropole plus proche des habians, prenan en compe le service
public à l’échelle des bassins de vie. Dans un conexe économique conrain, le schéma de
coopéraon e de solidarié poursui égalemen l’objec de renorcer la ransversalié e l’ecience
pour un service à l’usager oujours amélioré.

Dans ce cadre, le schéma de coopéraon e de solidarié méropoliaines conore le schéma de
muualisaon e de coopéraon acuel. Il vau schéma de muualisaon des services, au sens de
l’arcle L. 5211-39-1 du Code général des collecviés errioriales.

2 - Pérmère dq pace de coopéraon e de soldaré méropolanes

2.1 - L’approondssemen dq schéma acqel aqoqr de servces commqns conorés e compléés

La mise en œuvre progressive du schéma de coopéraon e de muualisaon de décembre 2015 a
permis la consuon, au 1er janvier 2018, de quare services communs respecvemen en charge :
- du sysème d’normaon géographiqe (SIG) méropolan e dq poral Géonanes, qui

concerne la mise en commun des ouls SIG de Nanes Méropole avec les communes e la
consuon d’un parimoine commun de données géographiques méropoliaines e
communales ;

- de la geson docqmenare e des archves, qui vise à coconsruire une geson commune de
l’inormaon e à préserver le parimoine documenaire du errioire méropoliain. L’objec
cible es la mise en place e la geson d’une soluon d’archivage élecronique ;

- de l’anmaon des aqorsaons des dros des sols (ADS). Dans un conexe de mise en œuvre
du PLUm, ce service commun concerne l’animaon d’un réseau d’insruceurs ADS des
24 communes ;

- e du cenre de sqpervson qrbane (CSU).
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Il a par ailleurs renorcé les coopéraons enre communes dans rois domaines : la lecure publique,
les écoles de musique e les piscines.

À noer égalemen l’exisence de deux aures services communs consués en dehors du schéma de
muualisaon :
- un service commun dans le domaine des énergies dans le cadre du parenaria avec l’ADEME (un

conseiller en énergie paragé à desnaon des communes de moins de 10 000 habians).
L’ADEME se reran, il y aura une délibéraon au prochain Conseil Méropoliain qui acera la
prise en charge oale par Nanes Méropole pour accompagner ces communes ;

- le service commun d’insrucon des ADS du pôle Sud-Oues, qui concerne hui communes de
moins de 10 000 habians, à la suie de l’arrê de cee presaon par les services de l’Éa.

Le pace doi proposer de nouvelles hémaques qui srucuren l’ore e le souen aux communes,
noammen aux plus pees.

Le piloage global de la démarche a éé conée à Monsieur Jean-Claude LEMASSON, vice-présiden
en charge de la proximié, des conras de développemen e des coopéraons inercommunales, e à
Monsieur Lauren TURQUOIS, Maire de Sain-Sébasen-sur-Loire.

Dès mai 2021, un premier groupe de ravail réunissan des DGS volonaires a permis de reenir
plusieurs hémaques jugées prioriaires, noammen auour des services à la populaon (insrucon
des ADS, relaon aux usagers, culure…), des services suppors e ressources (geson des risques…).

Sur chacune des hémaques, des groupes de ravail on ensuie éé iniés an :
- de réaliser un éa des lieux,
- de dénir le périmère e les presaons concernés, idener les pises d’amélioraon ou

d’opmisaon,
- d’analyser la aisabilié organisaonnelle, echnique, juridique, numérique e nancière,
- de proposer la ou les ormes de mise en œuvre.

À l’issue de groupes de ravail hémaques composés de DGS des Communes e de réérens
hémaques, les services communs voien leur ore ou le nombre de communes adhérenes
augmener e de nouveaux services communs se créen.

Les ADS :
- Le service commun acuel « Anmaon dq réseaq des nsrqceqrs des ADS » es conoré par la

mise en œuvre de la démaéralsaon de l’qrbansme, pour répondre aux obligaons
réglemenaires du 1er janvier 2022 (dépô démaérialisé e insrucon inormasée) e
accompagner les communes à la ransormaon numérique des méers de l’insrucon.

Le nqmériqe :
- Le service commun « SIG méropolane e poral Géonanes » inègre désormais l’ensemble

des communes e poursui ses acviés avec deux niveaux d’appui.

La proecon des popqlaons :
- Le service commun « Geson dq cenre de sqpervson qrban méropolan (CSU) » es

conoré par l’inégraon de deux nouvelles communes e le renorcemen de ses capaciés
opéraonnelles.

- Le service commun en charge du « Cenre de récepon des appels nsqonnels e
organsaon logsiqe (CRAIOL) » es créé.

La cqlqre :
- Le service commun « Archves e geson docqmenare » es conoré e amplié, noammen

avec la mise en œuvre du sysème d’archivage élecronique (SAE), an de sécuriser la geson e
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la conservaon des archives papier déjà consuées e en cours de consuon, de sécuriser la
producon, la geson e la pérennisaon des documens e données numériques, e de déployer
le socle d’archivage méropoliain à l’échelle de la Méropole, d’en assurer la geson,
l’adminisraon e l’évoluon.

- La coopéraon auour de la lecure publique se srucure auour d’un nouveau service commun
en charge de l’« Anmaon dq réseaq de lecqre pqbliqe ».

La relaon qsagers :
- Le réseau d’échange inormel se srucure auour d’un nouveau service commun en charge de

l’« Anmaon de la relaon à l’qsager » an de déployer, à l’échelle de la Méropole, des
synergies enre communes sur les diérenes dimensions de la relaon usagers.

L’appq aqx pees commqnes
- Le service commun en charge de l’« Insrqcon des aqorsaons e aces relas à l’occqpaon

dq sol » du pôle Sud-Oues es conoré.

Le résula de ces ravaux a éé présené e débau en conérence des maires en juin 2022.

Nore commune de La Chapelle-sqr-Erdre a ai le choix d’adhérer aux services communs suivans :
- Animaon du réseau des insruceurs des ADS,
- Démaérialisaon de l’urbanisme,
- SIG méropoliaine e porail Géonanes,
- Geson du cenre de supervision urbain méropoliain (CSU),
- Archives e geson documenaire,
- Animaon du réseau de lecure publique,
- Animaon de la relaon à l’usager.

Il es proposé d’approuver les diérenes convenons (cadre e parculières) correspondanes qui
xen les modaliés de mise en œuvre de ces diérens services communs, les moyens humains e
maériels nécessaires à l’acvié des services, ainsi que leurs aspecs nanciers.

2.2 – La mse à l’éqde de noqveaqx domanes de mqqalsaon e de coopéraon

De nouveaux domaines de coopéraon e de muualisaon son mis à l’éude sur la base de
proposions émanan de Nanes Méropole e des communes, parmi lesquelles guren
noammen :
- les ressources :

◦ va une plaeorme ingénierie e suppor (RH, Juridique, Commande publique…),
◦ l’aide à la recherche de nancemens auprès des diérens organismes insuonnels

(Déparemen, Région, Éa, Europe) ;

- la lue conre l’insalubrié, l’habia indigne e les aeines à l’environnemen ;
- la culure (la culure scienque echnique e indusrielle, le parimoine, les lieux de créaon,

l’enseignemen…) ;
- la cohésion sociale, solidarié, résorpon des bidonvilles.

À l’insar de la première phase, la démarche envisagée consise pour chaque hémaque reenue à :
- réaliser un éa des lieux,
- dénir le périmère e les presaons concernés, idener les pises d’amélioraon ou

d’opmisaon, vérier la plus-value pour les usagers e les communes,
- analyser la aisabilié organisaonnelle, echnique, juridique, numérique e nancière,
- proposer la ou les ormes de mise en œuvre.
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Pour mener à bien cee nouvelle éape, le comié de piloage polique (binôme J.-C. LEMASSON e
L. TURQUOIS) es recondui e renorcé par la présence des Maires de Brains, Bouaye, La Chapelle-
sur-Erdre, La Monagne, Orvaul, Sain-Herblain, Sauron e Thouaré-sur-Loire.
Un groupe miroir des direceurs généraux des services de ces communes sera égalemen mis en
place, ainsi que des groupes de ravail de « echniciens » des communes e de la Méropole pour
chacune des hémaques reenues.

À l’issue de ces groupes de ravail hémaques, les ravaux seron présenés e débaus en
conérence des maires. Le proje arrêé sera alors soumis pour avis e approbaon aux 24 conseils
municipaux avan son adopon au Conseil Méropoliain n 2023 selon l’avancée des groupes de
ravail.

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- DE PRENDRE ACTE dq « Pace de coopéraon e de soldaré méropolanes » c-jon, e de

la poqrsqe des ravaqx engagés,
- D’APPROUVER la convenon-cadre c-jone relave aqx servces commqns enre Nanes

Méropole e les 24 commqnes membres,
- D’APPROUVER la convenon parcqlère c-jone relave aq servce commqn chargé dq

sysème d’normaon géographiqe (SIG) méropolan e dq poral Géonanes à conclqre
enre Nanes Méropole e les 24 commqnes membres (CP1),

- D’APPROUVER la convenon parcqlère c-jone relave aq servce commqn chargé de la
geson docqmenare e des archves à conclqre enre Nanes Méropole e les 24 commqnes
membres (CP2),

- D’APPROUVER la convenon parcqlère c-jone relave aq servce commqn chargé de
l’anmaon d’qn réseaq des nsrqceqrs des aqorsaons de dros des sols (ADS) e de la
mse en œqvre de la démaéralsaon de l’qrbansme à conclqre enre Nanes Méropole e
les 24 commqnes membres (CP3),

- D’APPROUVER la convenon parcqlère c-jone relave aq servce commqn chargé de la
geson dq cenre de sqpervson qrban (CSU) à conclqre enre Nanes Méropole e les
commqnes de Basse-Goqlane, La Chapelle-sqr-Erdre, Nanes, Rezé, San-Herblan, San-
Léger-Les-Vgnes e Veroq (CP4),

- D’APPROUVER la convenon parcqlère c-jone relave aq servce commqn chargé de
l’anmaon de la démarche méropolane de la relaon à l’qsager à conclqre enre Nanes
Méropole e les commqnes de Boqgqenas, Coqëron, Indre, La Chapelle-sqr-Erdre, La
Monagne, Nanes, Orvaql, San-Agnan de Grand-Leq, San-Herblan, San-Jean-de-
Boseaq, San-Léger-les-Vgnes, Saqron e Thoqaré-sqr-Lore (CP7),

- D’APPROUVER la convenon parcqlère c-jone relave aq servce commqn chargé de
l’anmaon dq réseaq de lecqre pqbliqe à conclqre enre Nanes Méropole e les commqnes
de Boqaye, Boqgqenas, Cariqeoq, Indre, La Chapelle-sqr-Erdre, La Monagne, Les Sornères,
Nanes, Orvaql, Rezé, San-Agnan-de-Grand-Leq, San-Herblan e San-Jean-de-Boseaq
(CP8),

- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre les mesqres nécessares à l’exécqon de la présene
délbéraon, noammen à sgner les convenons.

Monsieur BOUVAIS considère que ce pace de coopéraon e de solidarié méropoliaines es
ondamenal pour consolider la nécessaire muualisaon de services e de compéences, mais aussi
pour en imaginer de nouvelles, à l’échelle des 24 communes de la méropole. La recherche de
muualisaon pour développer des services publics de qualié pour les usagers e pour les élus, ou
en recherchan des économies d’échelle, es l’essence même de la coopéraon inercommunale.
Dans ce cadre, les élus du groupe La Chapelle en acn souendron cee délibéraon.

Ils se réjouissen parculièremen de la voloné exprimée dans ce pace de renorcer le cenre de
supervision méropoliain, car la Méropole a négligé pendan rop longemps la proecon des
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populaons. Sur ce plan, elle devrai s’inspirer du ravail de coopéraon réalisé par d’aures
méropoles. Ils saluen égalemen le lancemen d’un nouveau service commun en charge de
l’animaon de la relaon à l’usager. En ee, la relaon aux usagers es oujours compliquée, e
parois déciene, au conraire de ce qui es parois armé en séance, e les élus de l’opposion son
réquemmen inerpellés par des usagers perdus e déboussolés par des réponses de services
municipaux ou méropoliains qui se renvoien la balle. Il convien de simplier encore davanage les
procédures, d’accuser récepon des demandes immédiaemen, puis d’apporer une réponse e des
explicaons le plus rapidemen possible, même si la réponse es négave.

Enn, Monsieur BOUVAIS souligne que cee muualisaon ne doi pas se aire au dérimen de la
déense des parculariés, spéciciés e idenés communales. Les conseillers municipaux doiven
connuer d’êre les élus de base, qui, de manière riviale, resen « à porée d’engueulade » de la
populaon. Cee proximié es essenelle pour la survie de la démocrae représenave.

Madame LEBLANC abonde dans le sens de Monsieur BOUVAIS au suje de la démocrae de
proximié. La relaon à l’usager es eecvemen le premier maillon de la démocrae, e une
réponse doi êre apporée à chacune des demandes des usagers. Toueois, ils peuven ormuler ces
demandes à ravers beaucoup de canaux, que ce soi par le sie de la Ville, sur l’applicaon mobile
« Nanes Méropole dans ma poche », va des appels éléphoniques ou des mails direcs, voire sur les
réseaux sociaux, qui son ous des lieux d’expression, au même re que d’aures, e les services on
de leur mieux pour prendre en compe oues ces demandes e les éudier. Celles qui dépenden de
compéences municipales son évidemmen ransmises aux direcons concernées e, pour celles qui
dépenden des compéences méropoliaines, les services les ransmeen au pôle e en assuren le
suivi.

Au niveau du pôle, le chargé de proximié de la Ville a eu quelques soucis de sané pendan une
période assez longue, ce qui a créé une sore de goule d’éranglemen pour le raiemen de
ceraines demandes puisque sa charge de ravail a éé reporée sur ses collègues. Ce agen es
oueois de nouveau en pose, e il ai de son mieux pour résorber ce sock de demandes avec les
services. Il s’agi parois de demandes rès simples, mais les usagers ne choisissen pas oujours l’oul
le plus approprié pour les ransmere. Par exemple, pour reboucher un rou sur la voie publique, un
appel es bien plus ecace qu’un email. Quoi qu’il en soi, les services, avec les agens du pôle Erdre-
e-Cens, qui s’occupen non seulemen de La Chapelle-sur-Erdre, mais égalemen d’Orvaul, de
Nanes Nord e de Sauron, on ou leur possible pour répondre à l’ensemble des demandes des
usagers.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Rappors annqels 2021 sqr le prx e la iqalé dq servce pqblc de l’eaq, de l’assanssemen e dq
servce d’élmnaon des déches DL_2022_11_02

Monsieur LEBOSSÉ eMonsieur BRIANT exposen :

Chaque année, les rappors annuels sur le prix e la qualié du service public de l’eau, de
l’assainissemen e du service d’éliminaon des déches ménagers e assimilés son présenés en
Conseil Méropoliain puis en Conseil Municipal.

Ils réponden à l’obligaon de ransparence en donnan aux usagers de l’alimenaon en eau poable,
de l’assainissemen e de la collece e du raiemen des déches les inormaons prévues par le
décre 95-635 du 6 mai 1995, compléé par le décre no 2007-675 du 2 mai 2007, e celles prévues
dans l’arrêé du 2 décembre 2013 modian l’arrêé du 2 mai 2007.

Les rappors annuels 2021 sur le prix e la qualié du service public de l’eau, de l’assainissemen e du
service d’éliminaon des déches ménagers e assimilés son disponibles à la direcon du cadre de
vie e des solidariés.

Présenés au Conseil Méropoliain de Nanes Méropole lors de sa séance publique du 30 juin 2022,
ces rappors on aujourd’hui l’obje d’une communicaon par le Maire au Conseil Municipal,
conormémen à l’arcle L. 2224-5 du Code général des collecviés errioriales, modié par la loi
no 2016-1087 du 8 aoû 2016 – arcle 31.

Vu l’avis de la commission aménagemen durable, réunie le 15 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- DE PRENDRE ACTE de la présenaon des rappors annqels 2021 relas aqx servces pqblcs de

l’eaq, de l’assanssemen e des déches.

Monsieur LEBOSSÉ propose de présener brièvemen les emps ors de l’année 2022 e ce qu’il s’es
passé dans le cadre de ce rappor. Tou d’abord, la saon d’épuraon de la Pee-Caliornie, à
Nanes, a vu l’inauguraon en 2021 d’une unié de méhanisaon 100 % renouvelable, qui abrique
noammen du biogaz à parr des déches des eaux usées. Il y a égalemen eu une inensicaon du
sysème d’auosurveillance des uniés de pose de reoulemen e des déversoirs d’orage. En ee,
cerains ux indésirables von dans le réseau d’assainissemen, e le ai de les surveiller avec plus
d’aenon perme de limier les rejes dans les canalisaons d’eaux usées, noammen les surverses.

Au mois de mai 2021, un programme de réhabiliaon des cours d’eau a éé lancé, qui comprend des
ravaux de resauraon des cours d’eau, noammen du Gesvres, mais aussi du Charbonneau e du
Cens. Ensuie, les gros ravaux de réhabiliaon qui on éé iniés en 2014 au sein de l’usine de la
Roche, l’usine principale de raiemen de l’eau de Nanes Méropole, son sur le poin de se
erminer, puisque les diérens ouvrages devraien êre nis en 2023. L’année 2022 a éé marquée
par un gros invesssemen pour des nouveaux lres à sables e par la mise en œuvre d’un procédé
de raiemen par lampe à ulravioles, qui consue une proecon supplémenaire conre les
parasies, noammen.
Un aure poinmarquan concerne la consrucon, la démolion ou la modicaon des srucures de
conenans d’eau e de déversoirs.

En parallèle, le schéma direceur d’aménagemen e de geson des eaux (SDAGE) de Loire-Breagne,
qui concerne La Chapelle-sur-Erdre, a éé révisé. Il pore noammen une ambion de reconquêe de
la qualié de l’eau e des milieux aquaques sur son périmère. La Ville a égalemen signé un nouveau
plan Nepune, grâce auquel la Méropole bénécie d’un accompagnemen nancier de l’agence de
l’eau pour oues ses iniaves e projes en direcon de la réducon des rejes, de l’amélioraon du
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raiemen des eaux usées, ec. Le plan Nepune pore égalemen sur la réhabiliaon e la
resauraon des milieux aquaques e concerne des invesssemens à haueur de 31 millions
d’euros.

En 2021, il y a égalemen eu un bilan évalua du schéma déparemenal d’eau poable 2007-2020,
qui a livré ses conclusions, noammen sur la sécurisaon de l’eau poable dans les années à venir. En
2023, un nouveau schéma déparemenal devrai êre élaboré. Concernan l’évoluon de la
réglemenaon du service d’eau poable, la Ville a ai beaucoup d’invesssemens en direcon des
usagers, noammen des prescripons echniques concernan les branchemens e les
individualisaons de compeurs. De nouveaux modes de communicaon on égalemen éé mis en
place avec les usagers, noammen les SMS direcs enre le service d’eau poable e les usagers.

Monsieur LEBOSSÉ revien ensuie sur la présenaon du rappor, en commençan par les diérenes
orienaons de la polique du cycle de l’eau :
- L’ancipaon des besoins uurs e la sécurisaon de l’eau poable. L’usine principale es l’usine

de la Roche, e il y a une augmenaon poenelle de 170 000 habians à l’horizon 2050.
- La sané e la biodiversié des cours d’eau. Les cours d’eau méropoliains son pluô de

mauvaise qualié, comme sur ou le déparemen, d’où l’inérê de ravailler à leur réecon,
noammen pour le Gesvres, le Cens e le Charbonneau.

- La prévenon des inondaons. En 2023, la mise en œuvre de la axe GEMAPI sera échée, avec
un gros ravail sur l’ancipaon e la prévenon des inondaons.

- L’accès à l’eau pour ous e la relaon avec les usagers. La aricaon sociale de l’eau es un poin
imporan de cee orienaon.

- Les ressources e l’empreine écologique.

Concernan la chaîne d’approvisionnemen en eau, il y a rois prises d’eau, le capage principal à
Mauves-sur-Loire, e deux poins de secours à la Roche e dans l’Erdre. Après le capage, l’eau es
lrée, raiée à l’ozone, ec., pour nir par un raiemen au chlore avan la disribuon. Pour ce qui
es de la collece des eaux pluviales, le schéma qui gure dans le rappor présene la onconnalié
des diérens ouvrages de manière rès synhéque.

S’agissan des diérens crières de comparaison de ce seceur, il y a 9 saons d’épuraon,
221 000 abonnés au service public de l’assainissemen collec e 226 000 pour l’eau, avec une unié
principale de producon d’eau e rois prises d’eau, don deux de secours. En ou, 21 réservoirs son
présens sur le errioire méropoliain, pour une capacié oale de sockage de 147 000 mères
cubes. Les abonnés consommen 33 millions de mères cubes d’eau, pour un prix moyen, eau e
assainissemen, de 3,58 euros TTC. Au oal, ce son 52 millions de mères cubes d’eaux usées qui
son raiés. Un réseau uniaire à Nanes collece les eaux usées e pluviales, donc l’ensemble des ux
qui circulen dans une bonne pare de Nanes son raiés dans la saon d’épuraon, ce qui peu
expliquer l’augmenaon du volume d’eau raiée par rappor au volume d’eau consommée. Enn, il y
a 7 000 insallaons d’assainissemen non collec, qui son pluô dans des hameaux e des zones en
rerai des zones urbanisées.

Au niveau de la producon e de la disribuon d’eau poable, Monsieur LEBOSSÉ rappelle que la
Méropole avai inves il y a quelques années dans la réalisaon d’une conduie d’eau pour alimener
noammen la CARENE, l’aggloméraon de Sain-Nazaire. En 2021, une grande pare des 7 millions
de mères cubes d’eau vendus on ainsi éé acheés par la CARENE. La Méropole achèe égalemen
de l’eau poable pour son errioire, noammen pour la pare nord de La Chapelle-sur-Erdre, qui
reçoi l’eau de l’usine du Plessis-Pas-Brune à Nor-sur-Erdre. Nanes Méropole a donc produi
43 millions de mères cubes d’eau, don 33 millions on éé consommés. Ce diérenel s’explique
aussi par quelques peres, qui seron évoquées plus loin.

En ce qui concerne la qualié de l’eau, celle qui provien de l’usine de la Roche es considéré comme
éan de bonne qualié. En revanche, comme chaque année, des dépassemens poncuels on éé
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noés au niveau de l’usine du Plessis-Pas-Brune, noammen en méabolie de pescide ESA-
méolachlore. Ils son inérieurs aux limies de consommaon, mais au-delà du seuil de réérence. Sur
la même unié de producon, des acons correcves on éé mises en place pour la concenraon en
niraes de l’eau, qui dépasse les 50 milligrammes par lire. L’usine de Nor-sur-Erdre es ainsi obligée
de diluer son eau avec le capage d’eau de Sain-Mars-du-Déser pour reser en dessous du seuil de
50 milligrammes par lire. Ensuie, le rappor indique que la consommaon de l’eau a augmené de
8 % en 2021 par rappor à 2020, mais ces données son à nuancer parce que la crise du Covid n’a pas
permis de collecer des chires ables.

S’agissan de la geson des réseaux, un graphique du rappor présene les indices de peres sur le
réseau, qui son de 4,9 mères cubes par kilomère e par jour en 2021. Ces données son
relavemen imporanes, puisqu’elles signien que oue l’eau produie n’es pas consommée e
qu’il y a des uies. Tou un ravail de renouvellemen du réseau es en cours, l’objec éan de
renouveler 1 % du réseau ous les ans. Pour ce qui es des projes marquans en 2021, des ravaux
énormes son menés sur les réseaux chaque année, noammen au niveau des inrasrucures e des
canalisaons.

Sur l’assainissemen, la collece e les rejes d’eaux usées, des conrôles des raccordemens de
parculiers on éé réalisés en 2021, e des imperecons on éé rouvées sur le réseau. Le volume
des mères cubes d’eau raiés sur 2021 a diminué, mais il au noer que le cumul annuel de
précipiaon sur le errioire, qui es un aceur rès imporan à prendre en considéraon, éai de
929 millimères en 2020, conre 728 millimères en 2021. En parallèle, un ravail es mené sur les
déversoirs d’orage e les uniés de saon de relèvemen. Beaucoup de ravaux on égalemen éé
réalisés en 2021 pour la réecon des canalisaons, e une diminuon de 8 % des quanés raiées
en assainissemen a éé consaée, mais ces volumes doiven aussi êre appréciés par rappor au
volume annuel de précipiaon.

En ce qui concerne l’assainissemen auonome, les 7 000 insallaons d’assainissemen non collec
on ai l’obje d’un conrôle : 25 % son conormes, 30 % son conormes mais présenen des
dysonconnemens, e 45 % ne son pas conormes e doiven êre mises aux normes dans un délai
de quare ans. Un sysème d’aide de la Méropole exise pour accompagner les projes de
réhabiliaon des uniés d’assainissemen non collec sur le errioire.

Pour ce qui es des milieux aquaques, des ravaux de réhabiliaon du cours d’eau du Gesvres son
prévus, noammen sur sa pare amon au niveau de La Chapelle-sur-Erdre, l’idée éan de redonner
des méandres au cours d’eau, comme par le passé, pour que la circulaon de l’eau gagne en qualié,
an pour la aune que pour la ore. Ils devraien êre iniés débu 2023 e se poursuivron en
plusieurs phases, e son nancés en pare par l’agence de l’eau.

S’agissan de la prévenon des inondaons, 50 poins noirs on éé recensés au niveau de la
méropole, e des éudes on éé menées dans la ville de La Chapelle-sur-Erdre sur le seceur du
Grenouillis. Ce seceur commence au niveau du sade de rugby e va jusqu’à l’Erdre à ravers la
Gascherie, après êre passé en sous-sol auour de la rue Jean-Jaurès. Les ravaux devraien êre
imporans, l’objec éan de caper l’eau en amon pour évier l’engorgemen des seceurs en aval.

Sur l’accès à l’eau pour ous e la relaon à l’usager, diérens opéraeurs exisen au niveau de la
méropole, an sur le cycle de l’eau que pour l’approvisionnemen en eau. C’es l’opéraeur public qui
s’occupe du errioire chapelain pour l’eau poable, andis que, pour le seceur es e le seceur oues,
c’es Veolia. En ce qui concerne l’assainissemen, le seceur de La Chapelle-sur-Erdre es géré par un
opéraeur privé, la Saur.

Le prix de l’eau sur la méropole n’a pas évolué de açon imporane, avec une réparon de
1,37 euro par mère cube pour l’assainissemen e de 1,49 euro par mère cube pour l’eau poable.
En 2016, Nanes Méropole a mis en place une aricaon sociale de l’eau. Le disposi es
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auomaque pour la majorié des usagers, à parr de demandes qui son aies. C’es sur la base de la
scalié, de la muualié sociale agricole e de la sécurié sociale que les réducons e les prises en
charge son mises en œuvre. À La Chapelle-sur-Erdre, 80 ménages en bénécien, soi
160 bénéciaires. Le prix de l’eau dans la méropole rese dans une ourchee assez basse par
rappor aux aures grandes méropoles rançaises.

Sur ce suje de l’eau poable, la sensibilisaon des usagers es imporane, noammen sur ce que
devien l’eau, commen l’économiser, pour quoi l’uliser, ec. Dans ce cadre, un ravail d’écoue des
usagers e de sensibilisaon scolaire es mené. Noammen, quare classes de La Chapelle-sur-Erdre
bénécien de cycles pédagogiques avec quare animaons sur le cycle de l’eau, l’eau poable,
l’assainissemen e les milieux aquaques. Ce disposi à desnaon du jeune public es d’auan plus
inéressan qu’il s’adresse aux uurs consommaeurs. En ermes de communicaon, des documens
son élaborés pour expliquer l’imporance de la resauraon des cours d’eau. Dans les zones
urbanisées, beaucoup d’eau gravie en sous-errain avec des busages, e des cours d’eau son
canalisés dans le cenre de Nanes. Sur ces pares de cours d’eau, l’eau ne peu pas gagner en
qualié, donc il au ravailler, parou où c’es possible, sur les eaux de surace e les pes cours
d’eau pour gagner en qualié e supprimer les déversoirs e les rejes dans les milieux.

Récemmen, la Méropole a égalemen commencé à ravailler de manière acve avec la mise en
œuvre d’invesssemens, noammen, pour diminuer la consommaon d’énergie des services au
niveau du raiemen de l’eau e de l’assainissemen. En parallèle, elle ravaille aussi sur son
empreine énergéque e écologique.

Pour ce qui es des élémens nanciers, un plan pluriannuel d’invesssemen (PPI) sera mis en œuvre
sur cinq ans, enre 2021 e 2026. Au oal, 104 millions d’euros d’enreen e d’amélioraon du
parimoine son programmés pour le service d’eau poable e 150 millions d’euros son programmés
pour le même pose pour le service d’assainissemen. Ces sommes son conséquenes. En 2021, dans
le budge d’invesssemen, près de 24 millions on éé ciblés sur les ravaux consacrés à l’eau poable
e près de 18 millions d’euros on éé ciblés sur les ravaux liés à l’assainissemen. Le aux d’impayés
pour l’eau e l’assainissemen a aein 2,5 % en 2021, mais un plan d’acon devrai êre mis en place
prochainemen.

En annexe du rappor, un plan me en évidence la zone au nord de la commune qui es alimenée par
l’usine du Plessis-Pas-Brune à Nor-sur-Erdre. Il explique aussi l’organisaon de l’adducon de l’eau
poable sur le errioire. Une èche me égalemen en perspecve une réexion qui es en cours pour
sécuriser l’approvisionnemen en eau poable du pays de Rez. Enn, Monsieur LEBOSSÉ précise que
l’usine de raiemen d’eau de la Roche à Nanes Méropole desser la moié du errioire du
déparemen.

Madame LE GAL LA SALLE le remercie pour la présenaon du rappor e indique que les élus de La
Chapelle en acn approuven la polique générale de la Méropole, qui vise à enreenir un réseau
sain en minimisan les uies, en aidan à l’assainissemen non collec, ce qui n’es pas ai parou,
en ayan à cœur que l’eau soi accessible à ous e en aisan aenon aux consommaons d’énergie.
Toueois, ils souhaien souligner quelques poins de vigilance, sur lesquels la Ville e la Méropole
doiven s’engager encore davanage.

Tou d’abord, une inquiéude persise ace à la qualié de l’eau collecée au Plessis-Pas-Brune,
noammen, sur le pescide ESA-méolachlore. Sur ce poin, Madame LE GAL LA SALLE souligne que
l’associaon Eau e Rivières de Breagne demande l’inerdicon de cee subsance, e demande si,
dans le cadre du SDAGE, il n’es pas possible d’appuyer sa demande par des courriers auprès des
dépués e des sénaeurs. Concernan le aux de niraes, la soluon rouvée par l’usine consise à
diluer son eau avec des eaux moins concenrées, mais c’es une ausse bonne idée, puisqu’il audra
rouver aure chose si oue l’eau es polluée. De plus, les invesssemens qui doiven êre ais dans
l’usine du Plessis-Pas-Brune pour des lres, ec., son rès coûeux. Dans ce cadre, pluô que
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d’aendre que oues les eaux soien conaminées, il conviendrai pluô de lancer une éude pour
déerminer l’origine de cee polluon par les niraes an d’agir en amon.

Une aure inquiéude des élus de l’opposion pore sur le raiemen des boues issues des saons
d’épuraon e ce qu’elles conennen, ils souhaieraien donc avoir plus d’inormaons, en lien avec
le schéma direceur boues, sur le ype d’analyses qui son aies sur ces boues e leurs résulas.

Pour nir, Madame LE GAL LA SALLE demande si une réexion es menée sur le béonnage, en lien
avec le risque d’inondaon. Travailler sur les cours d’eau es une bonne chose, mais si ou es
béonné auour d’eux, les risques d’inondaon reseron prégnans. Lors des saisons chaudes, elle
crain égalemen que les poins de capage ne soien pas susans pour alimener le errioire, e
demande si une réexion a éé lancée sur une açon de les aire évoluer, noammen pour déerminer
s’il es bon de ous les prendre au niveau de Nanes Méropole. Enn, si son groupe approuve le
principe de la aricaon solidaire, il propose d’inroduire en parallèle une aricaon
« progressive », qui consiserai à vendre l’eau plus cher au-delà d’une ceraine consommaon par
personne. D’aures errioires le on déjà, an d’incier les usagers à aire des économies.

Monsieur LEBOSSÉ propose de revenir d’abord sur l’unié de capage du Plessis-Pas-Brune, qui es
évoquée réquemmen dans les échanges du Conseil Municipal. Pour les raiemens des résidus de
pescides, cee usine sera équipée d’une unié de raiemen au charbon ac, qui devrai aénuer
considérablemen leur concenraon dans l’eau de disribuon. Les ravaux son en cours. La saon
de la Roche en es déjà équipée, ce qui explique qu’il n’y ai pas de méolachlore dans ses eaux de
disribuon, mais cela ne veu pas dire qu’il n’y en a pas dans l’eau qu’elle cape en amon.

Ils s’accorden oueois sur le ai qu’un ravail devrai êre mené sur cee concenraon en
pescides des eaux, noammen pour rouver leur source e les raier. Une réexion es déjà
engagée au niveau de Nanes Méropole, noammen pour aider les iniaves qui son mises en
œuvre sur le seceur du bassin versan de l’Erdre. La polique agricole commune prévoi égalemen
des accompagnemens des produceurs e des exploians sur le bassin versan, qui s’engagen dans
des réducons drasques de leur consommaon de pescides e d’engrais chimiques, noammen
grâce à des modes de producon orienés vers la producon herbagère, à des roaons de culure, à
l’implanaon de haies, ec. Si les résulas de ces ravaux ne son pas encore visibles, ils son bien en
cours, e c’es un levier imporan de la polique agricole commune.

En ce qui concerne les boues des saons, Monsieur LEBOSSÉ précise qu’un plan d’épandage es
réalisé par Nanes Méropole e que près de 20 000 hecares son ulisés pour réceponner les
boues des saons d’épuraon de la méropole nanaise. L’inérê d’avoir beaucoup de suraces pour
les recevoir es que cela perme de diluer la polluon. En ee, ces boues on des aux de méaux
lourds relavemen imporans. S’agissan du plan concernan les inondaons, le plus gros ravail sera
de dés-imperméabiliser oues les zones qui son idenées, donc d’enlever du biume pour mere
des espaces vers pour limier le ruissellemen de l’eau vers les exuoires, e donc les risques de
polluon. Ce ravail es en cours.

Monsieur LEBOSSÉ conrme ensuie qu’il y a un risque que les poins de capages acuels ne susen
plus dans le uur, d’auan que, pendan l’éé, le errioire a évié de peu une caasrophe sur ce
suje. Il évoque la possibilié d’augmener l’approvisionnemen en eau dans le sud-oues de la Loire-
Alanque, mais cela pose des quesons sur les volumes à raier e à diuser sur ces errioires. Les
capages d’eau son aussi de plus en plus haus, puisque le bouchon vaseux remone e ai que la
salinié des eaux de la Loire augmene. La régie de Nanes Méropole es largemen mobilisée sur
cee queson, car la sécurisaon de l’approvisionnemen en eau es cruciale pour le errioire.

Enn, pour ce qui es de la proposion du groupe de Madame LE GAL LA SALLE sur une nouvelle
aricaon de l’eau poable, la Ville a déjà posé la queson à la régie, qui y rééchi. Toueois, il
semble que mere en place une aricaon de ce ype ne serai pas simple, par exemple pour les
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immeubles, qui on souven des compeurs collecs de leur consommaon. La Ville poursuivra cee
réexion avec Nanes Méropole.

Madame LEBLANC rappelle que l’Edenn, un aure aceur du errioire, accompagne égalemen les
exploians agricoles dans la mise en œuvre de soluons visan à limier les ransers de phosphore
e de produis phyosaniaires, e dans le développemen de praques plus verueuses pour la qualié
de l’Erdre, qui plonge ensuie dans la Loire.

Les élus n’ayan plus de quesons sur le dossier lié à l’eau, Monsieur le Maire propose à Monsieur
BRIANT de passer à la présenaon concernan le service d’éliminaon des déches.

Monsieur BRIANT rappelle ou d’abord que les objecs de la polique publique déches son de
réduire de 20 % par rappor à 2010 les déches ménagers e assimilés d’ici 2030 e d’aeindre 65 %
de valorisaon maère des déches ménagers e assimilés d’ici 2030. En 2021, le errioire a réussi à
réduire de 7 % les déches ménagers, mais il doi accélérer ses eors parce que s’il connue sur le
même ryhme il n’arrivera qu’à - 14 % en 2030. Pour ce qui es de la valorisaon maère, le bu es
d’arrêer d’enouir e de brûler les déches, e de avoriser le recyclage.

Dans une poubelle moyenne de la méropole, 70 % des déches ne devraien pas s’y rouver. En ee,
il rese encore des déches alimenaires dans la poubelle ou-venan, mais aussi 25 % de déches
recyclables. La bonne nouvelle, c’es que, depuis que Nanes Méropole a changé ses règles de ri, le
errioire es passé de 28 à 25 % de déches recyclables dans la poubelle d’ordures ménagères. Ces
rois poins de réducon son posis, mais les usagers doiven connuer à aire des eors.

Le programme de prévenon des déches développe hui axes : sensibiliser à la prévenon des
déches, réduire le gaspillage alimenaire, valoriser au plus près les déches alimenaires e de jardin,
promouvoir une consommaon sobre, allonger la durée de vie des objes e leur réemploi, devenir
des collecviés exemplaires, encourager les proessionnels e organisaeurs d’évènemens, e éudier
les nancemens incias.

Sur la sensibilisaon, ou d’abord, il exise le dé cioyen zéro déche, auquel n’impore quel
habian de la méropole peu s’inscrire. Graui, il perme aux usagers de prendre connaissance de
oues les echniques auour du zéro déche, e ceux qui s’y inscriven arriven en général à une
réducon de 30 % de leurs déches en rois mois. Monsieur BRIANT invie ous les Chapelains qui
rouven que leur poubelle es un peu rop volumineuse à s’inscrire. Lors de la semaine européenne
de réducon des déches, qui a eu lieu au cours du mois de novembre, des associaons auour de la
méropole sensibilisen un maximum de personnes sur ce hème. Des ambassadeurs zéro déche
circulen égalemen dans les écoles, noammen celles de La Chapelle-sur-Erdre, e les inormaons
sur le ri des déches se poursuiven, même s’il s’es simplié. Enn, la Grande Table de l’Agglo
connue d’êre organisée.

Une expérimenaon es en cours sur le marché de Bellevue, où les invendus du marché qui son
encore en bon éa son redisribués aux associaons e aux habians du quarer, e le rese par
immédiaemen en composage. Ce sysème perme d’opmiser les déches des marchés. À parr de
2023, une éude sera menée sur les marchés de La Chapelle-sur-Erdre e des aures communes de la
méropole pour rouver une açon d’améliorer le ri des déches. Pour l’insan, rien n’es rié dans les
marchés. La Méropole a égalemen lancé une iniave pour aider ous les oyers du errioire à
s’équiper d’un lombricomposeur ou d’un composeur individuel e pour insaller des composeurs
collecs un peu parou en ville. Ceux qui on des grands jardins e qui en on assez de aire des
allers-reours à la déchèerie peuven égalemen se réunir en collecs d’habians pour acheer un
broyeur à végéaux avec l’aide de la Méropole, e uliser ce broyage direcemen sur les végéaux de
leur jardin.
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Concernan le réemploi, Monsieur BRIANT rappelle que l’associaon le TransiSore à La Chapelle-sur-
Erdre a éé ouvere en novembre 2021. En un an, elle a permis de créer 14 emplois, don une bonne
pare en inseron va Solidarié Emploi, e de collecer 48 onnes d’objes, don une pare a pu êre
revendue. Elle serai à environ 54 passages en caisse par jour, preuve que cee démarche commence
à bien onconner. Il invie ous les Chapelains à s’y rendre, d’auan plus que le TransiSore organise
des promoons sur les décoraons de Noël.

La collece sur le errioire méropoliain es assurée par des opéraeurs publics e des opéraeurs
privés. En ce qui concerne La Chapelle-sur-Erdre, c’es Urbaser Environnemen, un opéraeur privé,
qui collece les ordures ménagères e les déches recyclables. Pour le momen, la Ville dispose d’un
sysème avec des bacs ou-venan e des sacs jaunes, mais elle devrai passer à la coneneurisaon
avec des bacs jaunes n 2023, ce qui sera plus praque pour la collece. En parallèle, la collece en
poin d’appor volonaire progresse.

La Méropole doi consammen mere à jour son disposi de recyclage pour inégrer de plus en
plus de produis e s’adaper aux nouvelles consommaons. Dans ce cadre, elle a commencé le
déploiemen de la collece de polysyrène en 2021 sur les déchèeries, e elle s’inéresse au recyclage
des baeries, par exemple des vélos élecriques, mais il es possible que cela concerne aussi les
voiures d’ici quelques années. Enn, les ravaux sur la déchèerie de la Chapelle-sur-Erdre devraien
êre lancés n 2023. S’agissan de la collece des biodéches, une expérimenaon a eu lieu en 2021
sur la zone nord de Nanes, qui a permis à 25 000 habians de se débarrasser de leurs déches
auremen qu’avec un composeur individuel ou collec. Visiblemen, 60 % des habians on ulisé
ces poubelles de collece, qui devraien ainsi êre généralisées sur Nanes à la suie de l’abandon des
Tri’sacs. Une réexion es en cours pour l’éendre aux aures communes de la méropole.

Pour ce qui es du raiemen des déches, Monsieur BRIANT rappelle que les usines Arc-en-ciel 2034
e ALCÉA son visiables. Il invie les Chapelains à s’y rendre, car c’es une expérience inéressane de
voir ce que deviennen les déches e cela les movera cerainemen à les réduire. Pour le raiemen
des déches vers e biodéches, La Chapelle-sur-Erdre vien d’accueillir Terra Ter, qui s’occupe des
déches vers de la mairie e des biodéches des cannes. Il précise égalemen que l’énergie produie
par l’usine ALCÉA en brûlan les déches perme de chauer une pare de la méropole. S’agissan
des produis recyclables que les usagers meen dans leurs sacs jaunes, un plan présené dans le
rappor perme de consaer qu’ils son envoyés un peu parou en France e en Europe pour êre
recyclés.

Concernan les nances, elles son sables e permeen de garder un équilibre e une marge
d’invesssemen pour améliorer ous les recyclages e composages nécessaires sur le errioire. Pour
conclure, Monsieur BRIANT précise que le meilleur déche es celui que l’on ne produi pas.

Monsieur BOUVAIS le remercie pour cee présenaon e salue les eors de la Méropole dans sa
polique globale de geson des déches, e plus parculièremen dans ses acons de prévenon des
déches, car, comme cela vien d’êre indiqué, le meilleur déche es celui que l’on ne produi pas.

Toueois, les élus du groupe La Chapelle en acn regreen que la méhanisaon ne asse oujours
pas pare de la palee nanaise pour la valorisaon des déches, alors que cee énergie pourrai êre
ulisée de manière immédiae e locale, par exemple en alimenan les bus de la TAN, comme le on
de nombreuses méropoles européennes. En cee période de ore dépendance aux énergies
ossiles, disposer d’un carburan local serai un avanage.

Monsieur BOUVAIS remarque ensuie que, si le rappor 2021 évoque à plusieurs reprises le procédé
de collece nanais Tri’sac, qui avai éé présené à une époque comme exemplaire e exraordinaire,
il n’évoque pas son arrê, après un consa bien ardi de son inecacié en ermes de valorisaon.
Toueois, mieux vau ard que jamais. Il souligne égalemen que, selon le rappor, plus de
1 200 oyers on bénécié du disposi d’aide pour l’acha d’un composeur, bien souven réalisé en
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maère plasque, alors qu’il serai sûremen plus verueux environnemenalemen parlan de
développer des aeliers de consrucon de composeurs individuels, comme le on ceraines
associaons, y compris à La Chapelle-sur-Erdre.

Sur un plan local, il consae que la déchèerie chapelaine es de plus en plus ulisée e que le
onnage oal a augmené de 2 000 onnes enre 2019 e 2021. Sa rénovaon es donc rès aendue,
e il es rassuré qu’elle soi annoncée pour n 2023, car il craignai ne pas la voir de son vivan. Les
membres de son groupe espèren en ou cas que sa nouvelle concepon lui donnera la capacié
d’accueillir de els volumes, en provenance de la commune, mais aussi de Nanes Nord. Il proe de
ce poin pour demander à la municipalié e à la Méropole de avoriser e de souenir le
déménagemen possible de la ressourcerie du TransiSore dans des locaux en consrucon à
proximié immédiae de la déchèerie. Cela aurai du sens e pourrai soulager la ressourcerie du
poids du loyer des locaux acuels, qui pèse lourd sur son budge acuel.

Concernan le verre, les élus de la minorié resen scepques sur les chires de la collece sélecve
e prééreraien qu’une réexion soi lancée pour rouver un moyen de changer la législaon e
revenir au sysème des boueilles e bocaux recyclés, sans passer par la casse e la reone du verre,
qui es, d’une ceraine manière, un immense gâchis énergéque. La consigne, nalemen, avai du
bon. Cerains concioyens se posen égalemen des quesons sur la collece des carouches d’encre
d’imprimanes, du polysyrène, ec., Monsieur BOUVAIS propose donc de publier un arcle dans le
bullen municipal pour leur expliquer où les déposer.

Enn, e pour erminer sur un poin posi, il salue les eors des Chapelains. Dans une période où les
ayaollahs d’une écologie dogmaque e moralisarice on endance à culpabiliser en permanence
ceux qui ne prendraien pas conscience de l’enjeu de leurs acons pour œuvrer collecvemen au
ralenssemen du réchauemen climaque, en ee, e alors que le poids moyen des ordures
ménagères résiduelles, c’es-à-dire des poubelles veres, éai de 181 kilos par Chapelain e par an en
2019, il n’es plus que de 167 kilos par habian e par an en 2021. Pendan ce emps, la moyenne
méropoliaine es de 199 kilos par habian e par an sur la même période. Le poids de l’ensemble de
la collece avec les sacs jaunes e le verre a égalemen diminué de plus de 2 000 onnes sur la même
période, ce qui veu dire que les Chapelains on aenon à leurs achas, composen e rien mieux
que les aures. Les élus de l’opposion voulaien donc les en remercier, e bien sûr les encourager à
poursuivre leurs eors.

Concernan la méhanisaon, Monsieur BRIANT précise que le collec Colibleu prépare un proje de
méhaniseur en permaculure, e que la Ville aend de voir commen il avancera. Pour ce qui es des
locaux du TransiSore, il conrme qu’une réunion sera organisée prochainemen pour discuer de ce
poin e rééchir à un moyen d’arranger cee siuaon. Il rappelle ensuie que la consigne du verre
es réapparue en France grâce à une associaon nanaise, e qu’elle onconne assez bien pour ceux
qui réquenen régulièremen les bouques de vracs auour de la méropole. Eecvemen, ce serai
inéressan de le généraliser dans les supermarchés, mais la Ville ne peu pas agir sur ce poin. Enn,
il conrme qu’un rappel pourra êre ai sur la collece des carouches d’encre e des piles, qui es
assurée noammen dans les supermarchés.

N’ayan pas d’aure remarque, Monsieur BOUVAIS demande si son groupe peu présener sa queson
diverse concernan Terra Ter.

Monsieur le Maire acquiesce.

Madame LE GAL LA SALLE indique que l’insallaon du sie Terra Ter, près du sie de la Cormerais,
génère des nuisances olacves don les riverains se plaignen régulièremen, e que de nombreuses
quesons resen sans réponse.
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Tou d’abord, elle remarque que, alors que le dossier présené aux riverains assurai une echnologie
sans odeur grâce à la phyoépuraon, cee méhode n’a nalemen pas éé auorisée sur ce sie ou
n’a pas éé possible. Dans ce cadre, elle demande pourquoi la consrucon de l’insallaon n’a pas éé
arrêée au momen où les normes rendaien son insallaon impossible, d’auan plus que, dans le
dossier d’inspecon, il y a eu absence de déclaraon. De plus, des odeurs gênanes d’ammoniac e de
soure émanan du sie, qui es ouver, il semble nécessaire d’idener les émissions gazeuses de
l’insallaon, d’auan qu’aucun panneau ne signale qu’il y a un danger. D’ailleurs, le rappor
d’inspecon souligne qu’un sie non ermé doi normalemen se siuer à plus de 200 mères des
habiaons, ce qui n’es pas le cas ici.

D’après les inormaons des élus de l’opposion, les inspeceurs de conrôle on égalemen demandé
que les efuens, c’es-à-dire les boues, le liquide, le solide e le gaz, soien gérés, mais les employés
sur le sie son incapables de dire commen ils pourron récupérer ces efuens gazeux. Il ne s’agi pas
seulemen de couvrir la cuve, puisqu’il au l’alimener, e en même emps récupérer les gaz. L’arrêé
préecoral devan êre publié rapidemen, ils n’auron que rois mois pour rouver des soluons e
les mere en œuvre. Ainsi, les riverains demanden si des choses son à l’éude e commen ce sera
possible. Madame LE GAL LA SALLE considère que la mairie devrai les souenir en exigean ces
données de Terra Ter. Par rappor aux boues, il n’y a apparemmen aucun plan d’épandage pour le
momen. Dans ce cadre, elle propose donc que la Ville s’engage à aire en sore d’en savoir plus sur
ces quesons.

Elle demande égalemen si les élus, au vu de leurs responsabiliés vis-à-vis de la populaon e au
regard du Code de la sané publique e du règlemen saniaire déparemenal, ne devraien pas
s’engager dès aujourd’hui à demander l’arrê des acviés de ce sie, qui génère des nuisances, an
qu’il n’es pas conorme à la réglemenaon. Bien sûr, les élus de l’opposion espèren pour les
poreurs du proje que ce sie peu onconner de açon conorme e sans nuisances.

Enn, e puisqu’il es éviden que oues les mises en conormié seron coûeuses, Madame LE GAL
LA SALLE souhaie s’assurer que les conribuables ne paieron rien, e donc que la Ville e la
Méropole ne dépenseron rien dans cee opéraon.

Monsieur BRIANT rappelle que le proje Terra Ter es un proje privé, inié par la Scic Nord Nanes e
Compos In Siu, qui a reçu le souen de l’ADEME, de la Région e de Nanes Méropole. La Ville, elle,
n’es qu’un clien du sie, puisque le service environnemen de la mairie y envoie ses déches vers,
qui son broyés sur place, e que ous les déches des cannes, mélangés sur place, leur son aussi
envoyés. Il explique que ce proje sui le principe de l’économie circulaire, puisque les diérenes
maères son broyées sur le sie e mélangées, puis ransporées auprès des agriculeurs locaux e
composées en bou de champ, avan de devenir un engrais naurel qui aide à aire pousser les
légumes, que les habians mangen, ec.

Bien sûr, ce n’es pas parce que l’économie circulaire es imporane qu’il ne au pas aire aenon
au voisinage, e noammen aux problèmes d’odeurs. Concernan la phyoépuraon, Monsieur
BRIANT conrme que ce principe avai éé annoncé sur le permis de consruire inial. À ce momen-
là, Terra Ter éai en conac avec la DREAL, qui s’occupai des normes du sie. Après éude du proje,
la DREAL a exprimé son inquiéude quan à une évenuelle polluon des cours d’eau à proximié en
cas de ores pluies, Terra Ter a donc prééré abandonner son proje de phyoépuraon au pro
d’une osse à jus. Monsieur BRIANT rappelle ensuie que l’insallaon de Terra Ter a eu lieu en même
emps qu’un changemen adminisra. La DREAL a passé la responsabilié à la direcon
déparemenale de la proecon de la populaon (DDPP), e les règles qui s’appliquaien au sie on
éé un peu modiées, ce qui a créé cerains déaus de conormié.

S’agissan des odeurs, Monsieur BRIANT arme que, si elles son rès gênanes, elles ne son
oueois pas dangereuses. D’ailleurs, les employés sur place ne poren pas de proecons
parculières. Malheureusemen, les odeurs on éé parculièremen ores pendan l’éé à cause des
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ores chaleurs, qui accélèren e inensien le processus de composage, d’auan plus que, le sie
ayan commencé son acvié au mois de juin, il éai dans sa période de rodage. Pour aénuer ces
nuisances olacves, des mesures on éé prises, noammen de brassage e d’ajou de levures, même
si elles n’on pas éé oalemen sasaisanes e qu’il rese des choses à améliorer.

Après l’éé, la DDPP a procédé à une inspecon, qui a permis de relever plusieurs déaus. Cee
inspecon es légale puisque, quand une acvié s’insalle quelque par, une inspecon doi êre aie
au cours de la première année. Les recommandaons de la DDPP son publiques e disponibles sur
son sie. La première a éé de couvrir la osse, e Terra Ter l’a ai immédiaemen. Il lui a égalemen
éé demandé de aire un aménagemen paysager pour que le sie s’inègre mieux au paysage, e de
modier le onconnemen e l’organisaon du sie pour minimiser les nuisances. L’idée serai
d’accélérer le mélange e d’exporer rès vie les maères en bou de champ, pour que le composage
sur place soi rédui au minimum. La clôure du sie se era bienô, e la DDPP a demandé un plan
d’épandage des jus de la osse pour vérier que les normes son respecées. Enn, elle a demandé
une éude olacve par un bureau spécialisé, des nez proessionnels visieron donc le sie pour
consaer les déaus, avan e après la mise en œuvre des modicaons demandées.

L’objec de Terra Ter es que ces ravaux soien nalisés avan l’éé. En hiver, les odeurs son moins
ores, mais en éé il es plus compliqué de les supporer. Enn, Monsieur BRIANT précise que les
services de l’Éa on désigné la Ville de La Chapelle-sur-Erdre comme médiaeur e que, à ce re,
elle es régulièremen en conac avec l’exploian du sie e avec les auoriés adminisraves pour
aire le lien e vérier que ou se passe correcemen. Bien sûr, cela rese un proje privé, e la Ville
ne nancera pas les modicaons demandées.

Madame ANDROMAQUE ajoue que la commune n’a pas la compéence pour arrêer une acvié
indusrielle privée. C’es une compéence de l’Éa, donc il n’y a que la DDPP qui puisse conraindre
un exploian à arrêer son acvié parce qu’elle n’es pas conorme à ses préconisaons. La sociéé
Terra Ter es donc en conac régulier avec la DDPP pour aire valider les mesures qu’elle prend.

La priorié sur ce dossier es bien sûr le raiemen des odeurs le plus rapidemen possible pour
réduire au maximum la nuisance pour les riverains. Pour cela, la DDPP exige eecvemen la
couverure de la osse, le capage des émanaons gazeuses e leur raiemen, par des sysèmes de
ype charbon ac, ec. Ces soluons devron êre validées avec la DDPP e l’exploiaon du sie
pourrai êre remise en cause si elle devai ne pas les valider. À l’heure acuelle, il semble que les
disposis proposés par Terra Ter soien ecaces, même s’ils ne peuven pas aire disparaîre les
odeurs complèemen. La Ville y resera vigilane, mais le rôle qui lui a éé aribué par les services de
l’Éa es un rôle de médiaon enre les riverains e la sociéé. Dans ce cadre, elle resera à l’écoue
des habians e des requérans, mais aussi en conac avec Terra Ter, pour s’assurer que la sociéé
me des acons en place rapidemen.

L’objec de la prise de mesures olacves es d’objecver, auan que ce soi possible avec des
odeurs, e de mesurer les ees des ravaux pour déerminer s’ils son susans ou non. La Ville
demandera à êre inégrée dans ce processus. Vu les endrois où les odeurs on éé consaées, il es
cerain que ce n’es pas qu’une queson de disance, puisqu’il y a aussi les vens. Même si les équipes
qui eron ces mesures seron consuées de proessionnels, elle sera vigilane pour que les ressens
des habians soien bien reranscris dans les acons menées.

Madame ANDROMAQUE assure que l’équipe municipale a bien enendu ces diculés e qu’elle sera
exrêmemen vigilane dans les semaines e les mois à venir pour qu’elles soien raiées. Dans ce
cadre, elle propose d’organiser une renconre au mois de janvier pour échanger sur ce suje.

Monsieur le Maire indique que l’équipe municipale es à disposion des élus de l’opposion pour
connuer à échanger s’ils on des quesons complémenaires, mais aussi après le Conseil Municipal
si besoin es.
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Madame LE GAL LA SALLE demande une claricaon sur le calendrier. Le rappor d’inspecon, qui a
éé ai en sepembre, sera radui prochainemen dans un arrêé préecoral, à la suie duquel les
diérenes acons devron êre menées pour ous les poins qui ne son pas conormes. Dans ce
cadre, e vu l’imporance des soluons qu’elle doi rouver, il serai inéressan que la sociéé Terra
Ter organise une réunion publique rapidemen lors de laquelle ses echniciens pourraien expliquer
de açon rès claire à la populaon ce qu’ils compen mere en place en reprenan les diérens
poins. Ce n’es pas un simple problème d’odeur, il y a des émanaons de soure, d’ammoniac, ec.,
c’es un problème de sané publique.

Monsieur BRIANT conrme que c’éai la proposion de Madame ANDROMAQUE. Une ois que Terra
Ter aura rouvé des soluons concrèes e viables, que la DDPP les aura validées, e que la sociéé
sera prêe à les présener, la Ville organisera une renconre avec les habians, idéalemen juse après
les vacances de Noël. Cela ne servirai à rien d’organiser une réunion si c’es seulemen pour
consaer les problèmes, donc il au laisser le emps à la sociéé de nir ses recherches.

Madame LE GAL LA SALLE indique qu’elle veu 18 diaposives avec les 18 recommandaons de la
DDPP e les soluons que Terra Ter propose.

Monsieur BRIANT précise que c’es ce qui sera présené aux habians une ois que l’enreprise aura
nalisé la préparaon de son dossier.

Madame ANDROMAQUE répèe que la DDPP es l’auorié en charge, donc que c’es avec elle que
Terra Ter discue des soluons echniques qu’elle envisage, il n’es pas de la responsabilié de la
commune de juger si ces dernières son conormes ou non. La DDPP lèvera ou non les non-
conormiés, e le rôle de la Ville sera seulemen d’en prendre ace. Bien sûr, cee dernière doi êre
vigilane sur le ai que des soluons son rouvées pour aénuer les nuisances sur le errain e
assurer la communicaon enre les pares prenanes, donc organiser cee renconre au mois de
janvier ai pare de ses responsabiliés.

Monsieur BOUVAIS conrme que les membres de son groupe prennen ace de cee médiaon e de
cee voloné de renconrer les habians e de leur apporer des explicaons crédibles, ce qui sera
imporan pour les rassurer. Ils comprennen aussi que ce n’es pas de la responsabilié de la
commune de aire ermer le sie, ec., mais elle pourrai ou de même demander à une aure
auorié de procéder à la ermeure du sie s’il y avai oujours des nuisances imporanes,
noammen olacves, à l’issue des ravaux.

Il remarque que la majorié semble vouloir alléger ces nuisances e rappelle que, à l’origine, ce sie
exisai sur la commune de Treillières, mais qu’il a éé déplacé parce qu’il gênai les riverains.
L’insallaon qui devai êre posionnée à La Chapelle-sur-Erdre devai êre diérene, ce qui jusai
qu’elle soi plus proche d’habiaons, mais les riverains se rerouven nalemen dans une siuaon
comparable à celle de Treillières. Le problème, c’es que le sie es presque dans la ville, il n’es pas en
périphérie, donc il au rouver des soluons rapidemen, e si elles ne son pas rouvées dans six
mois ou un an, il audra procéder à la ermeure du sie.

Monsieur le Maire précise que Terra Ter devra suivre les recommandaons de la DDPP dans un délai
bien plus cour que cela. Il propose ensuie de passer au poin suivan, après avoir remercié les
diérens inervenans.

Le Consel Mqncpal prend ace des rappors d’acvés.
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Commerces – Dérogaons aq repos domncal poqr 2023 DL_2022_11_03

Monsieur BRIANT expose :

Depuis 2014, le Conseil Méropoliain éme chaque année le vœu que les maires auorisen des
ouverures dominicales de commerces en s’appuyan sur rois principes : une opposion à la
généralisaon de l’ouverure des commerces le dimanche, une aenon parculière aux commerces
de proximié e un aachemen au dialogue social erriorial.

C’es donc sur la base des accords passés enre les parenaires sociaux du errioire que les
commerces de la méropole nanaise on éé auorisés, ces dernières années, à ouvrir
exceponnellemen cerains dimanches.

Le dialogue erriorial a abou à un accord enre parenaires sociaux e aceurs du commerce pour
2023 en dae du 26 sepembre 2022.

Les signaaires de l’accord son avorables à l’ouverure des commerces, à l’exclusion des commerces
à prédominance alimenaire de plus de 400 mères carrés, de Nanes Méropole dans les srices
condions suivanes :
- le dernier dimanche de novembre pour les commerces de cenre-ville e les cenres-bourgs,
- l’avan-dernier dimanche avan Noël pour l’ensemble du errioire méropoliain,
- le dernier dimanche avan Noël pour l’ensemble du errioire méropoliain.

Ce accord a éé signé par les parenaires sous réserve expresse de l’applicaon srice de l’accord
signé l’année précédene.

Pour 2023, conormémen à l’accord signé le 26 sepembre 2022 par les parenaires sociaux e les
aceurs du commerce, les ouverures dominicales devron respecer les srices condions suivanes :
- ouverure des commerces de déail, à l’exclusion des commerces à prédominance alimenaire de

plus de 400 mères carrés, siués uniquemen dans les périmères de polariés commerciales de
proximié e le cenre-ville de La Chapelle-sur-Erdre, els que dénis par l’orienaon
d’aménagemen e de programmaon (OAP) commerce du PLU méropoliain, le
dimanche 26 novembre 2023 de 12 heures à 19 heures.
Les polariés commerciales de proximié corresponden, sur le errioire de La Chapelle-sur-
Erdre, au périmère du cenre-ville e au cenre commercial de Gesvrine, déni graphiquemen
au plan local d’urbanisme méropoliain ;

- ouverure des commerces de déail, à l’exclusion des commerces à prédominance alimenaire de
plus de 400 mères carrés, siués sur le errioire de la Ville de La Chapelle-sur-Erdre le
dimanche 10 décembre 2023 de 12 heures à 19 heures ;

- ouverure des commerces de déail, à l’exclusion des commerces à prédominance alimenaire de
plus de 400 mères carrés, siués sur le errioire de la Ville de La Chapelle-sur-Erdre le
dimanche 17 décembre 2023 de 12 heures à 19 heures.

Vu l’avis de la commission aménagemen durable, réunie le 15 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’APPROUVER l’oqverqre des commerces de déal de La Chapelle-sqr-Erdre en 2023 selon les

modalés énoncées dans l’exposé des mos :
◦ soqs réserve expresse dq respec de l’accord erroral sgné en 2022 par les parenares

socaqx poqr les oqverqres domncales en 2022,
◦ après avs des organsaons d’employeqrs e de salarés,

- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre oqes les mesqres nécessares à l’exécqon de la
présene délbéraon.
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Monsieur BOUVAIS indique que le groupe La Chapelle en acn souendra cee délibéraon pour
deux raisons, ou d’abord parce qu’il rese aaché au principe du repos dominical, e donc à la
ermeure des commerces, à l’excepon des arsans e pes commerces alimenaires de proximié,
mais aussi parce que les dérogaons proposées pour 2023 son le rui d’une négociaon enre
organisaons d’employeurs e de salariés.

Cependan, il s’inquièe pour le respec de l’applicaon de ce accord en 2022, qui condionnera celui
de 2023, puisque cerains grands magasins non alimenaires semblen vouloir ouvrir. Surou, un
supermarché à La Chapelle-sur-Erdre ne respece pas ce accord méropoliain depuis déjà plusieurs
mois, en ouvran ous les dimanches mans, ce qui désole les élus de l’opposion.

Monsieur le Maire souligne que ou l’inérê de ce ravail collec enre les 24 communes es de
limier au maximum d’aures ouverures. La loi éan beaucoup plus permissive que la Méropole, s’il
n’y avai pas ce accord enre les 24 maires, il y aurai encore plus de diérences enre ce qu’il peu se
passer dans les 24 communes. Il rappelle égalemen que beaucoup d’organisaons avaien souhaié
que les commerces puissen ouvrir plus de dimanches, mais que les Villes on enu bon, avec le
souen d’aures organisaons syndicales e organisaons proessionnelles.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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OAP Cloqe-Jaqrès – Transer des bens mmoblers aciqs par Nanes Méropole aq re dq
programme d’acon oncère haba en réserve oncère méropolane e convenons de mse à
dsposon à la Vlle DL_2022_11_04

Monsieur LE DUAULT expose :

Dans le périmère de l’orienaon d’aménagemen e de programmaon (OAP) die « Cloue-Jaurès »
guran au plan local d’urbanisme méropoliain de 2019, Nanes Méropole a acquis divers biens
immobiliers dans le cadre du programme méropoliain d’acon oncière-habia. Ils on ensuie ai
l’obje, à chaque acquision, d’un porage nancier e oncier pour le compe de la Ville e d’une
convenon de geson enre Nanes-Méropole e la Ville, approuvée en Conseil Municipal. La
siuaon de ces biens es récapiulée dans les ableaux repris en annexe 1 e 2 à la présene
délibéraon.

Par ailleurs, Nanes Méropole, qui a acquis au re des réserves oncières méropoliaines rois
aures biens siués dans le périmère de l’OAP « Cloue-Jaurès », propose une mise à disposion au
bénéce de la Ville de ces biens pour ses besoins sociaux e humaniaires en logemens d’urgence ou
de ransion, de manière à en assurer une geson provisoire raisonnable dans l’aene de leur
ulisaon dans un proje uur de rénovaon urbaine.

La sraégie oncière sur des opéraons de renouvellemen urbain des cœurs de Ville impliquan un
emps nécessairemen long, bien souven supérieur à dix ans, il es apparu que le programme
d’acon oncière-habia (PAFH) n’éai plus l’oul adapé dans le cas précis du seceur de l’OAP
« Cloue-Jaurès ». En revanche, un programme de réserve oncière méropoliaine n’impliquan plus
de ranser de propriéé à la Ville au erme des dix ans paraî plus opporun.

C’es la raison pour laquelle il es proposé, pour les biens réperoriés ci-dessus :
- de mere n aux convenons de geson correspondanes, ce qui signie que Nanes-Méropole

rese propriéaire des biens e qu’aucune rérocession à la Ville n’aura lieu dans ce cadre ;
- d’approuver la signaure d’une nouvelle convenon, par bien indiqué à l’annexe 1, die « de mise

à disposion à la Ville ». Une convenon ype qui s’appliquera à chaque bien selon les
renseignemens guran dans les ableaux en annexe es joine à la présene ;

- d’approuver d’ores e déjà la signaure d’une elle convenon, par bien, aux récenes
acquisions réalisées direcemen par Nanes Méropole e reprises à l’annexe 2 des présenes.

La convenon de mise à disposion prévoi les disposions principales suivanes :
- grauié de la mise à disposion,
- durée de six ans, renouvelable aciemen jusqu’à douze ans,
- délai de congé de six mois,
- ulisaon raisonnable du bien,
- ulisaon de la réserve oncière conormémen à ses exigences (précarié de l’ulisaon),
- la Ville aura la possibilié de mere à disposion les biens ou de connuer à les mere, par

exemple au cenre communal d’acon sociale de La Chapelle-sur-Erdre, dans le bu de réaliser la
mission sociale e humaniaire de logemen de secours ou de ransion,

- la Ville assure les risques locas,
- la Ville s’acquie des charges privaves e des impôs e axes aérenes, e noammen de la

axe oncière e de la axe d’enlèvemen des ordures ménagères,
- la Ville ne verse pas de dépô de garane,
- réérence aux arcles 1709 e suivans du Code civil (louage de choses) pour ou ce qui n’es pas

expressémenmenonné dans la convenon.
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Vu l’avis de la commission aménagemen durable, réunie le 15 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’APPROUVER les avenans metan n aqx convenons de geson poqr les bens ndiqés

dans le ableaq en annexe 1 de la présene, e les convenons de mse à dsposons selon ce
iq précède e selon le modèle jon, poqr les bens gqran dans les annexes 1 e 2 à la
présene,

- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre oqes les mesqres nécessares à l’exécqon de la
présene délbéraon.

Monsieur BOUVAIS indique que, sur le principe, les élus du groupe La Chapelle en acn n’on rien
conre cee délibéraon, mais qu’ils souhaien ou de même émere une inquiéude e quelques
quesons. Ces biens éan propriéé de la Méropole jusqu’à la réalisaon du ou des projes, il
demande ou d’abord s’il n’y a pas un risque pour la Ville de perdre la maîrise de ce qu’elle veu
réellemen aire de l’OAP Cloue-Jaurès. Aussi, en paran du principe que c’es le maire qui signe les
auorisaons de permis de consruire, ils espèren que la Ville conservera la main sur le proje pour
que ne soi pas réalisé en plein cœur de La Chapelle-sur-Erdre un copier-coller de ceraines
réalisaons nanaises qui ne son qu’une juxaposion de cubes sans harmonie.

Monsieur BOUVAIS demande ensuie si la Méropole aura les moyens d’enreenir e de sauvegarder
l’ancienne épicerie Burban, rue François-Cloue, avan qu’elle ne ombe en ruines. Enn, cee
délibéraon raian principalemen de l’OAP Cloue-Jaurès, la minorié – e, bien au-delà, la
populaon chapelaine – es en droi d’avoir des réponses précises sur ce proje, depuis le emps que
duren les éudes. Il demande donc quand une présenaon de ces dernières e de leurs conclusions
déaillées leur sera aie, si un vériable ravail de coconsrucon ouver e oalemen ransparen
sera lancé. Pour nir, il se demande si ce proje sera lancé avan la n du manda e, si oui, s’inerroge
sur les déails du calendrier de cee opéraon.

Monsieur LE DUAULT rappelle ou d’abord que, bien que la Ville ravaille avec Nanes Méropole
Aménagemen sur une évenuelle concession d’aménagemen, elle gardera ou de même le conrôle
sur la maîrise d’ouvrage. La Ville es en carence de logemens sociaux e veu en consruire jusqu’à
45 % dans cee opéraon, mais elle renconre des diculés aujourd’hui avec les augmenaons du
coû des consrucons, qui son enre 25 e 30 %, e avec les recours. En ee, un premier recours a
enraîné un reard de plus de deux ans sur la première pare de Cloue-Jaurès sur laquelle la Ville
voulai avancer, e un nouveau recours es en cours. Concernan l’épicier Burban, un ravail sera
nécessaire. Comme d’aures bâmens à La Chapelle-sur-Erdre, par exemple l’ancienne mairie ou le
presbyère, ce bâmen es rès ancien, e donc rès dicile à rénover. La Ville doi rouver des
soluons, e Nanes Méropole Aménagemen, dans son approche, devra lui aire des proposions.

Monsieur LE DUAULT conclu que le proje es devenu plus compliqué à équilibrer en raison du
conexe, noammen des augmenaons de coû des maères premières, e du nombre imporan
de logemens sociaux que l’équipe municipale veu consruire. De plus, il es nécessaire, en cœur de
ville, d’ajouer des services en rez-de-chaussée, noammen des maisons médicales, don les
habians on besoin. Nanes Méropole Aménagemen devrai donner une réponse sous peu à la
Ville, e l’équipe municipale reviendra ensuie vers les élus de la minorié e la populaon d’ici le mois
de janvier pour discuer de l’aménagemen du cenre-ville e de l’OAP Jaurès.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Créaon d’qne arcaon à desnaon des assocaons, enreprses e éablssemens pqblcs
qlsaeqrs des bâmens commqnaqx poqr pere oq demande addonnelle de clé élecroniqe

DL_2022_11_05

Monsieur LEFORT expose :

Depuis plusieurs années, il es consaé une recrudescence des clés élecroniques perdues par les
associaons ulisarices des bâmens communaux (dix clés sur la seule année 2021). Ces peres
engendren des coûs e du emps de raiemen pour les agens des services, noammen pour la
reprogrammaon des cylindres, ainsi qu’un risque d’usage malveillan des clés perdues.

Dans le bu de sensibiliser les ulisaeurs, il es proposé, en conceraon avec les services piloes
(spors e culure, principaux concernés), de créer une aricaon pour pere ou demande
addionnelle de clé élecronique, à prix coûan de la ourniure d’une clé, soi 20 euros, majoré de
10 euros pour les rais de geson engendrés pour les services de la Ville, soi un monan oal de
30 euros, e ce, à parr du 1er janvier 2023.

Ce ari sera appliqué aux associaons, enreprises ou éablissemens publics pour oue demande de
remplacemen de clé à la suie d’une pere, ou pour demande de clé supplémenaire par rappor à la
doaon acuelle qui ne serai pas jusée par une évoluon signicave de l’acvié ou du nombre
d’adhérens.

Vu l’avis de la commission aménagemen durable, réunie le 15 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’APPROUVER la créaon aq 1er janver 2023 d’qne arcaon poqr pere oq demande

addonnelle de clé élecroniqe, xée à 30 eqros par clé,
- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre oqe mesqre nécessare à l’exécqon de la

présene délbéraon.

Monsieur LEFORT précise que la Ville a acheé en juin un nouveau sysème pour permere aux
services de programmer les clés élecroniques direcemen depuis un ordinaeur, ils ne son donc
plus obligés de se déplacer sysémaquemen pour le aire au niveau des serrures.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Convenon de groqpemen de commandes enre les commqnes de Nanes, Boqaye, Boqgqenas,
Coqëron, La Chapelle-sqr-Erdre, Le Pellern, Les Sornères, Maqves-sqr-Lore, Orvaql, San-
Sébasen-sqr-Lore e Veroq poqr des presaons de consels en archecqre – Avenan no 1

DL_2022_11_06

Monsieur LE DUAULT expose :

Un groupemen de commandes poran sur des presaons de conseils en archiecure consisan à
assiser les élus e les insruceurs des auorisaons en drois des sols dans leurs rôles d’analyse e de
négociaon des projes de consrucon sur des quesons de qualié archiecurale, au regard de
crières de qualiés d’inseron urbaine, parimoniales, paysagères e environnemenales, a éé
consué enre les communes suivanes : Nanes, Bouaye, Bouguenais, Couëron, La Chapelle-sur-
Erdre, Le Pellerin, Les Sorinières, Mauves-sur-Loire, Orvaul, Sain-Sébasen-sur-Loire e Verou.

À ce ee, une convenon a éé signée par les 11 communes membres en décembre 2018 pour une
durée de deux ans, renouvelable une ois. Cee convenon a éé prolongée en décembre 2020 pour
une durée de deux ans supplémenaires.

La convenon de groupemen de commandes prend n en décembre 2022, avan la dae de n des
conras passés avec les diérens presaaires. Il es donc nécessaire de prolonger la convenon
jusqu’au 31 décembre 2023 an que les communes puissen bénécier des presaons des
archieces-conseils ulaires des marchés jusqu’à la n des diérens conras e de conclure un
avenan no 1 à la convenon de groupemen de commandes à ce ee.

En parallèle, un ravail sur la suie à donner à cee démarche à parr du 1er janvier 2024 es lancé
enre les communes e Nanes Méropole.

Vu l’avis de la commission aménagemen durable, réunie le 15 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’APPROUVER l’avenan no 1 poran prolongaon jqsiq’aq 31 décembre 2023 de la

convenon dq groqpemen de commandes poqr des presaons de consels en archecqre
enre les Vlles de Nanes, Boqaye, Boqgqenas, Coqëron, La Chapelle-sqr-Erdre, Le Pellern, les
Sornères, Maqves-sqr-Lore, Orvaql, San-Sébasen-sqr-Lore e Veroq,

- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre oqe mesqre nécessare à l’exécqon de la
présene délbéraon.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Ade à l’accès aqx losrs des jeqnes – Versemen de sqbvenons aqx assocaons ayan enregsré
des coqpons lors des nscrpons DL_2022_11_07

Madame LAJEANNE expose :

Par délibéraon no 19/12,09 du 18 décembre 2009, le Conseil Municipal validai l’insauraon du
disposi d’aide à l’accès aux loisirs consisan à sysémaser l’envoi de « bons à valoir » à ous les
membres des amilles, don le quoen amilial (QF) es inérieur à 850 euros.

À la clôure des inscripons de l’année, les associaons insruisen le bordereau récapiula des bons
collecés qu’elles reournen, accompagné des coupons correspondans à la direcon de l’animaon.

An de rembourser au plus ô les associaons, il es prévu :
- un premier créneau de reour des bordereaux au plus ard le 15 juille, pour un raiemen du

dossier au Conseil Municipal de sepembre,
- un second créneau de reour des bordereaux au plus ard le 30 sepembre, pour un raiemen

du dossier au Conseil Municipal de novembre,
- un dernier créneau au plus ard le 15 novembre, pour un raiemen au dernier Conseil

Municipal de l’année 2022.
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Au 15 novembre, la Ville avai enregisré les reours suivans :

Assocaons
Nbre d’enans

X 75 €
Nbre d’enans

X 50 €
Nbre d’enans

X 25 €
Toal à verser
aqx assocaons

ACC ATHLÉTISME 4 1 350,00 €

ACC FOOTBALL 33 23 1 3 650,00 €

ACC GYMNASTIQUE 1 4 275,00 €

ACC JUDO JUJITSU 8 5 850,00 €

ACC KUNG FU QI GONG 1 75,00 €

AMC 2 (*) 1 34,00 €

AMEG 6 13 1 1 125,00 €

ANCRE 1 1 125,00 €

ATELIER DE L’ERDRE 2 1 200,00 €

BADMINTON CLUB DE
L’ERDRE

2 1 125,00 €

CHEMIN DE COULEURS 1 75,00 €

COMPAGNIE JEAN LE
GALLO

2 5 400,00 €

ERDRE BASKET CLUB 11 7 1 175,00 €

ERDRE FIGHTING CLUB 1 75,00 €

K DANSE PLUS 7 6 825,00 €

LA CHAPELAINE 13 7 1 325,00 €

LE ROSEAU OUEST VO CO
TUYEN

1 75,00 €

LES MUSTANGS 7 8 925,00 €

LEZARDS AU JARDIN 3 2 325,00 €

MUSICALINOU 1 75,00 €

NANTES METROPOLE
FUTSAL

5 1 425,00 €

TENNIS ERDRE CHAPELAIN 1 2 175,00 €

TOP FORME 9 5 925,00 €

XV DE L’ERDRE 1 3 225,00 €

Toal général 119 97 3 13 834,00 €

* pur l’asscan AC2M, la suvenn es lmée à la smme réellemen payée par le jeune nscr.

Servce mqncpal Nbre d’enans
X 75 €

Nbre d’enans
X 50 €

Nbre d’enans
X 25 €

Toal à verser

ESPACE CULTUREL
CAPELLIA

6 10 0 950 €

Le remboursemen des places de specacles au budge annexe Capellia sera eecué sur le compe
DFT de la régie recees de l’espace culurel Capellia sur présenaon d’une acure par le régisseur,
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accompagnée de l’IBAN, e gurera en recee sur le compe CAPE-314A-70621 du budge annexe
Capellia.

C’es donc, à cee dae, 235 enans qui auron bénécié de ce disposi.

Vu l’avis des commissions éducaon, enance e parenalié, réunie le 17 novembre 2022, e
animaon, réunie le 16 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’ATTRIBUER qne sqbvenon aqx assocaons lsées dans le ableaq c-dessqs à haqeqr d’qn

monan global de 13 834,00 €,
- D’AUTORISER Monseqr le Mare à procéder à leqr mandaemen sqr le compe bqdgéare

PIJ 422D-6574810,
- D’ACTER le versemen d’qne sqbvenon de 950 € aq bqdge annexe de l’espace cqlqrel

Capella (par vremen sqr le compe DFT dq régsseqr de recetes) e de procéder à son
mandaemen sqr le compe bqdgéare JEUN-422D-6574810 (lbellé de l’écrqre :
compensaon des bons à valor ade aqx losrs).

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Sgnaqre de la noqvelle convenon errorale globale DL_2022_11_08

Madame LAJEANNE expose :

La convenon errioriale globale (CTG) es un conra signé enre la CAF e la Ville. Elle inervien en
lieu e place du conra enance jeunesse à comper de janvier 2022 e couvrira la période jusqu’en
2026. Oure le ai qu’elle consue un réel proje de errioire, la convenon condionne les
subvenons de la CAF en maère de pee enance, enance e jeunesse.

La CTG couvre la période 2022-2026.

Cee convenon es consruie auour de quare axes sraégiques, déerminés par le proje
polique, les sasques sociales du errioire e les orienaons prioriaires de la branche amille de
la CAF.

Les principaux enjeux dégagés du diagnosc paragé son :
- conorer les parens dans leur rôle de premier éducaeur de leurs enans (AXE1, Accompagner

la oncon parenale),
- proposer une ville accessible à ous, sans excepon (AXE2, Parager une ville inclusive),
- découvrir e développer les alens (AXE3, Se consruire e devenir),
- avoriser les iniaves collecves (AXE4, Vivre e agir ensemble).

Au erme d’un ravail parcipa avec les aceurs du errioire, des objecs on éé déclinés e un
cerain nombre d’acons on émergé, qui von se dérouler ou au long de la durée de la CTG.

Vu l’avis de la commission éducaon, enance e parenalié, réunie le 17 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’APPROUVER les ermes de la convenon jone,
- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre oqe mesqre nécessare à l’exécqon de la

présene délbéraon.

Madame LAJEANNE rappelle que la CAF a pour vocaon d’idener les besoins prioriaires du
errioire en parenarias, de consruire un proje de errioire avec les aceurs locaux e de renorcer
la cohérence des acons consuan l’ore de service répondan aux besoins des amilles. La CTG n’a
pas vocaon à srucurer le proje polique dans sa globalié mais rese essenellemen cenrée sur
la branche amilles, va la pee enance, l’enance, la jeunesse e la parenalié, il es oueois
possible d’y inclure quelques axes supplémenaires, à circonscrire sur des hémaques comme la
précarié, l’inseron ou les seniors par exemple.

En parallèle, les valeurs porées par la municipalié reposen sur quare axes ondaeurs : la ransion
écologique, la jusce sociale, la démocrae locale permanene e la qualié des services publics. Un
choix a éé ai lors des groupes de ravail de ne pas consruire la CTG chapelaine sur des enrées par
seceur mais sur des enrées par hémaque, les sujes de la lue conre la précarié, de l’inseron
ou de l’accompagnemen des seniors pouvan êre développés sur les axes srucurans proposés.

Au oal, les groupes de ravail on élaboré 68 proposions d’acons pour les quare axes e en on
reenu rois par axe. Les ches de proje son en cours d’élaboraon sur les axes prioriaires en 2023,
e le ravail se poursuivra les prochaines années sur les axes proposés.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Renoqvellemen dq proje édqca de errore – Sgnaqre dq plan mercred DL_2022_11_09

Madame LAJEANNE expose :

Le proje éduca de errioire déni les objecs, acons e projes mis en œuvre par la Ville sur le
emps scolaire. En 2013, lors de la réorme des ryhmes, il es venu compléer le PEL, don il es le
vole « scolaire ».

Il a ai l’obje d’un premier renouvellemen en 2018, celui-ci es le roisième.

Cee roisième version insise sur :
- l’arculaon enre le proje éduca de errioire (PEDT), le proje éduca local (PEL) e la

nouvelle convenon errioriale globale (CTG) ;
- le parenaria avec les écoles sur les hémaques suivanes :

◦ les acons concernan le renorcemen des compéences psychosociales : ormaon,
inervenon dans les éablissemens scolaires e auprès des amilles (acon CTG 2023),

◦ la lue conre les violences éducaves ordinaires (ormaon des agens, rédacon d’une
chare…),

◦ l’inclusion : parié lles/garçons, sensibilisaon au handicap, mixié sociale,
◦ le changemen climaque : resque du clima,
◦ l’hygiène, le corps e le bien êre : projes « oilees » pour améliorer les oilees des

écoles,
◦ l’écomobilié : disposi savoir rouler à vélo,
◦ la consrucon d’un parcours arsque e culurel.

Par ailleurs, la Ville es égalemen signaaire d’un « plan mercredi », par lequel elle s’engage à :
- assurer la complémenarié e la cohérence éducaves des diérens emps de l’enan,
- accueillir ous les publics,
- valoriser les ressources du errioire,
- développer des acons éducaves de qualié.

Documen join : roisième version PEDT e le plan mercredi.

Vu l’avis de la commission éducaon, enance e parenalié, réunie le 17 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’APPROUVER le proje édqca de errore e le plan mercred,
- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre oqe mesqre nécessare à l’exécqon de la

présene délbéraon.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Avenan à la convenon de parenara rennale avec l’assocaon des Pes Qqenaqx poqr la
pérode 2022-2024 DL_2022_11_10

Madame LAJEANNE expose :

Dans le cadre de la convenon errioriale globale éablie enre la CAF e la Ville, le bonus errioire
remplace les nancemens du conra enance jeunesse.

Auparavan, la Ville versai une subvenon calculée sur le nombre d’heures réalisées par les crèches
associaves e percevai en parallèle une subvenon CAF dans le cadre du CEJ.

Désormais, la CAF praque diéremmen, en versan direcemen aux srucures la subvenon
jusque-là perçue par la Ville va le CEJ, charge à la Ville de verser le complémen sur le même
monan qu’auparavan.

Les monans du bonus errioire on éé communiqués par la CAF après le renouvellemen de la
convenon riennale de parenaria éablie avec l’associaon des Pes Queniaux.

Le présen avenan à la convenon modie le monan horaire par enan à 0,95 euro pour 2022. Le
monan horaire 2023 sera réacualisé en oncon de l’inaon 2022, hors abac, publiée par l’INSEE
n janvier 2023. Cee clause d’acualisaon s’appliquera ainsi chaque année jusqu’en 2024.

Les modaliés de versemens resen inchangées.

Vu l’avis de la commission éducaon, enance e parenalié, réunie le 17 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’APPROUVER les ermes de ce avenan,
- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre oqe mesqre nécessare à l’exécqon de la

présene délbéraon.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Avenan à la convenon de parenara rennale avec l’assocaon dq Ploreaq poqr la pérode
2022-2024 DL_2022_11_11

Madame LAJEANNE expose :

Dans le cadre de la convenon errioriale globale éablie enre la CAF e la Ville, le bonus errioire
remplace les nancemens du conra enance jeunesse.

Auparavan, la Ville versai une subvenon calculée sur le nombre d’heures réalisées par les crèches
associaves e percevai en parallèle une subvenon CAF dans le cadre du CEJ.

Désormais, la CAF praque diéremmen, en versan direcemen aux srucures la subvenon
jusque-là perçue par la Ville va le CEJ, charge à la Ville de verser le complémen sur le même
monan qu’auparavan.

Les monans du bonus errioire on éé communiqués par la CAF après le renouvellemen de la
convenon riennale de parenaria éablie avec l’associaon du Ploreau.

Le présen avenan à la convenon modie le monan horaire par enan à 1,11 euro pour 2022. Le
monan horaire 2023 sera réacualisé en oncon de l’inaon 2022, hors abac, publiée par l’INSEE
n janvier 2023. Cee clause d’acualisaon s’appliquera ainsi chaque année jusqu’en 2024.

Les modaliés de versemens resen inchangées.

Vu l’avis de la commission éducaon, enance e parenalié, réunie le 17 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’APPROUVER les ermes de ce avenan,
- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre oqe mesqre nécessare à l’exécqon de la

présene délbéraon.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Modcaon dq monan de l’ndemnsaon des ras d’hébergemen DL_2022_11_12

Madame DINTHEER expose :

Dans le cadre de ses missions de repérage de specacles, la chargée de programmaon de Capellia es
amenée à se déplacer, à se resaurer e à s’héberger.

Les modaliés d’indemnisaon des rais occasionnés par ces déplacemens emporaires son xées
par le décre no 2001-654 du 19 juille 2001, modié par le décre no 2007-23 du 5 janvier 2007.

Dans le cadre xé par ce décre, le Conseil Municipal a délibéré le 24 juin 2013 pour xer les
modaliés d’indemnisaon des agens de la Ville de La Chapelle-sur-Erdre.

Concernan les aux de remboursemen des rais d’hébergemen, il a éé décidé que le barème des
aux de remboursemen es xé à :
- 50 euros par nuiée en province,
- 60 euros par nuiée à Paris.

Ces aux de remboursemen son déconnecés du coû réel de l’hébergemen praqué en France
aujourd’hui, e cela implique que l’agen doive compléer sur ses deniers propres.

Par ailleurs, le décre no 2006-781 du 3 juille 2006 prévoi les monans suivans pour les rais
d’hébergemen :
- à Paris : 110 euros,
- dans une ville d’au moins 200 000 habians : 90 euros,
- dans une aure ville : 70 euros.

Aussi, il es proposé d’appliquer le exe de réérence e de xer le barème des aux de
remboursemen des rais d’hébergemen à :
- 90 euros par nuiée en province,
- 110 euros par nuiée à Paris.

Ce aux es un barème maximal, le paiemen es eecué sur la régie, au réel, sur la base du monan
de la acure.

Vu l’avis de la commission animaon, réunie le 16 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’APPROUVER le barème des aqx de remboqrsemen maxmal des ras d’hébergemen à

90 eqros en provnce e à 110 eqros à Pars,
- D’AUTORISER Monseqr le Mare à la sgner ans iqe oqes pèces qles à l’exécqon de la

présene délbéraon.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Sgnaqre d’qne convenon avec le Fooball Clqb de Nanes - secon émnne poqr la mse à
dsposon d’éiqpemens spors DL_2022_11_13

Monsieur BRÉZAC expose :

Lors de la saison sporve 2021/2022, la Ville a mis à disposion du Fooball Club de Nanes - secon
éminine les équipemens suivans du complexe spor du Buisson de la Grolle : le errain Julien-
Morin pour les enraînemens, l’inrmerie pour des soins avec le kinésihérapeue e un vesaire.

Le club a renouvelé sa demande de mise à disposion d’équipemens pour la saison 2022/2023, avec
des besoins similaires à ceux de la saison précédene, soi :
- une durée de 18 heures hebdomadaires d’ulisaon,
- une réquence de six jours par semaine,
- l’occupaon de deux vesaires.

La mise à disposion de ces équipemens au Fooball Club de Nanes - secon éminine augmene
leur réquence d’usage e, par conséquen, la réquence des opéraons de mainenance e les
charges d’enreen.

Ainsi, le bon enreen préven du errain synhéque nécessie 15 passages supplémenaires
annuels de la brosse pour uniormiser la couche de remplissage e préserver l’inégrié des bres
d’herbes. Par ailleurs, il es consacré davanage de emps pour l’enreen ménager des vesaires,
eecué en régie.

En conséquence, il es proposé de signer, avec le Fooball Club de Nanes - secon éminine, une
convenon de mise à disposion de nos équipemens spors pour la saison sporve 2022/2023 e
de acurer les presaons au prix de 3 000 euros pour la saison sporve, comme la saison
précédene.

La acure sera édiée en juin 2023, n de saison sporve. La recee sera impuée au SPOR-40A-
75240.

Vu l’avis de la commission animaon, réunie le 16 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’APPROUVER les ermes de la convenon à sgner avec le Fooball Clqb de Nanes - secon

émnne,
- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre oqe mesqre nécessare à l’exécqon de la

présene délbéraon.

Monsieur BOUVAIS proe de cee délibéraon, en lien direc avec le FC Nanes, pour demander à
Monsieur le Maire, premier vice-présiden de Nanes Méropole, s’il a des inormaons sur les
projes de déménagemen du FC Nanes, qui pourrai quier la Jonelière.

Monsieur le Maire répond qu’il n’a pas eu de nouvelles inormaons depuis le dernier Conseil
Municipal sur ce suje, e conseille à Monsieur BOUVAIS de poser la queson à Maurice PERRION.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Lancemen de l’école Spor sané senors – Créaon d’qn noqveaq ar DL_2022_11_14

Monsieur BRÉZAC expose :

Dans l’objec de préserver la sané de nos aînés e de renorcer la solidarié du errioire chapelain,
les élus municipaux on poré le proje de compléer l’ore de services spor sané à desnaon d’un
public spécique : les personnes qui avancen en âge e ne son pas adhérenes à une associaon
sporve.

En ee, la praque d’une acvié physique e sporve s’inscri au cœur des enjeux de sané
publique. Elle perme de luer conre la sédenarié, veceur d’isolemen e de mal-êre, d’évier la
surenchère des soins e de prévenir la pere d’auonomie.

Un disposi municipal a donc éé créé, proposan à nos aînés une programmaon pérenne
d’acviés physiques e sporves adapées, sous la orme d’une école du spor appelée « école Spor
sané seniors », don l’encadremen sera assuré par un éducaeur erriorial des acviés physiques e
sporves spécialemen ormé, déjà présen dans les eecs du service des spors.

Cee acon es souenue par la conérence des nanceurs de la prévenon de la pere d’auonomie
des personnes âgées de la Loire-Alanque.

Le déploiemen de l’école Spor sané seniors es prévu en deux emps :
- dans un 1er emps, un service sera ouver pour les seniors valides e proposera des acviés

mulspors s’inspiran des praques édérales,
- dans un 2e emps, le disposi sera compléé par une acon en aveur des seniors en pere

d’auonomie, en coopéraon avec le pôle social. Le conenu pédagogique reposera sur des
hémaques adapées aux enjeux du mainen en bonne orme e de l’auonomie : équilibre,
coordinaon, agilié, viesse, orce…

Ainsi, janvier 2023 verra le lancemen du emps 1 de l’école Spor sané seniors, avec une saison de
lancemen comprenan 20 sessions au oal, à raison d’un cours hebdomadaire d’une heure sur la
période scolaire jusqu’aux vacances d’éé.

Ces cours ouvriron pour deux groupes disncs, correspondan à deux niveaux de praque : le
groupe « dynamique » e le groupe « bien-êre ».

À l’issue de la saison, les praquans seron orienés vers des associaons parenaires proposan des
acviés adapées à leurs capaciés psychomorices.

Ensuie, une nouvelle saison complèe consuée de 30 sessions débuera à la renrée scolaire 2023.

Le lancemen de l’école Spor sané seniors s’accompagne de la mise en place d’un ari municipal
qu’il convien de créer. En vue de lisibilié, il es proposé de calquer ce ari sur celui de l’école du
spor desné aux 6/7 ans, soi, pour 2023, le aux d’eor xé à 0,062 91, avec un ari plancher de
20 euros e un ari plaond de 151,27 euros.

Compe enu du démarrage en cours d’année, il es proposé :
- de proraser le ari annuel de la première saison qui commencera débu janvier pour s’achever

n juin 2023, e comprendra donc 20 sessions sur 30, en xan un ari plancher de 13,33 euros
e un ari plaond de 100,85 euros,

- de donner aux parcipans de la saison de lancemen la possibilié de s’inscrire l’année suivane
pour une saison complèe e oaliser ainsi un an e demi de présence dans l’école.
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Vu l’avis de la commission animaon, réunie le 16 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- DE CRÉER qn noqveaq ar « école Spor sané senors » applcable à comper dq 1er janver

2023, calcqlé aq aqx d’eor, selon les règles sqvanes :
◦ aqx d’eor de 0,062 91,
◦ ar plancher de 20,00 eqros e ar plaond de 151,27 eqros ;

- DE FIXER qn proraa empors poqr le ar de l’année de lancemen (année 2023), avec qne
acqraon des deqx ers de la somme dqe en année plene,

- DE DONNER aqx parcpans de la sason de lancemen la possblé de s’nscrre l’année
sqvane poqr qne sason complèe e oalser ans qn an e dem de présence dans l’école,

- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre oqes les mesqres nécessares à l’applcaon de
cete délbéraon.

Monsieur BOUVAIS élicie les services pour le lancemen de cee école Spor sané seniors, qui es
une rès belle iniave pour les seniors chapelains, qui auron la chance de bénécier des conseils
d’un excellen animaeur.

Monsieur BRÉZAC remercie Viviane GUÉVEL-CAPITAINE e Linda DION, avec qui il a ravaillé en
collaboraon sur ce proje, en liaison éroie avec le pôle social e le pôle animaon. Bien sûr, ce
disposi rese malgré ou un disposi spor.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Soqen aqx manesaons sporves : atrbqon d’qne sqbvenon exceponnelle à deqx
assocaons chapelanes DL_2022_11_15

Monsieur BRÉZAC expose :

Le Conseil Municipal du 13 décembre 2021 a voé une enveloppe provisionnelle de 1 500 euros sur le
budge 2022, desnée au souen exceponnel de maniesaons sporves.

L’oce du mouvemen spor a proposé de écher cee enveloppe vers deux associaons sporves
chapelaines an d’accompagner les deux événemens remarquables suivans :
- un souen de 700 euros au Spéléo Club Chapelain pour l’organisaon des 21es journées

naonales de la spéléologie e du canyonisme qui se son déroulées en bord de Gesvres les 1er e
2 ocobre derniers, à l’occasion desquelles 44 jeunes parcipans, don 36 Chapelains, on éé
accueillis e iniés aux diverses echniques de progression sur cordes,

- un souen de 800 euros au Nanes Méropole Fusal pour sa valorisaon du spor éminin
chapelain après la vicoire de la coupe de France éminine 2022 de usal à Coubern le
9 ocobre dernier.

Il es proposé de valider la proposion de l’oce du mouvemen spor en échan l’enveloppe
provisionnelle 2022 sur ces deux événemens.

Vu l’avis de la commission animaon, réunie le 16 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’ALLOUER qne sqbvenon de 700 eqros à l’assocaon sporve Spéléo Clqb Chapelan poqr

mariqer le soqen de la Vlle à l’organsaon des 21es joqrnées naonales de la spéléologe e
dq canyonsme sqr le errore,

- D’ALLOUER qne sqbvenon de 800 eqros à l’assocaon sporve Nanes Méropole Fqsal poqr
mariqer le soqen de la Vlle à la valorsaon dq spor émnn chapelan après la vcore de
la coqpe de France émnne 2022 de qsal,

- D’AUTORISER Monseqr le Mare à procéder aq mandaemen de ces sqbvenons sqr le
compe bqdgéare 415/6574810.

Monsieur Sébasen ROUSSEL indique que les élus de l’opposion voeron cee délibéraon, mais
qu’ils demanden à la municipalié d’êre vigilane au ai que l’associaon Spéléo Club Chapelain
aeigne un équilibre nancier. Une demande d’eor nancier parculier sur le onconnemen
pourrai êre joine au versemen de la subvenon, par exemple, ou la Ville pourrai pousser le club à
insaller un parenaria avec les écoles chapelaines an de aire découvrir cee acvié aux enans.

Monsieur BRÉZAC conrme que, comme il l’avai di lors de la commission animaon, la subvenon
au Spéléo Club Chapelain es condionnée à la récepon d’un engagemen écri du club à se
réormer pour aeindre un cerain équilibre nancier. La Ville e l’OMS on reçu ce engagemen juse
susan, puisque le club n’envisage que des pises de réducon des coûs, alors qu’il devrai aussi
ravailler sur ses recees.

Monsieur BRÉZAC rappelle qu’il s’éai engagé en commission à ne présener cee délibéraon que
s’il esmai avoir des élémens d’engagemen susans de la par du club, e il pense que ce
engagemen es susan, de même que l’OMS. Pour la suie, en revanche, si suie il doi y avoir, la
Ville devra vérier qu’il y a bien eu implémenaon par l’associaon des mesures proposées dans son
mode de onconnemen. À ce re, il a proposé aux dirigeans du Spéléo Club Chapelain de se
renconrer avan l’éé, mais il es oujours en aene d’un rendez-vous avec eux pour discuer de ce
suje e des meilleures açons d’améliorer leur résorerie. En ee, l’inervenon dans les écoles son
une pise inéressane, qu’il audra leur soumere.
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Enn, Monsieur BRÉZAC proe de cee inervenon pour rappeler que les subvenons ne son pas
dues, elles son une aide pour des associaons qui remplissen des objecs poliques proposés par
la municipalié.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Décson modcave no 2 sqr l’exercce bqdgéare 2022 – Bqdge prncpal Vlle DL_2022_11_16

Madame CORNO expose :

La décision modicave no 2 au budge principal de la Ville s’équilibre en dépenses e en recees à
haueur de :

109 551 € pour la secon de onconnemen
- 119 329 € pour la secon d’invesssemen

1. Secon de onconnemen

1.1. Dépenses de onconnemen

Ajusemen de la masse salariale lié à la revalorisaon du poin d’indice des onconnaires de + 3,5 %
à comper du 1er juille 2022 (valeur : + 30 000 € par mois) : 150 000 € (ajusemen de l’inscripon
budgéaire au sric nécessaire sur la n d’exercice).

Ajusemen de l’enveloppe d’énergie-uides lié :
- à la mise en place du nouveau marché passé en groupemen de commandes par Nanes

Méropole en n d’année dernière, qui abou au paiemen de 13 mois de acures d’énergie sur
l’exercice budgéaire 2022 (conre 11 mois en 2021) : 24 000 €,

- au renchérissemen du coû de l’énergie : 7 000 €.

Ajusemen de l’enveloppe de ravaux d’enreen :
- 9 000 € pour le déménagemen aller de la bibliohèque dans la salle Sain-Michel en vue d’une

insallaon emporaire duran les ravaux (dépense équilibrée avec une économie en
invesssemen),

- 23 000 € pour la réecon de l’éanchéié des soubassemens du gymnase de Mazaire,
- 7 000 € pour le changemen des lampes de l’éclairage du sade de rugby Rober-Mesnard

(dépense équilibrée parellemen avec une économie réalisée en onconnemen par le service
des spors à haueur de 5 600 €).

Lancemen du proje de créaon d’une SPL (sociéé publique locale) pour la créaon d’une cuisine
muualisée :
- 4 500 € d’adhésion à la édéraon des élus des EPL (don 3 564 € seron reacurés aux Villes

d’Orvaul e de Sain-Herblain),
- 9 980 € de rais d’assisance à maîrise d’ouvrage pour la rédacon des saus e la créaon de la

SPL.

Enn, un ajusemen de crédi a éé opéré sur le seceur acon sociale pour permere la mise en
place d’acviés ludiques complémenaires dans le cadre des « Rendez-vous d’auomne » pour les
reraiés, pour un monan de 1 500 € (équilibré avec une économie enregisrée sur les subvenons à
verser pour la MOUS de Nanes de Méropole).

2.2. Recees de onconnemen

Les recees de onconnemen encaissées en plus dans le cadre de cee décision modicave no 2
son les suivanes :
- 14 013 € de FCTVA obenu sur les dépenses de onconnemen éligibles réalisées en année N-1,
- 80 000 € de remboursemen de salaires de personnel e 4 800 € de remboursemen sur charges

de personnel,
- 7 174 € de subvenons d’Éa complémenaires perçues en lien avec l’embauche de conras

aidés (CUI-CAE) au sein des services municipaux.

L’équilibre de la secon de onconnemen es eecué va une poncon sur le viremen en secon
d’invesssemen à haueur de 119 329 €.
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2. Secon d’nvesssemen

2.1. Dépenses d’invesssemen

- Ajusemen de dépense rela à l’opéraon de ravaux sur la bibliohèque an de nancer une
pare du déménagemen emporaire du service : - 9 000 €,

- rais d’AMO (assisance à maîrise d’ouvrage) pour la rédacon d’un programme en vue de la
créaon d’une cuisine cenrale inercommunale : 9 980 €,

- ajusemen de l’enveloppe pour l’opéraon Bourgoin-Decombe selon l’avancée du proje :
- 120 309 €.

2.2. Recees d’invesssemen

- Ajusemen du viremen en secon d’invesssemen (auonancemen) : - 119 329 €.

Cee décision modicave es équilibrée sans appel complémenaire à de l’emprun.

Vu l’avis de la commission ressources, réunie le 14 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’APPROUVER la décson modcave no 2 aq bqdge prncpal de la Vlle, don le ableaq de

synhèse se roqve annexé en pèce jone,
- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre oqe mesqre nécessare à l’exécqon de la

présene délbéraon.

Monsieur BOUVAIS indique que, cee décision modicave prolongean un budge conre lequel les
élus du groupe La Chapelle en acn on voé, leur voe sera idenque.

Ces proposons son approqvées par 26 vox poqr e 7 conre (Erwan BOUVAIS, Anne LE GAL LA
SALLE, Chrsophe BOUVIER-BRAULT, Myram BASOSILA M’BEWA, Chrsan GUILLEMINEAU,
Bénédce DE LANTIVY e Sébasen ROUSSEL).
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Admssons en non-valeqr de créances rrécoqvrables sqr le bqdge prncpal Vlle DL_2022_11_17

Madame CORNO expose :

Le service de geson compable de Sain-Herblain communique à la Ville, chaque année, la lise des
créances irrécouvrables, après avoir eecué oues les diligences nécessaires e épuisé les voies de
recours envisageables, en vue de sollicier leur admission en non-valeur.

Cee année, deux éas on éé ransmis par la DGFiP (Direcon générale des nances publiques) :
- un éa de 1 459,12 € comprenan 65 pièces compables,
- un éa de 603,82 € comprenan 20 pièces compables.

Le monan oal des admissions en non-valeur à consaer en 2022 s’élève à 2 062,94 €.

Le budge conenai une provision de 3 000 € permean de passer ces écriures compables sur le
compe 6541 « admissions en non-valeur », s’agissan d’un chapire budgéaire spécique.

Les admissions en non-valeur on suie à des poursuies diligenées par les services de l’Éa resées
sans ee e/ou à des reses à recouvrer d’un monan uniaire inérieur au seuil légal de poursuie
déni par les services de la Direcon générale des nances publiques.

Il convien de rappeler que la Direcon générale des nances publiques souhaie que les admissions
en non-valeur soien raiées au ur e à mesure de l’épuisemen des poursuies, a mnma une ois
par an, de sore à évier oue accumulaon de créances irrécouvrables sur plusieurs années par les
collecviés errioriales.

Le déail nomina des créances irrécouvrables es communiqué aux membres de la commission
ressources à re d’inormaon, mais non repris dans le procès-verbal du Conseil Municipal.

Compe enu des mos invoqués par le compable public pour juser du caracère irrécouvrable de
ces créances,

Vu l’avis de la commission ressources, réunie le 14 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’ADMETTRE en non-valeqr ces créances rrécoqvrables iq s’élèven à qn monan oal de

2 062,94 €,
- D’AUTORISER Monseqr le Mare à délvrer le manda correspondan sqr le compe

bqdgéare FINA-01-6541 « créances admses en non-valeqr » dq bqdge prncpal de la Vlle.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Tarcaon des servces – Cmeère commqnal DL_2022_11_18

Monsieur GUYONNAUD expose :

Hisoriquemen, les aris relas aux concessions du cimeère de La Chapelle-sur-Erdre son élaborés
sur la base d’un ari de concession unique, quel que soi l’équipemen concédé, varian de manière
linéaire en oncon de la durée de concession consene.

Il es proposé de réviser cee aricaon an de prendre en compe les élémens suivans :
- l’invesssemen conséquen engagé par l’acha par la commune des diérens équipemens

concédés, parculièremen les cavurnes e columbariums,
- la possibilié uure de réaribuer des concessions comprenan déjà des caveaux réhabiliés à la

suie des reprises de concessions échues praquées annuellemen,
- la nécessié de proposer une polique ariaire visan à réguler l’éalemen des suraces

consacrées au cimeère e encourager ainsi une régénéraon de l’équipemen à surace
consane avec la réaribuon de concessions à des emplacemens déjà exisans e disponibles.

Cee proposion s’inscri en cohérence avec les aris praqués par les communes de la méropole
nanaise, ou en resan dans une ourchee basse.
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Vu l’avis avorable de la commission ressources, réunie le 14 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’ACTER la sqppresson des ancens ars éabls sans dsncon d’éiqpemens concédés e

sans précson de dqrée,
- DE CRÉER des ars dérencés selon l’éiqpemen concédé e la dqrée consene e de xer la

grlle arare présenée dans le ableaq c-dessqs poqr qne enrée en vgqeqr à comper dq
1er janver 2023,

- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre oqe mesqre qle poqr l’exécqon de la présene
délbéraon, ans iqe poqr raer les revalorsaons oraares annqelles.

Monsieur GUYONNAUD précise que depuis quinze ans il n’y avai que deux aris au niveau du
cimeère, e qu’ils ne enaien pas compe de l’évoluon des charges aérenes. Dans ce cadre, la
Ville a décidé de passer à 16 aris. Pour les choisir, elle s’es basée sur les charges inhérenes au
cimeère e sur les aris proposés au niveau de la méropole, qui éaien bien plus diversiés. La
municipalié a égalemen souhaié enir compe des diculés nancières des amilles pour les
obsèques. Elle envisage égalemen d’opmiser le cimeère en réhabilian les ombes ou les caveaux
qui son laissés à l’abandon e en les remean en locaon, ou en ransporan les os dans un
ossuaire collec. Cela lui perme, pour la première ois, d’orir des aris de caveaux d’occasion,
neemen inérieurs à ce que les amilles paieraien pour un caveau neu.

La Ville proposera des renouvellemens des cavurnes exisanes, c’es-à-dire des ombes pour les
urnes, mais pas de nouvelles cavurnes. En ee, une réglemenaon impose un emplacemen
mérique précis auour des cavurnes, e elles prennen énormémen de place dans le cimeère.

Ces aris seron perecbles e, après un an de onconnemen, les services pourron présener les
diérenes réexions qu’ils auronmenées, selon les remarques des amilles.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Tarcaon des servces – Polce mqncpale DL_2022_11_19

Madame OLIVIER expose :

Le service police municipale es de plus en plus sollicié pour raier deux ypes d’inervenons :
- ramassage d’animaux errans sur la voie publique,
- enlèvemen de véhicules épaves abandonnés sur la voie publique.

Ces inervenons son relavemen chronophages, an sur le plan adminisra (recherche de
propriéaire…), qu’en ermes de présence sur le errain (inervenons en soirée, le week-end…).

Par ailleurs, après analyse des dossiers de ces derniers mois, il apparaî que, concernan les véhicules
épaves, il s’agi quasi exclusivemen d’abandons délibérés sur la voie publique. Ces abandons
consuen, selon l’éa du véhicule, une inracon au code de la roue e au Code de
l’environnemen (saonnemen de plus de sep jours ou abandon d’épave).

Il es proposé de réviser la aricaon acuelle an de prendre en compe le emps passé sur le
errain, qui es conséquen dans chacun de ces dossiers, de sore à responsabiliser les propriéaires.

Vu l’avis avorable de la commission ressources, réunie le 14 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- DE CRÉER ET FIXER les ars sqvans à comper dq 1er janver 2023 :

◦ ramassage d’anmal erran sqr la voe pqbliqe : 100 €,
◦ enlèvemen de véhcqle épave abandonné sqr la voe pqbliqe : reacqraon aq réel des

ras d’enlèvemen sqr la base d’qn mémore des sommes dqes + applcaon d’qn ora
d’nervenon de 180 €,

- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre oqe mesqre qle poqr l’exécqon de la présene
délbéraon, ans iqe poqr raer les revalorsaons oraares les années sqvanes.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Rappor d’orenaon bqdgéare poqr 2023 DL_2022_11_20

Inrodqcon

Les prncpes

Le déba d’orienaon budgéaire (DOB) répond à l’exigence de bonne geson de la collecvié sur le
long erme. Ce déba s’appuie sur un rappor d’orienaon budgéaire (ROB) qui revien sur les
objecs budgéaires, les engagemens pluriannuels, les inormaons relaves à l’encours de la dee,
ainsi que l’évoluon des eecs e de la masse salariale. Il s’agi de mere en relie les prochaines
prioriés nancières de la commune.

Ce rappor es acé, après déba, par une délibéraon en Conseil Municipal. Ce déba doi
obligaoiremen êre réalisé dans les deux mois précédan le voe du budge primi.

Le conexe exerne

L’élaboraon du budge primi 2023 s’inscri dans un conexe parculier. Ce budge ai suie à une
période de crise saniaire sans précéden, ayan des répercussions majeures sur le onconnemen
des services publics e sur les nances des collecviés.

Il s’inscri dans un environnemen économique mouvanmarqué par plusieurs phénomènes :
- Une reprise de l’inaon depuis deux ans, qui s’es ransormée en hyper inaon depuis évrier

2022 e le débu de la guerre en Ukraine. La France doi acuellemen aire ace à sa plqs ore
pérode d’nfaon depqs 40 ans.

- Des aqx d’nérê soqs enson crossane depuis le débu de l’année 2022. Les aux xes sur
20 ans aeignaien ainsi 1,80 % en juille 2022, conre 0,80 % l’année précédene à la même
période.

- Enn, la queson prégnane pour l’Éa de la souenabilié de sa dee ace à la remonée des
aux direceurs de la Banque cenrale européenne e, par ricoche, l’impac que cela pourra avoir
sur les choix gouvernemenaux quan à l’évolqon négave des doaons aqx collecvés (DGF
en êe).

- Pour 2023, la collecvié devrai subir une première hausse sensible des coûs de l’énergie,
malgré la proecon relave des conras méropoliains. Si le coû du gaz e de l’élecricié
devai connuer à s’envoler, ces hausses seraien massives à parr de l’année 2024, dae de
renégociaon des engagemens avec les ournisseurs.

Les données nernes

Le prochain budge primi devra inégrer une série d’élémens propres à la geson de la Ville :
- La revalorisaon du poin d’indice décidée par le gouvernemen à haueur de + 3,5 % à parr du

1er juille 2021 en année pleine (+ 380 000 € de BP à BP).
- Le ravail engagé sur la revalorisaon du régime indemniaire (RIFSEEP), qui doi prendre ee au

1er sepembre 2023.
- Le renorcemen de cerains seceurs comme celui de la pee enance avec la prise en compe

de l’ouverure du mul accueil « Il éai une ois » en année pleine.
- La prise en compe de l’inaon sur ceraines dépenses : énergie, produis d’enreen, denrées,

maériaux (enre janvier e avril 2022, les coûs de producon dans les ravaux publics on
progressé de + 5,6 %). Face à cee siuaon, des économies seron à rechercher ailleurs pour
essayer d’amorr ce choc.

- La baisse des doaons d’Éa : le minisre chargé des compes publics a annoncé, le 8 aoû
dernier, que les collecviés errioriales devraien êre mises à conribuon dès 2023 pour
parciper au redressemen des compes publics. Le monan de l’eor demandé rese à
préciser, mais l’exécu enend incier à une baisse des dépenses des collecviés errioriales.
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En conséquence, le ryhme de réducon de la DGF, consaé chaque année depuis 2018, devrai
se poursuivre, e l’Éa a décidé de resreindre le périmère des dépenses éligibles au FCTVA en
reran de son assiee ous les ravaux d’aménagemens de errains e l’acquision de logiciels
inormaques.

Une collecvé  qmanen sa capacé d’acon dans qn conexe conran

Plus que jamais, dans un momen incerain comme celui que nous connaissons depuis 2020, avec une
succession de crises – saniaire, sociale, géopolique, énergéque –, la Ville doi adaper sa sraégie
nancière aux objecs prorares suivans : conorer l’acon des servces pqblcs auprès des
habians, ancper les besons d’évoluon de la commune e accompagner la réslence du
errioire.

À ce ee, la Ville devra acver ous les leviers à sa disposion ou en garanssan les équilibres de
long erme. Elle pourra s’appuyer sur la soldaré méropolane avec un pace nancier renouvelé
e conoré dans sa logique de souen aux communes.

À re d’exemple, la Ville, aux côés des 23 aures communes de l’aggloméraon, es engagée dans
un plan de sobréé énergéiqe, dans le prolongemen des acons déjà engagées. L’objec es de
permere non seulemen de réduire, à rès cour erme, les consommaons de gaz e d’élecricié,
mais aussi d’amplier, sur la durée, la polique de ransion énergéque de la collecvié.

La sané nancire

La siuaon nancière de la Ville es la suivane :
- Épargne dsponble poqr nancer les nvesssemens : 0,8 M€ en 2021

évoluon sur la période récene : 2,3 M€ en 2017, 2,1 M€ en 2018, 1,9 M€ en 2019, 1,5 M€ en 2020

- Fnancemen propre des nvesssemens (épargne dsponble + FCTVA + sqbvenons) : 1,2 M€
en 2021

évoluon sur la période récene : 3,2 M€ en 2017, 3 M€ en 2018, 2,5 M€ en 2019, 2,2 M€ en 2020

- Capacé de désendetemen : 6 ans en 2021
évoluon récene : 3,9 ans en 2020, sabilisée auour de 2 ans sur la décennie précédene

Dans un conexe d’ee ciseau pesan sur l’épargne depuis les années 2018/2019, amplié par la
pandémie à parr de 2020, la capacié d’invesssemen de la Ville s’es oremen amenuisée e a éé
ramenée à qn nveaq de l’ordre de 2 mllons d’eqros n 2021 (capacé d’nvesssemen sans
dégrader la sqaon nancère de la commqne).

a) Les orenaons bqdgéares en onconnemen

1. Les recetes de onconnemen : objecs e orenaons

Les recees de onconnemen permeen à la Ville de couvrir les dépenses de geson courane des
services publics proposés aux habians e de se consuer l’épargne don elle a besoin pour invesr.

Elles son consuées pour l’essenel :
- de la scalé drece locale, aujourd’hui composée, depuis la suppression de la axe d’habiaon

sur les résidences principales, des axes oncières sur le bâ (TFPB) e le non-bâ (TFPNB), ainsi
que de la axe d’habiaon sur les résidences secondaires (THRS) ;

- des axes parascales, composées des drois de muaon à re onéreux (DMTO), de la axe sur
la consommaon nale d’élecricié (TCFE), de la axe locale sur la publicié exérieure (TLPE) e
de la axe sur les pylônes élecriques (TPE) ;
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- des doaons de l’Éa, die doaon générale de onconnemen (DGF), composée pour la
commune de la doaon oraiaire (DF), ainsi que de la doaon naonale de péréquaon
(DNP). Les doaons de l’Éa son en baisse depuis 10 ans ;

- des doaons de Nanes Méropole, qui, pour l’essenel, dépenden de l’évoluon de la
siuaon économique des enreprises (Nanes Méropole percevan la scalié d’enreprises) ;

- de la arcaon des servces pqblcs. Ces ressources, premières vicmes de la crise saniaire,
son loin d’êre négligeables pour la commune de La Chapelle-sur-Erdre. En ee, les usagers, à
ravers leur réquenaon des services publics, nancen presque 10 % de l’ensemble des
recees réelles de onconnemen en siuaon normale ;

- des sqbvenons de onconnemen de la Casse d’allocaons amlales (CAF). La CAF ourni
une aide nancière subsanelle an de développer les services publics en direcon des enans
(crèches, ADL, APS…). La geson du recouvremen de ces subvenons revê une imporance
oue parculière compe enu des monans en jeu.

1. La scalié locale

Les aux de scalié communale viennen s’ajouer à la scalié méropoliaine, marquée par les
élémens suivans :
- hausse de la TEOM (axe d’enlèvemen des ordures ménagères) de + 6 % en 2022,
- mise en place d’une axe addionnelle GEMAPI (geson des milieux aquaques e prévenon

des inondaons) en 2023.

La scalié direce communale repose sur les prélèvemens suivans :
- la axe oncière sur les propriéés bâes (TFPB),
- la axe oncière sur les propriéés non bâes (TFPNB),
- la axe d’habiaon sur les résidences secondaires (THRS), e la majoraon de la axe

d’habiaon sur les logemens meublés non aecés à l’habiaon principale (égalemen appelée
« majoraon THRS »).

a. Les ases scales

Les bases scales consuen le premier gisemen de recees d’une collecvié errioriale.

La Chapelle-sur-Erdre présene la caracérisque d’avoir un aible niveau de bases scales issues du
oncier d’enreprises : 25 % seulemen, conre plus de 50 % dans la grande majorié des villes de la
première couronne de la méropole nanaise. À aux équivalens, cee siuaon créée un manque à
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gagner conséquen par rappor aux communes de même aille (environ 25 % de produi scal
encaissé en moins, par rappor à une Ville de aille idenque qui disposerai de bases scales issues
d’enreprises à haueur de 50 % du oal de ses bases).

La Direcon générale des nances publiques a récemmen ravaillé à l’acualisaon des bases scales
sur le errioire sur deux axes :

- 1er axe : Un ravail de revalorisaon e d’harmonisaon du raiemen bases scales des
enreprises (avec un impac sur la axe oncière sur les propriéés bâes), dans le cadre d’une
démarche co-piloée par la DGFiP e Nanes Méropole depuis plusieurs années. La clôure de ce
ravail s’es eecuée en juin 2022, avec un passage en commission inercommunale des impôs
direcs. Ces ravaux on abou à harmoniser le classemen des enreprises chapelaines en
caégorie 4 (caégorie idenque au seceur de Nanes Nord/La Jonelière), dans une opque de
connuié des évaluaons. Cee réorme des bases scales des enreprises sera à solde posi
pour les nances de la Ville pour ce qui concerne la TFPB acquiée par les enreprises. Elle
devrai enrer en vigueur prochainemen.

- 2e axe : Un ravail d’audi général des bases a éé réalisé en 2020/2021 sur oues les maisons
anciennes (locaux d’habiaon), de sore à mere à jour les valeurs locaves en oncon des
évoluons physiques menonnées sur les aces noariés ransmis aux services scaux (prise en
compe des ravaux d’exension e de modernisaon eecués au l des ans : ajou d’élémens
de conor, consrucons de piscines…). Ce ravail, piloé par les services scaux, a éé eecué
sur la base d’une procédure conradicoire avec les assujets e a abou en décembre 2021. Une
éude scale a monré que cee acualisaon des bases scales génère environ 70 000 € de
produi scal supplémenaire par an depuis 2022.

Perspecves d’évoluon :

La dernière zone d’acvié économique qui avai éé mise en chaner dans les années 1990 éai la
zone Erdre Acve. Elle esmainenan clôurée depuis plusieurs années.

L’enjeu es de ravailler au développemen de nouvelles zones d’acviés permean d’accueillir des
enreprises pour rééquilibrer la srucure des ressources de la Ville e évier que la scalié
communale ne s’appuie que sur l’eor scal des ménages dans les années à venir pour nancer les
nouveaux équipemens publics.

En conceraon avec Nanes-Méropole, la Ville ravaille sur le proje d’une zone d’aménagemen
concerée (ZAC) die de la « Méairie Rouge », enre l’A11 e le boulevard périphérique. Ce proje,
sous réserve de l’issue de la uure enquêe publique, a pour objec de concilier le développemen
économique de la commune avec la préservaon d’une zone environnemenale e parimoniale
sensible. Il devrai permere l’insallaon de nouvelles enreprises sur le errioire de la commune,
augmenan l’ore de services sur le errioire, créan de nouveaux emplois, e êre une réelle source
de revenus pour la commune va la axe oncière sur les propriéés bâes applicable au bâ
d’enreprises.

La Ville enend ainsi ravailler, de la manière la plus équilibrée e la plus équiable possibles, le suje
de la dynamique des bases scales nécessaire au développemen uur des services e équipemens
publics.

. Les aux de scalé drece lcale

Mécanisme

Le Conseil Municipal conserve une marge de manœuvre quan au aux de TFPB applicable sur le
errioire communal (dem pour la TFPNB). Pour inormaon, 1 poin d’impô supplémenaire sur ces
deux axes représenerai un gain en produi scal d’environ 98 000 € (valeur 2023).
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La pression scale

Parmi les villes de plus de 10 000 habians de la méropole nanaise, La Chapelle-sur-Erdre se rouve
classée comme sui en maère de axe oncière sur les propriéés bâes (TFPB) :

Enn, concernan la pression scale sur les ménages, il convien de souligner que, si le produi de la
axe d’habiaon a éé supprimé inégralemen pour les communes il y a deux ans (en 2021), l’Éa
connuai à percevoir la TH sur un peu plus de 20 % des habians. À parr de l’année 2023, cee
pression scale ombera, l’inégralié des ménages rançais éan exonérée de axe d’habiaon sur
les résidences principales.

3. Les axes parascales

a. Les drs de muan à re néreux (DMTO)

Les DMTO corresponden à une axe prélevée sur la vene d’un bien immobilier au pro des
déparemens e des communes. Ils son calculés par rappor au prix de vene des biens. La
commune bénécie d’une bonne dynamique sur cee axe parascale, liée à deux élémens :
- les prix de vene (qui n’on pas baissé, même lors des périodes de crise),
- le nombre de ransacons (la demande n’ayan pas échi de manière signicave, même en
période de crise saniaire).

Pour rappel, un palier a éé aein en 2020 par la croissance des drois de muaon dans un
environnemen de aux d’inérê avorable aux invesssemens immobiliers e des cessions de oncier
d’enreprises (vene Hyper U).

Au bou de six mois d’exercice 2022, la Ville a enregisré 723 000 € de DMTO. Ceux-ci comprennen
oueois deux imporanes séries de cessions d’enreprises (en évrier e mai), avec des monans
exceponnels de DMTO pour un peu plus de 100 000 €. La prudence sera de mise en 2023, car un
ralenssemen des venes es amorcé depuis quelques mois.
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TFPB 2021 TFPB 2022

CARQUEFOU 29,07% CARQUEFOU 29,07%

ORVAULT 34,38% BOUGUENAIS 35,60%

LA CHAPELLE-SUR-ERDRE 35,03% VERTOU 36,34%

BOUGUENAIS 35,60% SAINTE LUCE 36,44%

VERTOU 36,34% ORVAULT 37,47%

SAINTE LUCE 36,44% LA CHAPELLE-SUR-ERDRE 37,83%

THOUARE 36,94% SAINT AIGNAN DE GRANDLIEU 38,72%

LES SORINIERES 37,00% SAINT HERBLAIN 39,32%

COUERON 38,31% LES SORINIERES 39,96%

SAINT AIGNAN DE GRANDLIEU 38,72% COUERON 40,23%

SAINT HERBLAIN 39,32% THOUARE 40,71%

REZE 42,29% REZE 42,29%

NANTES 42,51% NANTES 46,34%

SAINT SEBASTIEN 46,81% SAINT SEBASTIEN 46,81%

DMTO 2017 2018 2019 2020 2021

-3,8%

évolution

N/N-1

Montants encaissés

au compte
administratif

918 982 € 986 274 € 1 172 396 € 1 320 652 € 1 275 831 €



. La axe sur la cnsmman nale d’élecrcé (TCFE)

La TCFE es due par les opéraeurs économiques dès lors qu’ils consommen de l’élecricié. Ce son
les enreprises e les ménages qui paien cee axe. Celle-ci es prélevée par les ournisseurs
d’élecricié sur les acures des usagers puis ransérée à la collecvié.

c. La axe lcale sur la pulcé exéreure (TLPE)

Cee axe, créée en 2008, concerne oues les enreprises qui possèden des suppors publiciaires
sur la commune (xes, visibles, sur une voie ouvere). On y rerouve par exemple les enseignes des
grands magasins, la publicié en ou genre ou même les préenseignes indiquan un commerce à
proximié.

L’objec de cee axe es d’incier à la raonalisaon de la publicié sur le domaine public e ainsi
d’évier les abus. Si, sur la commune, cee axe es à son maximum, une exonéraon es néanmoins
prévue pour les pes commerces de proximié (publicié inérieure à 7 mères carrés).

Cee recee se sabilise aux alenours de 80 000 € depuis quelques années.

Dans le cadre du règlemen local sur la publicié méropoliain (RLPm), un impac à la baisse es à
prévoir.

d. La axe sur les pylônes élecrques (TPE)

Cee axe concerne l’imposion des lignes à haue ension. Elle u conçue comme une
compensaon pour les communes qui souren de ces inrasrucures sur leur errioire. Néanmoins,
dans le cadre de la suppression des impôs à aible rendemen, cee axe pourrai disparaîre dans
les années à venir.

La axe sur les pylônes de La Chapelle-sur-Erdre a éé de 13 005 € en 2021.

4. Les doaons d’Éa

La doaon globale de onconnemen (DGF) es le principal ranser de onds de l’Éa vers les
communes e les éablissemens publics de coopéraon inercommunale (EPCI) à scalié propre.
Celle-ci u créée en 1979 an de clarier e de simplier les diérens concours de l’Éa aux
collecviés (compensan souven d’anciens impôs locaux supprimés).

Cee doaon répond à deux principaux objecs. D’une par, elle vise à assurer aux collecviés des
ressources relavemen sables e prévisibles d’une année sur l’aure. D’aure par, il s’agi de
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TCFE 2017 2018 2019 2020 2021

9,1%

évolution

N/N-1

Montants encaissés au

compte administratif
419 469 € 404 508 € 402 105 € 392 271 € 428 063 €

TLPE 2017 2018 2019 2020 2021

-1,6%

évolution

N/N-1

Montants encaissés au

compte administratif
70 981 € 78 518 € 81 147 € 80 039 € 78 790 €



souenir les collecviés conronées à des charges imporanes e n’ayan pas les ressources
nécessaires.

a. La DGF – par iriaare

Prncpe e endance

La par oraiaire es déerminée par deux composanes : l’évoluon de la populaon e une
minoraon, die « écrêemen », qui nance les communes les plus pauvres avec les onds des
communes les plus riches.

La Chapelle-sur-Erdre s’es vue ampuée d’une large pare de sa doaon oraiaire ces dernières
années, puisqu’elle es passée de 3 272 449 € en 2013, à 2 009 621 € en 2022.

Perspecves poqr l’année 2023

La DGF devrai poursuivre sa baisse au même ryhme que les années précédenes, compe enu des
aceurs suivans
- présence d’un eor scal plus élevé que la moyenne naonale,
- poursuie de la voloné de l’Éa de ponconner une pare de l’enveloppe pour développer la

péréquaon en aveur des communes les plus pauvres,
- relave sabilié de la populaon communale.

La DGF, première doaon perçue par la Ville, ne consue plus une recee dynamique sur laquelle
s’appuyer pour couvrir des dépenses nouvelles.

La Ville voi sa DGF baisser mécaniquemen de l’ordre de 2 % chaque année depuis 2018. Une
nouvelle baisse ancipée de l’ordre de 2 % devrai venir réduire cee doaon de 40 000 €
supplémenaires. La Ville pourra parr de cee hypohèse pour bâr le BP 2023.

. La dan nanale de péréquan (DNP)

La DNP n’es, a prr, pas desnée à un ype parculier de communes, mais assure une péréquaon
horizonale enre les collecviés. Dans la praque, ce son les communes rurales, les zones urbaines
sensibles ou les communes aux besoins parculiers qui bénécien le plus de cee doaon. La
Chapelle-sur-Erdre es donc moins concernée par ce ranser d’Éa.

La doaon naonale de péréquaon (DNP) comprend une « par principale » e une « par
majoraon ». Trois composanes aecen direcemen la doaon naonale de péréquaon :
l’évoluon de la populaon, le poenel nancier e les produis pos-axe proessionnelle.

Pour inormaon, la Ville a perçu en 2022 une DNP d’un monan de 122 924 € (niveau sable par
rappor à 2021). Elle pourra abler sur ce monan pour élaborer le BP 2023.

c. Le inds de suen aux acvés pérsclares

Le onds de souen aux acviés périscolaires avai inialemen pour vocaon d’accompagner les
communes vers les nouveaux ryhmes scolaires (semaine de quare jours e demi). Depuis 2017, un
décre auorise le reour à la semaine de quare jours pour les communes qui le souhaien, avec en
corollaire la pere de ce souen nancier.

Pour l’insan, la Ville conserve un onconnemen sur une semaine de quare journées e demie
concernan les groupes scolaires publics. Elle connuera donc de bénécier de cee doaon de 50 €
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par enan e par an (à re d’inormaon, les eecs scolarisés dans le public éaien de 1 565
élèves en 2021/2022).

5. Les doaons de Nanes Méropole

Deux doaons exisen depuis la créaon de Nanes Méropole : l’aribuon de compensaon (AC)
e la doaon de solidarié communauaire (DSC).

a. L’atrun de cmpensan (AC) – dan lgare

Son monan avai éé calculé sur la base du produi de la axe proessionnelle perçu par la commune
en 1999, duquel son déduis les diverses séries de ransers de charges à Nanes Méropole (le
principal ranser éan inervenu en 2001). Cee doaon éai gée depuis 2016.

Cependan, dans le cadre de la renégociaon du nouveau pace nancier méropoliain pour ce
manda, l’aribuon de compensaons a éé revue à la hausse, noammen pour prendre en compe
le ravail d’enreen des espaces vers méropoliains réalisés par le service environnemen de la
Ville.

Elle es ainsi passée de 952 009 € en 2021, à 1 135 474 € en 2022 (soi une majoraon de 183 465 €).

Ce nouveau monan, acé en Conseil Municipal en sepembre 2022, sera inégré dans le cadre de la
préparaon budgéaire 2023.

. La dan de sldaré cmmunauare (DSC)

La DSC es une doaon aculave (oul de péréquaon) versée par Nanes Méropole.

La renégociaon du pace nancier enre la Méropole e les communes membres a éé engagée en
débu de manda. La DSC noée en 2022 es ainsi passée à 899 596 € (conre 871 873 € en 2021).

La Ville pourra parr de ce niveau pour élaborer la prévision pour 2023. Le cas échéan, cee
doaon de Nanes Méropole pourra êre réévaluée en oncon de la dynamique des enreprises du
errioire.

6. La aricaon des services publics e les produis rés du domaine

Les principaux services à la populaon donnen lieu à une aricaon auprès des amilles,
généralemen selon un « aux d’eor » (ari diérencié en oncon des revenus du oyer). C’es
noammen le cas pour les presaons de service public suivanes :
- la resauraon scolaire,
- les accueils périscolaires,
- l’accueil de loisirs pour la pee enance 3-5 ans,
- l’accueil de loisirs pour les jeunes de 6-11 ans,
- le mul accueil « La Capucine », le mul accueil « 1, 2, 3 Soleil » e le mul accueil « Il éai une

ois »,
- l’école du spor,
- les aeliers héâre pour les enans.

En conrepare, les dépenses pour assurer ces services augmenen de manière signicave (masse
salariale, coû des maères premières e ourniures). Il conviendra de rééchir aux voies e moyens
permean de les compenser : maîrise des dépenses, augmenaon des aris.
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7. Les subvenons de la caisse d’allocaons amiliales (CAF)

La hausse des subvenons CAF en 2020 provenai du souen aux collecviés par le nancemen du
oal des places d’accueil des éablissemens de pee enance lors des ermeures liées au Covid. En
revanche, ces aides exceponnelles on disparu sur 2021, avec un reour à la normale des
nancemens.

a. Les presans de servce (PSO pur la jeunesse, PSU pur pee eniance)

L’évoluon de la PSO (presaon de service ordinaire)/PSU (presaon de service unique) dépend
d’abord des heures acurées l’année précédene.

Par ailleurs, le ari uniaire des presaons horaires de la CAF (PSO, PSU) es oujours régulièremen
revalorisé pour prendre en compe une pare de l’inaon. C’es un aceur qui engendre
mécaniquemen une légère hausse de cee recee.

. Le cnra eniance jeunesse (CEJ)

La Ville a enamé depuis 2021 des négociaons pour la signaure d’un nouveau disposi, la
convenon errioriale globale (CTG), applicable pour la période 2022-2025 (quare années).

La convenon errioriale globale devrai êre signée prochainemen. Elle doi abour à un sau qu
au niveau des subvenons, avec prise en compe des évoluons de réquenaon lorsqu’il y en a, e
un bonus lié à l’ouverure du nouvel EAJE (éablissemen d’accueil des jeunes enans) « Il éai une
ois ».

2. Les dépenses de onconnemen : objecs e orenaons

Les dépenses réelles de onconnemen de la mairie s’élevaien à 20 283 509 € au CA 2021, conre
19 022 741 € au CA 2020, ce qui a représené une hausse de 6,63 % (1 260 768 € en un an). Pour
mémoire, les dépenses réelles de onconnemen avaien déjà éé en augmenaon de près de 4 %
(704 673 €) l’année précédene. Une endance se dessine vers une hausse des dépenses de
onconnemen beaucoup plus rapide que les recees de onconnemen (ee ciseaux), diminuan
ainsi l’épargne disponible de la commune.
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Les principaux poses de dépenses de onconnemen son les suivans :
- Le pose majeur es la masse salariale, qui représene 70 % des dépenses de onconnemen,

avec une ore dynamique ces quare dernières années, puis viennen :
◦ les enveloppes services e les subvenons aux associaons,
◦ les pénaliés que la Ville doi acquier au re de la péréquaon ; ceraines peuven avoir

un monan élevé, comme la pénalié SRU : 394 401 € en 2021,
◦ enn, les inérês de la dee : ils resen rès conenus (169 745 € en 2021) grâce à des aux

xes conracés à des niveaux hisoriquemen bas.

1. Les dépenses de personnel

Les dépenses de personnel son le premier pose de dépenses, pour un monan oal de
14 024 805 € au CA 2021 (auxquels il au ajouer 210 000 € de cosaons CNRACL décalées sur
2022), conre 13,1 M€ en 2020, ce qui représene une évoluon de + 7,1 % sur l’année, après + 4,9 %
en 2020 e + 4,6 % en 2019. La masse salariale représenai plus de 70 % des dépenses de
onconnemen à l’issue de l’année 2021.

La masse salariale devrai aeindre enre 14,7 M€ e 14,8 M€ au CA 2022 (projecon sur la n de
l’année).

Dans le cadre de l’élaboraon du BP 2023, il convien de reenir que le seuil de souenabilié pour la
Ville se siue aux alenours de + 3 % par an, en oncon de la dynamique des recees.
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Les dépenses de personnel son en ore croissance depuis 2018 alors même que le nombre de
onconnaires ulaires rese relavemen sable. Cela s’explique par l’augmenaon du nombre de
non ulaires, principalemen en renor ou en remplacemen d’agens en arrêmaladie.

Parois aussi, le recours aux non-ulaires ai suie à des procédures de recruemen inrucueuses, le
marché de l’emploi s’éan neemen modié ces dernières années en déaveur des employeurs
publics (de nombreux méers présenen de sérieuses diculés de recruemen dans le cadre du
sau de la oncon publique errioriale).

Plusieurs chaners son poursuivis dans le cadre de la euille de roue municipale :
- L’évoluon de l’organigramme des services de la Ville avec la créaon de deux nouvelles

direcons générales : DGA spors, culure e vie locale e DGA cioyenneé - solidariés (en
complémen des rois DGA exisanes : DGA ressources, DGA éducaon, enance, parenalié e
DGA aménagemen e ransions), pour une prise en compe des besoins nouveaux.

- La nalisaon du chaner du RIFSEEP (régime indemniaire) ouver au prinemps 2022, pour une
enrée en vigueur en sepembre 2023.

- La poursuie de la résorpon de l’emploi précaire.
- La poursuie du ravail de quesonnemen auour de la qualié de vie au ravail (QVT) avec la

mise en place d’acons ciblées (accompagnemens individuels e collecs, en inerne e par des
parenaires exérieurs) desnées à resaurer un clima de ravail serein là où l’absenéisme es
élevé, e l’évaluaon de ces acons mises en place.

- Le renouvellemen de l’équipe de police municipale, avec l’objec de disposer d’un service
opéraonnel de quare agens.

2. Les enveloppes de onconnemen des services municipaux

Les enveloppes services seron évaluées au regard :
- des besoins des services pour mainenir un service public ecien e de qualié ;
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- des ambions de la collecvié en ermes de poliques publiques auour de la jusce sociale, de
la ransion écologique, de la démocrae locale e de la qualié des services publics.

Dans cee perspecve, l’objec sera de conenir l’évoluon des enveloppes services, car la Ville doi
aire ace aux coûs de l’inaon sur le pose énergie-uides noammen. Elle subi de plein oue,
comme oues les communes, les ees de la crise énergéque e de l’inaon.

Concernan la geson de la crise saniaire, une réinerrogaon de l’applicaon des proocoles
saniaires sera opérée dans l’opque de limier les surcoûs chaque ois que cela sera possible.

Le cas échéan, pour compenser l’impac de l’inaon à venir sur les années 2023-2024, une
réinerrogaon des périmères d’inervenon sera eecuée dans chaque direcon e service.
L’orienaon du niveau d’épargne servira de guide pour déclencher une phase de reormaage des
poliques publiques.

3. Le souen au seceur associa

Le souen aux associaons es un élémen essenel de cohésion sociale. Il passe d’abord par la mise
à disposion d’équipemens adapés, e par un souen logisque emaériel conséquen apporé par
les services municipaux, noammen sur cerains emps ors.

La Ville appore aussi un souen nancier signica au seceur associa, puisqu’il s’élevai à
1 057 157 € au BP 2022.

La Ville aura la même ligne de conduie que pour les enveloppes des services municipaux : l’objec
de la sabilisaon des subvenons accordées aux associaons sera poursuivi.

4. Les prélèvemens au re des poliques de solidarié e de péréquaon

Deux prélèvemens sur ressources scales exisen : le prélèvemen SRU e le prélèvemen au re du
FPIC.

a. Le prélèvemen au re de l’arcle 55 de la l SRU pur nsufsance de lgemens
scaux

La loi solidarié renouvellemen urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a insauré un sysème de
prélèvemen sur scalié pour les communes qui n’aeindraien pas le seuil minimum de 20 % de
logemens sociaux sur leur errioire. Le seuil minimum à aeindre a évolué en 2014 pour passer à
25 %.

La Ville a réalisé d’imporans eors pour accroîre l’ore de logemens sociaux sur la Commune. Elle
aein désormais le aux de 14,27 % de logemens sociaux (année 2022). Cependan, le monan du
« prélèvemen SRU » rese élevé : 245 684 € en 2022.

La commune s’es engagée sur plusieurs programmes qui doiven lui permere d’abour à bénécier
de déducbiliés sur la pénalié SRU, e ce, dès 2023.

La Ville a ainsi parcipé nancièremen au proje de créaon de quare logemens sociaux dans une
longère e un ancien siège d’exploiaon réhabiliés à la Noue Verrière, dans l’opque de pouvoir y
insaller quare agriculeurs, en accord avec Habia 44.

À la suie du reard pris en raison d’un sinisre incendie inervenu en 2019, le planning de cee
opéraon se déroule de la manière suivane :
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- signaure du bail emphyéoque mean à disposion d’Habia 44 ces locaux pour une durée
de 60 ans, moyennan un loyer annuel symbolique de 1 €, en mars 2021,

- livraison des quare logemens sociaux e insallaon des locaaires dans les locaux en 2022,
- déclaraon au re de la déducbilié de la pénalié SRU de la moins-value consaée sur les

loyers sur la durée du bail (60 ans) ; cee déclaraon a éé eecuée par les services de la
direcon du cadre de vie auprès de la préecure avan le 31 ocobre 2022, délai de rigueur,

- calcul de la déducon de la pénalié SRU par la préecure au re de l’année 2023. Ces calculs
son en cours. En oncon du reour qui sera ai par les services préecoraux, la Ville ajusera le
monan de la pénalié SRU.

. Le prélèvemen pur le inds de péréquan des recetes nercmmunales e
cmmunales (FPIC)

Le FPIC, mis en place à comper de 2012, consise à prélever une pare des ressources de ceraines
inercommunaliés e communes pour les reverser à des inercommunaliés e communes moins
avorisées. Les deux principaux crières son le poenel nancier par habian e le revenu moyen
par habian. La conribuon au FPIC es noée par la préecure. Le FPIC 2022 s’es élevé à
55 216 €.

II. La charge de la dete e l’épargne dsponble poqr nvesr

A. L’encoqrs e la charge de la dete

1. L’encours de dee

L’encours de dee dépasse les 10,8 M€ n 2021, conre 7,5 M€ en 2014. Surou, la réducon de
l’épargne permean de rembourser cee dee a abou à aire passer le rao de capacié de
désendeemen de deux ans (moyenne annuelle de 2008 à 2019), à six ans à l’issue du CA 2021.

La souenabilié de la dee dépendra donc éroiemen de la capacié de la Ville à régénérer son
épargne à cour erme.

Pour ce qui concerne le risque de aux, il rese maîrisé. Le aux moyen pondéré sur l’encours de dee
rese au plus bas (proche de 1,55 % sur l’annuié 2022), e le dernier emprun a éé conracé au aux
xe de 1,28 % sur 20 ans (emprun de 1 M€ encaissé le 1er aoû 2022).

2. La charge de la dee

La charge de la dee renvoie à deux noons disnces :
- le remboursemen du capial, qui sera en hausse en 2023,
- les inérês, qui resen maîrisés en 2023, mais augmeneron eux aussi mécaniquemen,

parallèlemen à l’évoluon de l’encours de dee, qui es passé de 9,2 M€ en 2020 à 10,8 M€ en
2021.

Procès-verbal du Conseil Municipal – séance du 28 novembre 2022 68/92



Ainsi la charge de la dee devrai encore évoluer au BP 2023 de l’ordre de +130 K€ par rappor au BP

2022 (+100 K€ en remboursemen de capial, +30 K€ en remboursemen d’inérês). Ce élémen

viendra direcemen impacer l’épargne disponible pour invesr.

B. L’épargne dsponble poqr nvesr

L’épargne disponible pour invesr es l’indicaeur clé de bonne geson d’une collecvié. Elle
représene le rese des recees de onconnemen, une ois sousrais oues les dépenses de
onconnemen e le remboursemen de la dee (dépense obligaoire). Pour pouvoir connuer à
invesr, il es primordial de préserver cee épargne disponible.

De 2014 à 2018, l’épargne disponible pour invesr de la Ville avoisinai les 2,2 M€/2,3 M€ par an.

En 2020, l’épargne disponible avai chué de plus de 700 000 €, en comparaison de 2018, pour êre
ramenée à près de 1,5 M€.

En 2021, elle a de nouveau chué de 700 K€ par rappor à 2020, malgré une majoraon de la scalié

de +3 %, pour êre ramenée à près de 800 K€.
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La dynamique de ce indicaeur doi êre impéravemen resaurée rapidemen, puis sabilisée
durablemen pour que la Ville connue d’enreenir ses équipemens exisans e d’invesr dans de
nouveaux équipemens répondan aux besoins de sa populaon.

Le redressemen de l’épargne pour revenir au plus vie à un niveau supérieur à 2 M€ es une priorié.

III. L’nvesssemen

Pour calculer la capacié d’invesssemen de la Ville, il convien d’ajouer à l’épargne ses recees
d’invesssemen (recees propres d’invesssemen + ré-emprun souenable).

Fin 2021, la capacié à invesr de la Ville se siuai aux alenours de 2 M€.

A. Les recetes propres d’nvesssemen

1. Le onds de compensaon de la TVA (FCTVA)

Le onds de compensaon de la TVA es une doaon de l’Éa qui correspond à un remboursemen
parel de la TVA supporée par la Ville sur ses dépenses d’équipemen de l’année précédene.

Ce onds es en baisse depuis plusieurs années, parallèlemen à la réducon de l’eor
d’équipemen :
- FCTVA 2020 : 511 862 €,
- FCTVA 2021 : 422 543 €,
- FCTVA 2022 : 395 891 €.

Il devrai de nouveau baisser en 2023, en raison de la conjoncon de rois élémens :
- une réducon des invesssemens réalisés en 2022,
- la réalisaon d’imporans ravaux dans des biens immobiliers loués, non éligibles par naure :

locaux du SELVE e du LEINSTER,
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- enn e surou, la réducon drasque de l’assiee du FCTVA par l’Éa, qui a décidé d’exclure
désormais les acquisions de logiciels e ous les ravaux d’aménagemens de errains (aures
que des bâmens), els que : errains de rugby e de ooball, errain de ennis, errain de
péanque exérieur, pise d’ahlésme, aire de jeux pour enans, skae park, aménagemen
d’espaces vers, aménagemen de seners ruraux (seners pédesres e VTT), aménagemen du
sie du Voyage à Nanes, aménagemen d’aire d’accueil des gens du voyage…

Cee nouvelle mesure, ajouée à l’exclusion de l’assiee du FCTVA de oues les dépenses
d’invesssemen poran sur l’espace culurel Capellia, a abou à qne pere de doaon FCTVA de
plqs de 170 000 € ren iq’en 2022.

2. Les subvenons d’invesssemen

Malgré la raréacon des conancemens liée aux diculés nancières renconrées par oues les
sraes de collecviés (Éa…), la Ville s’organise pour élaborer un cerain nombre de dossiers de
demandes chaque année.

La Ville poursuivra les eors en ce sens, e les subvenons d’invesssemen obenues seron
inscries au budge au ur e à mesure de leur nocaon par les parenaires.

Là aussi, les subvenons son en baisse parallèlemen à la réducon de l’eor d’équipemen.

B. L’eor d’éiqpemen

Les dépenses d’invesssemen viennen augmener le parimoine de la collecvié ou la durée de vie
des équipemens. Elles se déclinen en rois caégories disnces :
- Les nvesssemens d’enreen corresponden à ous les ravaux d’enreen sur le bâ exisan,

mais aussi aux acquisions e renouvellemens des maériels, mobiliers ou logiciels.
- Les ac qsons foncires de la collecvié. Celles-ci son compléées par les rérocessions en

provenance de Nanes Méropole.
- Les nvesssemens ds « créafs », c’es-à-dire les dépenses créan un nouveau service ou

amélioran les services exisan sur la commune.

1. Les nvesssemens d’enreen

La Ville enend privilégier les ravaux d’enreen visan à une meilleure sobriéé énergéque, e une
aenon parculière sera porée sur la pernence des maériels, mobiliers, ouls acquis par la Ville.

Cee enveloppe d’invesssemens d’enreen perme d’inervenir sur les prioriés suivanes :
- assurer l’enreen e la rénovaon des groupes scolaires, des srucures pee enance e

jeunesse, des équipemens spors e culurels,
- veiller à la mise aux normes en maère d’accessibilié pour les personnes à mobilié réduie,
- poursuivre les ravaux d’amélioraon de la perormance énergéque des locaux,
- améliorer les condions d’accueil des usagers e de ravail des agens, avec des moyens adapés

à leurs missions (maériels spéciques, moyens inormaques, véhicules e engins de ravail…).

La Ville prévoi chaque année de mobiliser une enveloppe annuelle de l’ordre de 1,5 M€ pour
répondre à ces besoins (enveloppe inconournable).

2. Les ac qsons foncires

Les acquisions oncières représenen un enjeu sraégique pour la polique d’aménagemen
durable de la Ville. Cee polique s’appuie sur deux ypes d’inervenons :
- la mise en œuvre d’acons pérennes,
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- des acquisions d’opporunié, noammen pour la réalisaon de pees opéraons d’habia
collec avec une voloné de mixié sociale (réalisaon de logemens sociaux) selon les
orienaons xées au plan local d’urbanisme. Ces acquisions oncières seron gérées dans le
cadre de décisions modicaves au budge, compe enu de l’absence de provision au budge
primi.

L’enjeu pour la Ville va êre d’organiser sa sraégie oncière à la réalisaon des poliques publiques
municipales du manda dans le cadre d’un parenaria éroi avec la Méropole.

3. Les nvesssemens créafs e projes majeqrs dq manda

Cee caégorie d’invesssemens correspond aux projes nouveaux qui conribuen, à côé des
invesssemens réalisés direcemen par Nanes Méropole, au développemen de la commune.

Plusieurs projes on éé mis à l’éude depuis le débu du manda, en parculier le schéma direceur
des écoles – avec la perspecve de réaliser une nouvelle école sur le quarer des Perrières –, la
resrucuraon du complexe spor Bourgoin-Decombe e le déploiemen d’un disposi de
vidéoproecon dans le cadre du cenre de supervision urbaine de la Méropole.

À côé des éudes echniques qui se poursuiven, ces projes on l’obje d’un ravail approondi sur
leurs modaliés de nancemen au regard de la baisse de l’épargne disponible e du conexe
conrain que connaissen oues les collecviés, e ce, an de préserver la capacié d’invesssemen
de la collecvié e d’en garanr les grands équilibres nanciers sur le moyen erme.

Plus récemmen, la Ville a décidé de s’associer avec les communes de Sain-Herblain e d’Orvaul pour
la réalisaon d’une cuisine muualisée auour de deux uniés de producon. Ces équipemens seron
porés par une sociéé publique locale (SPL) à laquelle la Ville parcipera. Le budge 2023 verra
l’inscripon d’une enveloppe d’invesssemen pour conduire les éudes nécessaires à ce proje ainsi
que pour abonder le capial de la SPL.

C. Le recoqrs à l’emprqn

Le recours à l’emprun a éé imporan en débu de manda. L’objec es de ne pas ou rès peu
empruner en 2023.

C’es pourquoi la capacé d’aqonancemen nete1 devien l’élémen cenral de la geson
nancière des collecviés. En corollaire, la capacé de désendetemen2 es le rao pivo du suivi de
l’endeemen des collecviés en xan le plaond naonal de réérence absolue à ne pas dépasser à
12 années3. La norme à respecer concernan ce rao prudenel, dans une Ville n’ayan qu’une aible
surace nancière issue de la scalié d’enreprises, se siue pluô aux alenours de 6 à 8 ans pour la
zone d’alere « orange » e à 8 ans pour l’enrée dans la zone die « rouge ».

La Ville surveillera l’évoluon de ce rao clé sur les prochaines années.

------------------------------

1 Capacié d’auonancemen nee : capacié à nancer ses invesssemens après avoir remboursé sa dee
2 Capacié de désendeemen = encours de dee/épargne brue
3Cela correspond à la durée pour rembourser la dee si la ville y consacrai l’inégralié de son épargne brue
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Vq l’arcle L. 2312-1 dq Code général des collecvés errorales,

Vq l’avs de la commsson ressoqrces, réqne le 14 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’APPROUVER les lgnes drecrces dq présen rappor d’orenaon bqdgéare,
- D’AUTORISER Monseqr le Mare à ransmetre ce rappor aq prée e à Madame la Présdene

de Nanes Méropole, ans iq’à procéder à sa pqblcaon conormémen à la réglemenaon
en vgqeqr.

Madame CORNO rappelle que le rappor d’orienaon budgéaire doi permere au Conseil
Municipal d’êre inormé sur la siuaon nancière de la collecvié e de débare des orienaons
qui se raduiron dans le budge primi.

En premier lieu, elle présene le conexe exerne. L’élaboraon du budge 2023 ai suie à une crise
saniaire qui a enraîné des conséquences nancières imporanes pour la Ville, à une reprise de
l’inaon sur 2022 qui connuera de s’accroîre en 2023, e à des aux d’inérê sous ension
croissane, posan la queson de la souenabilié de la dee de l’Éa, qui, par ricoche, risque
d’impacer l’évoluon des doaons aux collecviés.

Pour la Ville de La Chapelle-sur-Erdre, l’enjeu es de consruire une rajecoire nancière souenable
en concilian onconnemen des services publics e niveau d’invesssemen nécessaire, ce qui
implique, au niveau des ressources, qu’elle s’assure de l’évoluon régulière des recees liées au
oncier bâ e qu’elle s’appuie sur la solidarié méropoliaine avec le pace nancier renouvelé. Au
niveau des poses de dépenses, elle doi maîriser l’évoluon de la masse salariale dans un conexe
de revalorisaon indiciaire du raiemen des onconnaires, mere en place la polique de
ransion énergéque par l’applicaon d’un plan de sobriéé énergéque e conenir la charge de la
dee à rembourser. Au niveau des poses d’invesssemen, elle doi planier les projes essenels
pour la commune dans le respec d’une limie souenable annuelle e veiller à une ulisaon
souenable de l’emprun, l’objec éan de redresser l’épargne disponible pour invesr sans dégrader
sa siuaon nancière.

Dans un conexe d’ee ciseaux – c’es-à-dire où les dépenses augmenen plus vie que les
recees – qui pèse sur l’épargne, la capacié d’invesssemen de la Ville s’amenuise. Ainsi, il
conviendra de concilier les projes d’invesssemen avec la capacié nancière de la commune an
d’évier une spirale de la dee qui pourrai la handicaper à l’avenir.

Le niveau des recees de onconnemen es primordial, puisqu’il condionne les moyens pour
couvrir les dépenses de geson courane des services publics proposés aux habians e perme de
consuer l’épargne don la commune a besoin pour invesr. En maère de scalié locale, la axe
oncière représene la moié des recees de onconnemen. À noer un déséquilibre srucurel dans
la réparon de la axe oncière enre les ménages e les enreprises, en comparaison avec les aures
communes de l’aggloméraon nanaise.

Deux élémens son consus de cee recee. D’une par, il y a les bases d’imposion, dénies par
la valeur cadasrale, qui on sagné ces dernières années en raison du aible nombre de permis de
consruire délivrés. Or, le développemen de ces bases accroî le volume des recees scales. Par
exemple, l’aménagemen de la zone d’acvié de la Méairie Rouge permera de rééquilibrer la
srucure des ressources scales de la Ville an d’évier que les imposions sur le oncier ne rappen
majoriairemen les ménages. Toueois, la loi de nances de 2023 ne prévoi pas de plaonnemen de
l’indexaon sur l’inaon des bases scales de la axe oncière. En conséquence, la revalorisaon
serai de près de 7 %, généran une recee de l’ordre de 750 000 à 850 000 euros. D’aure par, il y a
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les aux d’imposion. Pour rappel, ils représenen une recee pour la Ville de l’ordre de
100 000 euros, e La Chapelle-sur-Erdre se siue dans la moyenne méropoliaine en maère de aux
d’imposion.

Il exise égalemen les axes parascales. Les plus signicaves, les drois de muaon à re onéreux,
semblen se sabiliser auour de 1,2 million d’euros pour 2022. Ils incien à la prudence quan à leur
évaluaon pour 2023, puisque, après le poin maximal de 1,3 million d’euros en 2020, cela ai deux
ans qu’ils sagnen à 1,2 million d’euros. La axe sur la consommaon nale d’élecricié es de l’ordre
de 400 000 euros. Pour 2023, la queson de l’impac des plans de sobriéé énergéque sur la
consommaon des ménages e des enreprises se pose. La axe locale sur la publicié exérieure,
quan à elle, es en légère baisse, e es auour de 75 000 euros.

Dans les aures nancemens, il y a les doaons de l’Éa : la doaon globale de onconnemen, la
doaon naonale de péréquaon e le onds de souen aux acviés périscolaires, qui représenen,
dans leur ensemble, 11 % des recees de la Ville. La doaon globale de onconnemen es pluô
orienée à la baisse depuis deux ou rois exercices. Ensuie, il y a les doaons de Nanes Méropole :
l’aribuon de compensaon, pour sa pare xée par la loi, e la doaon de solidarié
communauaire, aculave quan à elle, qui représenen 8 % des recees. De plus, la convenon de
geson avec Nanes Méropole sur les espaces vers doi générer 260 000 euros pour 2023, avec un
rappel de 77 000 euros pour 2022 dans le cadre de la clause de revoyure.

La aricaon des services représene elle aussi 11 % des recees. Les coûs des maères e
ourniures e la masse salariale pour assurer ces services ayan augmené de manière signicave, il
conviendra de rééchir à leur ajusemen pour 2023. Pour nir, il y a les subvenons de la CAF. La
hausse des subvenons de la CAF en 2020 provenai du nancemen du oal des places d’accueil des
éablissemens de pee enance lors des ermeures liées au Covid. Ces aides exceponnelles on
disparu sur 2021, avec un reour à la normale des nancemens. En 2022, une reone des modaliés
d’aribuon a éé opérée avec l’éablissemen d’un nouveau conra à la convenon générale de
errioire, don Sylvie LAJEANNE a exposé les enans e aboussans.

Les dépenses de onconnemen permeen un accompagnemen e une proximié au quodien
pour les Chapelains. Les services publics son source de cohésion sociale, ils doiven donc êre en
adéquaon avec les besoins des usagers e les moyens de la Ville. Les dépenses de personnel
représenen 70 % des dépenses de onconnemen, soi 14 millions d’euros en 2021, pour, en
moyenne, 400 agens ulaires e conracuels. Ce monan es en croissance signicave depuis
2019 e devrai s’approcher de 14,7 millions pour 2022. Cee augmenaon es liée pour pare au
remplacemen d’agens malades ou accidenés. Une hausse sera à prévoir en 2023, compe enu de
la revalorisaon du poin d’indice de 3,5 %, décidée par le gouvernemen à parr du second
semesre 2022, e l’aboussemen de la révision du régime indemniaire.

Concernan les enveloppes services, l’objec es de les sabiliser e d’arrêer leur monan à celui de
2022. Néanmoins, en 2023, l’inaon risque de soumere à ension le seceur des énergies e des
uides e le seceur de la resauraon scolaire. Le souen au seceur associa, quan à lui, es de
l’ordre du million d’euros depuis plusieurs années. Pour ce qui es des prélèvemens au re des
poliques de solidarié e de péréquaon, après une majoraon en 2022 de 140 000 euros, le
prélèvemen de solidarié pour le renouvellemen urbain, donc le prélèvemen SRU pour insusance
de logemens sociaux, pourrai êre nul en 2023. Le dossier es en cours de raiemen. Pour l’insan,
la pénalié rese inscrie à haueur de 210 000 euros, une baisse de 45 000 euros éan acée pour
l’insan par la préecure.

S’agissan des charges de la dee e de l’épargne disponible pour invesr, l’encours de dee, qui
correspond au monan oal à rembourser à n 2022, es de 10,8 million d’euros. Pour 2023,
l’objec sera de ne pas avoir recours à l’emprun an de dégoner le sock de dees e de préparer
le nancemen des prochains gros invesssemens. La charge de la dee correspond au monan des
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empruns que la commune rembourse chaque année, capial e inérês. Acuellemen, l’annuié es
de plus de 1 million d’euros par an, e il convien de réduire ce monan an d’augmener l’épargne.
L’épargne disponible pour invesr es l’indicaeur clé de geson de la Ville, puisqu’il correspond à ce
qu’il lui rese quand elle a encaissé oues ses recees, payé oues ses dépenses de onconnemen
e remboursé son annuié d’emprun. La dynamique de ce indicaeur doi êre resaurée rapidemen,
puis sabilisée durablemen, pour que la Ville connue d’enreenir son parimoine e d’invesr dans
de nouveaux équipemens répondan aux besoins de sa populaon. Le redressemen de l’épargne
pour revenir au plus vie à un niveau supérieur à 2 millions d’euros es une priorié.

Concernan les recees d’invesssemen, il y a le onds de compensaon de la TVA e les subvenons
d’invesssemen. Le FCTVA s’inscri à la baisse en raison de la conjoncon de rois élémens : une
réducon des invesssemens en 2022, la réalisaon de ravaux dans des biens immobiliers loués
non éligibles par naure, e surou la réducon drasque de l’assiee du FCTVA décidée par l’Éa,
qui exclu désormais un cerain nombre de maériels e de ravaux. Ceci, ajoué à oues les dépenses
d’invesssemen poran sur l’espace culurel Capellia, a abou pour 2022 à une pere de doaon de
FCTVA de plus de 170 000 euros. C’es donc une recee que la Ville n’a plus en invesssemen e doi
nancer.

Compris dans l’eor d’équipemen, il y a les invesssemens d’enreen. La commune doi préserver
e enreenir son parimoine immobilier par des ravaux d’enreen e des renouvellemens de
maériel. L’enveloppe annuelle prévue es de l’ordre de 1,5 million d’euros. Les acquisions oncières,
elles, permeen de dénir la sraégie de la Ville en maère d’aménagemen du errioire pour
répondre aux besoins de logemens e agir sur la charge de la pénalié SRU. En ermes
d’invesssemens créas, la programmaon pluriannuelle des invesssemens s’arcule auour des
projes suivans : un nouveau groupe scolaire aux Perrières, une cuisine muualisée avec les
communes d’Orvaul e de Sain-Herblain, le déploiemen d’un sysème de vidéosurveillance e le
réaménagemen du complexe spor Bourgoin-Decombe. Il rese néanmoins à évaluer leurs
modaliés de nancemen au regard des capaciés nancières de la Ville à redresser son épargne
disponible.

Pour nir, le recours à l’emprun couvre les dépenses d’invesssemen non nancées par l’épargne
disponible e par les recees d’invesssemen. La capacié de désendeemen es le rao qui sui
l’endeemen des collecviés. Les normes se siuen aux alenours de six à hui ans pour la zone
d’alere orange, e au-delà de hui ans pour l’enrée dans la zone rouge. En 2021, la Ville es enrée
dans une période de six ans, donc la zone d’alere. De plus, les aux son repars à la hausse, e ils
son acuellemen de plus de 3 % pour les empruns à 20 ans.

En conclusion, après des années de coupes budgéaires imposées par les gouvernemens successis,
les collecviés son arrivées aaiblies en 2021, e les impacs de la crise Covid sur les budges de
2021 e 2022 on accenué ces diculés. C’es désormais le reour d’une ore inaon qui reme en
queson leur modèle nancier. Sur les neu premiers mois de l’année, l’indice des prix des dépenses
communales a connu une hausse de 7,2 % e risque encore d’augmener en 2023. L’indice des prix à
la consommaon, quan à lui, es de 4,5 % sur un an. L’augmenaon du coû des denrées
alimenaires amènera la Ville à revisier ses acons pour conrer l’inaon. Le bu sera de proéger
les amilles, surou celles aux plus pes budges. La renégociaon en 2024 des conras d’énergie au
niveau méropoliain poussera les communes à s’engager dans une polique de sobriéé énergéque.

En maère d’invesssemen, avec un aaiblissemen imporan de l’épargne disponible, le décalage
de cerains projes sera nécessaire. La Ville devra aire ace à plusieurs années d’incerude, qui
l’obligeron à modier proondémen sa açon de penser e d’agir. L’inaon, ajouée aux réormes
successives des modes de nancemen des poliques locales, risque de conraindre les collecviés à
des mesures d’adapaon des services rendus à leur populaon, au recours à la scalié ou à la baisse
des invesssemens, voire aux rois à la ois, à moins que l’Éa ne revoie à la hausse ses poliques de
souen. Malgré ou, avec un budge d’environ 25 millions d’euros, l’équipe municipale souhaie
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inscrire la Ville dans une rajecoire de résilience e de solidarié, nécessaire dans ce conexe de ore
insabilié polique, économique e sociale.

Monsieur BOUVAIS remercie Madame CORNO pour sa présenaon du rappor. Les élus de
l’opposion ne peuven êre qu’en accord avec elle sur les nombreuses diculés e incerudes
auxquelles les collecviés doiven aire ace pour consruire leur budge 2023 e les suivans. Tou
d’abord, il y a la ore inaon, qui impace leurs dépenses en maère d’achas e de ourniures pour
aire onconner les services, d’achas alimenaires pour la resauraon scolaire e d’achas d’énergie,
même si la Ville de La Chapelle-sur-Erdre a la chance d’êre beaucoup moins impacée que d’aures
pour 2023. Elle ai aussi ace à l’augmenaon des aux d’inérê pour nancer par l’emprun une
large pare de ses invesssemens, e l’augmenaon du poin d’indice des onconnaires qu’elle doi
nancer.

Cependan, les annonces récenes du gouvernemen son un peu moins alarmises e un peu plus
rassuranes pour les communes concernan les doaons de l’Éa pour 2023, en suppriman les
sancons dans les conras de conance enre collecviés e Éa. Par ailleurs, la hausse des bases
imposables d’environ 7 % devrai souenir les recees des communes au dérimen des
conribuables. Bien sûr, Monsieur BOUVAIS rejoin Madame CORNO sur le ai que les services
doiven reser prudens. Il se souvien noammen des quinquennas Sarkozy e Hollande, rès
douloureux pour les nances locales, avec de rès ores baisses des doaons de l’Éa à cee
époque. Comme rien n’es acé dans le marbre, la Ville ne peu pas savoir non plus ce qu’il se passera
dans les prochaines années.

Pour ce qui es de la sané nancière de la commune, les membres du groupe La Chapelle en acn
consaen aussi une ore dégradaon des indicaeurs, avec une épargne disponible qui es passée
de 2,3 millions d’euros en 2017 à 800 000 euros en 2021, e une capacié de désendeemen qui es
passée de rois ans à peu près en 2019 à six ans en 2021. L’ee ciseaux a éé brual sur les nances
de la Ville, car, à un momen où ses recees éaien moins dynamiques, l’équipe municipale a laissé
ler à un ryhme un peu rop rapide la croissance des dépenses de onconnemen. Par ailleurs,
cerains invesssemens auraien dû êre réalisés dans les deux mandas précédens pour proer
des aux hisoriquemen bas. Les Chapelains paien donc les erreurs du passé, que la majorié a ené
de réparer par les hausses répéées de la scalié locale. Ainsi, les recees de la commune von
sensiblemen augmener en 2023, avec la hausse des aux voés sur le budge 2022, l’augmenaon
du nombre de logemens e la hausse des bases xées par l’Éa.

Monsieur BOUVAIS salue le ravail mené sur l’acualisaon des bases scales avec la Direcon
générale des nances publiques, mais se demande si ce sera susan pour aire ace à des dépenses
qui, pour ceraines, échappen à la majorié e, pour d’aures, l’engagen par son programme
polique. Dans ce conexe, le groupe de la minorié se pose quelques quesons, que l’équipe
municipale a dû se poser ou se pose encore, ce qui explique légimemen le repor du voe du
budge en 2023. Tou d’abord, Monsieur BOUVAIS demande s’il ne audrai pas mere un rein à la
hausse des dépenses de onconnemen de la commune, bloquer l’enveloppe de la masse salariale
jusqu’à la n du manda, ou en ou cas en limier la croissance à l’évoluon de la populaon, à
l’excepon de mesures gouvernemenales qu’il audrai appliquer. Il demande aussi s’il ne audrai
pas augmener les aris des services municipaux e diérer cerains invesssemens, voire supprimer
cerains projes d’invesssemen ou les revoir complèemen. Enn, il demande s’il ne audrai pas
envisager de nouvelles muualisaons de services e d’inrasrucures ou d’augmener les aux de la
axe oncière. Il cie ici Jacques GARREAU, maire de Bouaye, qui a armé : « Quand on condui dans
le brouillard, on rédui la viesse. »

En conclusion, Monsieur BOUVAIS suppose que les élus de son groupe auron oues les réponses à
ces quesons lors de la présenaon du budge.
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Madame CORNO conrme que oues les collecviés, majorié e opposion comprises, se posen
ces quesons, e légimemen. Freiner les enveloppes es une nécessié. Bloquer l’évoluon de la
masse salariale, oueois, es plus dicile, puisque la Ville doi aire ace à deux diculés. La
revalorisaon du poin d’indice des onconnaires éai nécessaire, c’éai la première depuis
Hollande, qui avai augmené le poin de 1,2 % lors de son manda, une dizaine d’années plus ô.
Cee revalorisaon procédai cerainemen aussi d’une voloné de rendre les poses des
onconnaires, noammen errioriaux, plus aracs, dans un conexe où les collecviés
renconren de nombreuses diculés à recruer. Toueois, c’es une augmenaon signicave de la
masse salariale, de 3,5 % que les collecviés doiven supporer. Pour cela, il y aura une augmenaon
de la valeur cadasrale de la axe oncière, mais elle ne représene que 50 % des recees, même si
c’es cumula. Bien sûr, ces recees, de l’ordre de 750 000 à 850 000 euros par an, ne son pas
négligeables.

Concernan les aris des services municipaux, une réexion doi eecvemen êre menée pour
rouver commen, dans un conexe inaonnise, la Ville peu aire supporer la charge de
l’augmenaon soi par l’impô, soi par le ari, soi par la réducon des recees. Tous ces aceurs
doiven êre pris en compe, elle ne peu pas ou réduire ou ou nancer par l’augmenaon
ariaire, e l’impô n’es pas l’alpha e l’oméga du nancemen des recees. Pour ce qui es des
invesssemens, des quesons se posen aussi. En l’éa acuel, la Ville n’a pas la capacié nancière
de dégager une épargne disponible à haueur de 2 millions d’euros, son premier objec es donc de
la reconsuer. Elle a déjà un sock d’empruns rès imporan, de 11 millions d’euros, e doi donc
d’abord se désendeer avan de réempruner. La commune ne peu pas débloquer en un an les
moyens susans pour nancer des équipemens de l’ordre de 6 millions, 8 millions ou 10 millions
d’euros, elle es obligée d’avoir recours à l’emprun. Enn, Madame CORNO précise, en réponse à la
remarque de Monsieur BOUVAIS sur le ai que la majorié aurai dû empruner plus ô, que le
dernier emprun de 1 million d’euros de la Ville es à un aux de 1,3 % ou 1,5 % sur 20 ans, ce qui es
rès peu.

Elle conclu que les équipes on au mieux, avec la même préoccupaon en êe : redresser les
nances de la Ville dans un premier emps, puis assurer le onconnemen des services publics e
connuer à invesr, ce qui es une nécessié.

Ces proposons son approqvées par 26 vox poqr e 7 absenons (Erwan BOUVAIS, Anne LE GAL
LA SALLE, Chrsophe BOUVIER-BRAULT, Myram BASOSILA M’BEWA, Chrsan GUILLEMINEAU,
Bénédce DE LANTIVY e Sébasen ROUSSEL).
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Aqorsaon d’engager, de liqder, de mandaer les dépenses d’nvesssemen avan le voe dq
bqdge prm 2023 DL_2022_11_21

Madame CORNO expose :

L’arcle L. 1612-1 du Code général des collecviés errioriales précise que, dans le cas où le budge
de la collecvié errioriale n’a pas éé voé avan le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique,
l’exécu de la collecvié es en droi de mere en recouvremen les recees e d’engager, de
liquider e de mandaer les dépenses de onconnemen, dans la limie de celles inscries au budge
de l’année précédene. Cee règle ne s’applique oueois pas aux subvenons versées aux
associaons, qui doiven, quan à elles, oujours aire l’obje d’une délibéraon d’aribuon explicie,
chaque année.

Pour ce qui concerne les dépenses d’invesssemen, l’exécu peu, sur auorisaon de l’organe
délibéran, engager, liquider e mandaer les dépenses d’invesssemen, dans la limie du quar des
crédis ouvers au budge de l’exercice précéden (non compris les crédis aérens au
remboursemen de la dee).

Le budge primi 2023 éan voé au mois de janvier, il es proposé d’auoriser l’exécu à engager,
liquider emandaer les dépenses d’invesssemen dans les limies indiquées ci-après :

Bqdge Chapres
(dépenses)

Désgnaon
chapres de dépenses

Rappel
bqdge prm 2022

Monan aqorsé
(max. 25 %)

Principal

20
Immobilisaons
incorporelles (logiciels,
éudes, annonces MP…)

308 684 € 77 171 €

204
Subvenons d’équipemen
versées

0 € 0 €

21
Immobilisaons
corporelles (mobilier,
maériels e oullage)

1 019 121 € 254 780 €

23
Immobilisaons en cours
(ravaux…)

1 731 000 € 432 750 €

Jusqu’à la ransmission à la DGFiP des ux budgéaires du BP 2023 voé (après son dépô en
préecure), les engagemens compables ne pourron pas dépasser les monans maximums
auorisés dans la colonne de droie du ableau, soi un quar des dépenses d’invesssemen de
l’année N-1, conormémen à la réglemenaon applicable.

Vu l’avis de la commission ressources, réunie le 14 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’AUTORISER Monseqr le Mare à engager, liqder e mandaer les dépenses

d’nvesssemen avan le voe dq bqdge prm 2023 poqr le bqdge prncpal Vlle dans la
lme d’qn iqar des créds voés en nvesssemen sqr chaiqe chapre, comme ndiqé
dans le ableaq c-dessqs.

Monsieur BOUVAIS précise que cee délibéraon démonre qu’il es ou à ai possible de aire
onconner les services municipaux e de aire avancer les projes ou en voan le budge en débu
d’année suivane. Les élus de la majorié e de l’opposion n’éan pas ou à ai en accord sur ce
poin, il enai à le souligner.
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Madame CORNO souligne que c’éai d’abord une demande des services. Eecvemen, il es possible
de voer le budge en débu d’année, la Ville l’avai ai en 2021 e le reai pour 2022, en raison du
clima d’incerude or. Au vu des diculés que les communes renconren pour consruire leurs
budges, il es probable qu’elles nissen par acer le voe du budge primi au débu de l’année
concernée, ce qui semble cohéren e logique, puisqu’il au sécuriser ceraines inormaons
nancières pour les porer au budge primi.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Modcaon dq ableaq des eecs (emplos permanens e non permanens) DL_2022_11_22

Madame CORNO expose :

Pour rappel, la Ville de La Chapelle-sur-Erdre enend mener une polique ressources humaines qui
réponde à plusieurs enjeux :
- accompagner le développemen de la commune e le niveau de service à rendre aux habians,
- répondre aux évoluons en maère d’organisaon inerne, d’emploi e de compéences pour un

service public perorman,
- prendre en compe des siuaons de reclassemens proessionnels e assurer le mainen dans

l’emploi,
- poursuivre la résorpon de l’emploi précaire avec la ularisaon d’agens occupan des emplois

permanens.

Vu le Code général des collecviés errioriales,

Vu la loi no 83-634 du 13 juille 1983 modiée poran drois e obligaons des onconnaires,

Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modiée poran disposions sauaires relaves à la oncon
publique errioriale,

Conormémen à l’arcle 34 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modiée, les emplois de chaque
collecvié son créés par l’organe délibéran de la collecvié. Il apparen donc au Conseil
Municipal de xer l’eec des emplois à emps comple e à emps non comple nécessaire au
onconnemen des services, ainsi que leurs évoluons,

Considéran la nécessié de modier le ableau des eecs,

Vu l’avis de la commission ressources, réunie le 14 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’OUVRIR, à comper dq 1er décembre 2022, les poses sqvans :

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS
(= poqr répondre à qn beson pérenne, recrqemen en proré des qlares)

NATURE SERVICE POSTE GRADE MOTIF

Évoluon
de pose

Pee enance
Assisane de
geson service
pee enance

Adjoin
adminisra emps
comple
(ca. C)

Ajusemen des missions :
ransormaon d’un pose de
caégorie B (rédaceur
principal) en caégorie C

RH
Adjoine
responsable RH

Rédaceur principal
2e classe à emps
comple
(ca. B)

Transormaon de pose à la
suie de recruemen sur un
grade diéren : ransormaon
d’un pose de rédaceur
principal 1re classe en rédaceur
principal 2e classe

LEJ
APS/ADL

Animaeur
rééren

APS/ADL de
Beausoleil

Adjoin d’animaon
à emps comple
(ca. C)

Augmenaon quoé emps
de ravail pose d’animaeur
(23,16/35e)
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NATURE SERVICE POSTE GRADE MOTIF

Créaon de
pose pour
sabiliser un
service

Adminisraon
générale

Agen d’accueil e
ormaliés
adminisraves
(cares naonales
d’idené)

Adjoin
adminisra à
emps comple
(ca. C)

Créaon de pose pour
sabiliser un service
(pose occupé aujourd’hui
par un conracuel)

TABLEAU DES EMPLOIS NON PERMANENTS
(= poqr répondre à qn beson provsore, e sqr lesiqels son recrqés des conracqels)

NATURE SERVICE POSTE GRADE MOTIF

Créaon
de pose
pour
renorcer
un service

DIRANIM

APS/ADL

Agens mobiles
de
remplacemens
sur les APS e
les ADL

Adjoin d’animaon
à emps comple
(ca. C)

Accroissemen d’acvié

4 CDD de 9 mois

DIRANIM

Vie scolaire

Agenmobile
de
remplacemen
service Vie
scolaire

Adjoin d’animaon
à emps non
comple 80 %
(ca. C)

Accroissemen d’acvié
1 CDD de 7 mois

Assisane
adminisrave

Adjoin adminisra
à emps comple
(ca. C)

Accroissemen d’acvié
1 CDD de 6 mois (replacemen
congé maernié)

RH

Service
Prévenon

Agen service
Prévenon

Technicien à emps
comple
(ca. B)

Accroissemen d’acvié
CDD de 1 an

Adminisraon
générale

Agen d’accueil
e ormaliés
adminisraves
(cares
naonales
d’idené)

Adjoin adminisra
à emps comple
(ca. C)

Accroissemen d’acvié
CDD de 1 an

Culure

Capellia
Régisseur son

Adjoin echnique à
emps comple
(ca. C)

Accroissemen d’acvié
CDD de 6 mois

Renor des eecs à la suie
d’une longue absence en cours
au sein de l’équipe echnique
de Capellia

- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre oqe mesqre nécessare à l’exécqon de la
présene délbéraon.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Convenon de parcpaon poqr la mse en œqvre d’qne proecon socale complémenare poqr
le rsiqe prévoyance : avenan no 1 DL_2022_11_23

Madame CORNO expose :

Depuis le 1er janvier 2013, les membres du groupemen Nanes Méropole proposen à leurs agens
d’adhérer à une convenon de parcipaon au risque prévoyance, convenon commune à ce jour à
18 srucures.

Lors de la procédure de marché public relave au renouvellemen, à comper du 1er janvier 2020, de
la convenon de parcipaon au risque prévoyance, les négociaons préalables avaien condui à
garanr un gel des aux pour les rois premières années, puis à encadrer ceux-ci à comper de la
4e année, en proposan un pourcenage d’augmenaon applicable en oncon de l’aggravaon de la
sinisralié à comper de la 4e année du conra e ne pouvan dépasser 15 %.

Par courrier recommandé du 21 mars dernier, la sociéé IPSEC a inormé de la résiliaon, à re
conservaoire, du conra collec de prévoyance au 31 décembre 2022 compe enu d’un
déséquilibre nancier à la première lecure des compes de résula.

À la suie du consa d’une dégradaon des compes de résula du conra de prévoyance au re des
exercices 2020 e 2021, expliquée noammen par l’augmenaon de l’absenéisme indemnisé, il es
nécessaire de modier la convenon de parcipaon conormémen aux élémens négociés à la mise
en œuvre de la convenon e pour ce qui concerne le poin suivan :
- hausse du aux de cosaon de 15 % pour oues les ormules.

À comper du 1er janvier 2023, les nouveaux aux de cosaon son xés comme sui :

a . Garanes
b . Taqx de

cosaon en vgqeqr
jqsiq’aq 31/12/2022

c . Taqx de
cosaon

applcables à parr
dq 01/01/2023

Régime de base : incapacié emporaire de
ravail/invalidié permanene/pere de reraie
consécuve à une invalidié permanene

1,52 % 1,75 %

Formule 1 : régime de base + décès/pere oale e
irréversible d’auonomie/rais d’obsèques

1,92 % 2,21 %

Formule 2 : ormule 1 + rene emporaire de conjoin 2,22 % 2,55 %

Formule 3 : ormule 1 + rene éducaon 2,09 % 2,40 %

Formule 4 : ormule 1 + ormule 2 + ormule 3 2,39 % 2,75 %

Par ailleurs, il es expressémen convenu que chaque collecvié membre du groupemen de
commandes don Nanes Méropole es le coordonnaeur auorise ce dernier à signer au nom e pour
le compe de l’ensemble des parcipans.

Vu l’avis de la commission ressources, réunie le 14 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’AUTORISER Monseqr le Mare à sgner l’avenan à la convenon de parcpaon à la

prévoyance coordonnée par Nanes Méropole avec le groqpemen Colleceam/IPSEC à
comper dq 1er janver 2023 el iqe présené en annexe,

- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre oqes les mesqres nécessares à l’exécqon de la
présene délbéraon.
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Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Convenon avec le cenre de geson de la oncon pqbliqe errorale de Lore-Alaniqe,
presaon de calcql des allocaons de reoqr à l’emplo DL_2022_11_24

Madame CORNO expose :

Vu le Code général de la oncon publique, noammen son arcle L. 452-40,

Vu le décre no 85-643 du 26 juin 1985 rela aux cenres de geson,

Vu la délibéraon du Conseil d’Adminisraon du cenre de geson de Loire-Alanque en dae du
13 décembre 2016 décidan de mere en place la presaon « calcul des allocaons d’aide au reour
de l’emploi »,

Vu la délibéraon du Conseil d’Adminisraon du cenre de geson de Loire-Alanque en dae du
13 décembre 2016 auorisan son présiden à signer les convenons ayan pour obje le calcul des
allocaons d’aide au reour à l’emploi (ARE),

Vu la délibéraon du Conseil d’Adminisraon du cenre de geson de Loire-Alanque en dae du
13 décembre 2016 xan les aris pour la presaon du calcul des ARE,

Vu la délibéraon du Conseil d’Adminisraon du cenre de geson de la oncon publique errioriale
de Loire-Alanque en dae du 16 ocobre 2019 conan au cenre de geson de la oncon publique
errioriale de la Vendée l’ensemble du raiemen des dossiers de demandes d’allocaons pour pere
d’emploi ainsi que le suivi mensuel des collecviés errioriales qui lui son aliées,

Considéran que l’indemnisaon au re des allocaons chômage doi êre versée par la collecvié
en lieu e place de Pôle Emploi conormémen à la réglemenaon en vigueur,

Considéran que le cenre de geson de Loire-Alanque a mis en place une presaon de calcul des
allocaons d’aide au reour à l’emploi,

Les collecviés errioriales doiven, comme ou employeur public, verser des allocaons chômage à
leurs agens dans les mêmes condions que celles dénies pour les salariés du seceur privé.

Elles son donc soumises à la réglemenaon émanan des parenaires sociaux siégean au sein de
l’UNEDIC e se subsuen à Pôle Emploi pour l’insrucon e le paiemen de ce revenu de
remplacemen.

La Ville de La Chapelle-sur-Erdre adhère au régime d’assurance chômage pour les agens conracuels
qu’elle emploie, conan ainsi la geson adminisrave des dossiers e la charge de l’indemnisaon à
Pôle Emploi.

Cee délégaon n’es pas possible pour les agens ulaires.

En raison de la echnicié e de l’évoluon permanene des règles de l’assurance chômage, le cenre
de geson de Loire-Alanque propose de réaliser le raiemen des dossiers de demandes
d’allocaons de chômage déposés par les collecviés aliées ainsi que leur suivi mensuel.

Un ari es prédéni en oncon de la presaon réalisée par le cenre de geson.

Considéran qu’il es nécessaire de abiliser le raiemen des dossiers d’allocaons de reour à
l’emploi,

Vu l’avis de la commission ressources, réunie le 14 novembre 2022,
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Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’AUTORISER Monseqr le Mare à sgner les convenons relaves à la presaon de calcql des

ARE,
- D’AUTORISER le versemen des sommes correspondanes iq seron mpqées aq Chapre 11

arcle 6188,
- D’AUTORISER Monseqr le Mare à prendre oqes les mesqres nécessares à l’exécqon de la

présene délbéraon.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Adhéson à la procédqre de médaon préalable oblgaore mse en œqvre par le cenre de geson
de la oncon pqbliqe errorale de Lore-Alaniqe DL_2022_11_25

Madame CORNO expose :

Vu le Code général des collecviés errioriales,

Vu le Code général de la oncon publique,

Vu le Code de jusce adminisrave e noammen les arcles L. 213-1 e suivans e les arcles
R. 213-1 e suivans,

Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modiée poran sau rela à la oncon publique errioriale
e noammen son arcle 25-2,

Vu le décre no 2022-433 du 22 mars 2022 rela à la procédure de médiaon préalable obligaoire en
maère de liges de la oncon publique e de liges sociaux,

Considéran que le cenre de geson de Loire-Alanque es habilié à inervenir pour assurer des
médiaons préalables obligaoires,

La loi no 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la conance dans l’insuon judiciaire a coné aux
cenres de geson la mission d’assurer des médiaons dans les domaines relevan de leurs
compéences à la demande des collecviés errioriales e de leurs éablissemens publics. Elle a en
ee inséré un nouvel arcle (arcle 25-2) dans la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 qui oblige les
cenres de geson à proposer par convenon une mission de médiaon préalable obligaoire, prévue
à l’arcle L. 213-11 du Code de jusce adminisrave.

En adhéran à cee mission, la collecvié prend ace que les recours ormés conre des décisions
individuelles don la lise es déerminée par décre e qui concernen la siuaon de ses agens son,
à peine d’irrecevabilié, précédés d’une enave de médiaon. Pour inormaon, le décre no 2022-
433 du 22 mars 2022 xe ainsi la lise des liges ouvers à la médiaon préalable obligaoire :
- décisions adminisraves individuelles déavorables relaves à l’un des élémens de

rémunéraon menonnés au premier alinéa de l’arcle 20 de la loi du 13 juille 1983 susvisée,
- reus de déachemen, de placemen en disponibilié ou de congés non rémunérés prévus pour

les agens conracuels,
- décisions adminisraves individuelles déavorables relaves à la réinégraon à l’issue d’un

déachemen, d’un placemen en disponibilié ou d’un congé parenal, ou relaves au réemploi
d’un agen conracuel à l’issue d’un congé sans raiemen,

- décisions adminisraves individuelles déavorables relaves au classemen de l’agen à l’issue
d’un avancemen de grade ou d’un changemen de corps obenu par promoon inerne,

- décisions adminisraves individuelles déavorables relaves à la ormaon proessionnelle,
- décisions adminisraves individuelles déavorables relaves aux mesures appropriées prises par

les employeurs publics à l’égard des ravailleurs handicapés,
- décisions adminisraves individuelles relaves à l’aménagemen des poses de ravail.

La médiaon es un disposi novaeur qui a vocaon à désengorger les juridicons adminisraves.
Elle vise égalemen à rapprocher les pares dans le cadre d’une procédure amiable, plus rapide e
moins coûeuse qu’un coneneux engagé devan le juge adminisra.

Le cenre de geson de Loire-Alanque a xé un ari oraiaire de 680 € par dossier pour les
collecviés aliées.
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Ce orai comprend :
- l’examen de la recevabilié de la saisine,
- la préparaon e la enue d’une réunion individuelle (1 h 30) avec chacune des pares,
- le emps d’analyse du dossier,
- la préparaon e la enue d’une réunion collecve avec les deux pares (3 heures),
- la rédacon des documens de procédure (convenon d’enrée en médiaon, procès-verbal,

ou documen ule) e la geson adminisrave du dossier,
soi un orai de 6 heures de réunions e 2 heures de geson adminisrave e analyque.

Au-delà de ce orai, une majoraon de 85 € par heure supplémenaire de réunion es appliquée
pour les collecviés aliées.

Pour pouvoir bénécier de ce service, il convien de prendre une délibéraon auorisan l’auorié
errioriale à convenonner avec le cenre de geson de Loire-Alanque.

Considéran l’inérê pour la collecvié d’adhérer au regard de l’obje e des modaliés proposées,

Vu l’avis de la commission ressources, réunie le 14 novembre 2022,

Il es proposé aq Consel Mqncpal :
- D’ADHÉRER à la procédqre de médaon préalable oblgaore poqr les lges concernés,
- D’AUTORISER Monseqr le Mare à sgner la convenon d’adhéson à la msson de médaon

préalable oblgaore proposée par le cenre de geson de Lore-Alaniqe annexée à la
présene délbéraon, ans iqe oqs les aces y aéran.

Le Consel Mqncpal approqve ces proposons à l’qnanmé.
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Soqen aqx accompagnans d’élèves en sqaon de handcap (AESH) DL_2022_11_26

Monsieur le Maire expose :

École inclusive : l’Éa doi assumer ses responsabiliés e revaloriser les AESH.

« Droi ondamenal », « ambion ore » : déendre l’école inclusive es une ambion achée du
présiden de la République e du gouvernemen. Dans les ais, des avancées on éé réalisées, mais
les diculés son encore nombreuses, en aese la siuaon des accompagnans d’élèves en
siuaon de handicap (AESH), don les écoles subissen la pénurie.

Il y a auour de 430 000 élèves en siuaon de handicap qui son scolarisés dans l’hexagone en milieu
ordinaire en cee année scolaire 2022/2023. Pour les accompagner, 132 000 AESH son présenes (ce
son à plus de 90 % des emmes) dans les classes, à leurs côés. Mal payées, malgré une
augmenaon annoncée pour 2023 par l’Éa, elles son pour la plupar à emps parel, car leurs
heures de ravail corresponden aux heures de classe, auour de 24 heures hebdomadaires, ce qui
place le salaire mensuel moyen enre 800 e 900 € ne. Si cee aible rémunéraon ne su pas à
décourager les vocaons, d’aures signaux envoyés récemmen sur le plan naonal nissen de
dégrader l’arai de la proession.

Ainsi, le 20 novembre 2020, le Conseil d’Éa a cassé la jurisprudence qui assurai la connuié de la
prise en charge des AESH par l’Éa sur l’ensemble de la journée à l’école. Cee décision aisai suie à
un coneneux enre une amille, don les enans éaien poreurs de handicap, e la direcon
académique des services de l’Éducaon naonale en Ille-e-Vilaine. Pour aire simple, sur le emps de
classe, les AESH son oujours sous conra avec l’Éa ; le rese du emps dans l’enceine scolaire, c’es
désormais aux collecviés locales d’envisager de prendre le relais si elles le souhaien (ou le
peuven), noammen sur le emps du midi pour permere aux enans de manger. Quan aux écoles
privées sous conra avec l’Éducaon naonale, c’es aux organisaons gesonnaires de s’occuper de
cee prise en charge, sur leurs onds propres.

Conséquence de cee décision : les collecviés e les AESH son inviées à s’enendre pour
conracualiser sur le emps du midi, avec des condions de rémunéraon diérenes. Alors que les
voix s’élèven dans oue la France pour dénoncer les conséquences de cee décision, la réponse a
éé ardive du côé de l’Éa, mais le minisre de l’Éducaon naonale a communiqué des élémens
de réponse le 13 ocobre dernier. Il réarme que l’Éa es responsable de la connuié de
l’accompagnemen dans l’inérê supérieur de l’enan, mais que, conormémen à la décision du
Conseil d’Éa, la rémunéraon des AESH en dehors du emps scolaire es à la charge des collecviés.
Il inorme que les AESH recrués par l’Éa peuven inervenir y compris en dehors du emps scolaire
avec une mise à disposion de la collecvié errioriale par convenon qui en assurera la charge
nancière sur cee période.

Cependan, ou cela risque de se aire au dérimen des AESH (précarié, manque de
reconnaissance…) e des enans en siuaon de handicap. Le Conseil Déparemenal de Loire-
Alanque a déjà émis un vœu à propos des assisanes, qui doiven accompagner une cinquanaine
de collégiennes e de collégiens. Le CD 44 a donc éé conrain, à ses rais, à des conracualisaons
avec des vacaaires.

À La Chapelle-sur-Erdre, la acure pour suppléer l’Éducaon naonale sur les emps méridiens e
périscolaires s’élève à 15 000 euros. La pénurie d’AESH a aussi pour ee de priver
d’accompagnemen les enans poreurs de handicap sur un quar des heures inialemen aribuées
dans les écoles primaires publiques chapelaines. Pour les maernelles, ce son des ATSEM qui
compensen le plus souven. Enn, de son côé, l’école privée Sain-Michel a compabilisé 208 heures
de présences d’AESH à la charge de l’OGEC.
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Le Consel Mqncpal demande donc aq goqvernemen ranças :
- D’ASSUMER sa oncon d’employeqr poqr les AESH sqr l’ensemble dq emps pérscolare e

scolare,
- DE REVALORISER ces méers ndspensables poqr la réqsse de l’nclqson scolare. Cela passe

noammen par des emps plqs longs passés avec chaiqe enan, e des emps de raval iq ne
se lmen pas aqx heqres de classe.

Monsieur BOUVAIS remercie la majorié d’avoir inégré la quasi-oalié des amendemens des élus
du groupe La Chapelle en acn à la première version du vœu. Ces derniers armen leur souen
aux AESH, qui on un ravail remarquable pour accompagner les jeunes, mais aussi les enseignans
dans leur mission éducave.

Le Consel Mqncpal approqve ce vœq par 32 vox poqr e 1 absenon (Myram BASOSILA
M’BEWA).

Monsieur le Maire précise que ce vœu sera ransmis au prée e au minisre de l’Éducaon naonale.
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QUESTIONS DIVERSES

Qqesons dq groqpe La Chapelle en acon

Qqeson posée par Monseqr BOUVAIS :

« Le dépar du magasin Lidl e son déménagemen dans la zone commerciale de la Bérangerais éan
acés, pouvez-vous nous aire un poin d’inormaon sur les diérens projes au suje de l’avenir du
sie acuel, en plein milieu d’une des plus anciennes zones pavillonnaires de la commune ? »

Réponse de Monseqr BRIANT :

« Il es n de rappeler que Ldl énéce d’un al à cnsrucn sur ce lcal. Il suhae en garder le
énéce u devenr le prpréare du lcal en le rachean u en le luan à une aure ensegne. Des
cnacs n éé prs pur une aure acvé du cenre-vlle, mas, pur l’nsan, ren n’a éé décdé. »

Qqeson posée par Madame LE GAL LA SALLE :

« Le 26 sepembre dernier, au cours du Conseil Municipal, les élus de la majorié on proposé, en
réponse à nos inerrogaons, d’adresser un message au gouvernemen lors d’une prochaine séance
pour armer nore voloné de répondre au besoin des habians en 4G sur le errioire, mais de
sopper le déploiemen de la 5G, en oale conradicon avec les impéras d’économie auxquels
nous devons aire ace aujourd’hui.

Parallèlemen, la queson de l’insallaon d’une saon d’anenne dans le clocher de l’église de La
Chapelle-sur-Erdre connue de aire déba localemen. De ai, alors que la descripon de
l’insallaon prévue sur le sie de la mairie es assez exhausve, nous réalisons que la convenon qu’il
es prévu de signer avec les insallaeurs ne menonnen absolumen pas la echnologie insallée,
mais limie simplemen le nombre d’anennes par opéraeur. La convenon sous-enend même que
l’opéraeur peu changer de echnologie sans même le signaler ni à l’aecaaire ni au propriéaire du
lieu. Pouvez-vous revenir vers l’opéraeur pour réécrire cee convenon an de limier, pour le
momen, les insallaons à la 5G e exiger la rédacon d’un avenan lors de ou changemen de
echnologie ? »

Réponse de Monseqr LE DUAULT :

« Pur rappel, les nirmans sur le ype d’anenne qu in réiérence sn dans les déclarans
d’nirman mare, qu sn sur le se depus le ms d’avrl. L’nirman ava dnc éé mse sur le
se nerne, e elle a éé iae par îage. À l’épque, une réunn a éé rgansée avec des
persnnes qu se sn déplacées. Je vus rappelle que nus avns un grs manque de cuverure
éléphnque au nveau des Perrères, e dnc du côé de la gendarmere. D’alleurs, le leuenan de
gendarmere nus le rappela encre la semane dernère, e la préiecure nerrge régulèremen
M. le Mare. Il y a un déiau de cuverure de éléphne sur cete pare de la Vlle e auss au nveau
du Pr-aux-Cerses, ù nus avns régulèremen des demandes.

Cncernan vre quesn, un reius de 5G s’avère mpssle jurdquemen. Nus n’avns pas
cnnassance de jursprudence cnrare sur ce pn aujurd’hu. De plus, un déa ava eu leu sur la
5G, e l’ANSES, l’Agence nanale de sécuré sanare, ne s’éa pas ppsée à sn dévelppemen.
Le déplemen de la 5G es une prré du guvernemen, l es en curs depus 2021, e les
péraeurs n acheé les lcences sur les iréquences 5G. Il iau savr que, en cas de sauran sur la
4G, cela peu auss se déplyer sur la 5G. Ils n ues les aursans de l’ARCEP, l’Auré de
régulan des cmmuncans élecrnques, des pses e de la dsrun de la presse, pur
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expler les ses. Aujurd’hu, nus n’avns dnc aucun myen de nus ppser au déplemen de
la 5G sur une nsallan elle qu’elle es iae dans l’églse. »

Madame ANDROMAQUE rappelle égalemen que, deux ans plus ô, le Conseil Municipal avai voé
un vœu demandan un moraoire sur la 5G, e elle précise que la posion de la majorié n’a pas
changé. Cee echnologie enraîne un cerain nombre de problèmes en ermes de ressources,
noammen avec le remplacemen des maériels des parculiers qu’elle implique, mais aussi en
ermes de consommaon d’énergie, ec. Après les diérens échanges qui on eu lieu en commission,
les services son allés au bou de la démarche pour vérier les capaciés juridiques de la commune
pour inervenir sur ce suje e, malheureusemen, elle ne peu rien aire.

Dans ce conexe, la couverure réseau rese un aure enjeu imporan. Lors de la réunion publique, la
grande majorié des personnes qui se son déplacées éaien des habians de la zone de Por-aux-
Cerises, qui es rès mal couvere, pour lesquels ce proje apporera des amélioraons. De plus,
assurer la couverure de la gendarmerie es primordial. C’es une demande répéée e plus que
légime de la gendarmerie, qui ouche à la sécurié du errioire. Dans ces condions, la Ville ne
pouvan juridiquemen pas s’opposer à la 5G, elle préère ou aire pour que ce proje soi mené le
plus rapidemen possible pour pallier ces diculés de couverure éléphonique.

Madame LE GAL LA SALLE ne comprend pas commen la Ville peu signer une convenon qui oblige
les opéraeurs à s’engager à ne pas insaller plus de sep anennes par opéraeur, mais qui les auorise
à insaller n’impore quoi, y compris, demain, la 6G, la 7G ou la 8G. Elle demande plus d’élémens
pour comprendre ce choix de la majorié.

Monsieur LE DUAULT explique que, echniquemen, il su de regarder le plan e la siuaon de
l’église pour comprendre que les opéraeurs ne pourron pas y insaller plus d’anennes que celles qui
son déjà prévues. Toueois, s’ils voulaien ajouer une nouvelle anenne à d’aures endrois de La
Chapelle-sur-Erdre, ils devraien aire une déclaraon préalable pour ajouer une aure anenne sur
une anenne exisane, comme ils le on à chaque ois.

Madame LE GAL LA SALLE indique que ce qui la dérange es que, dans la convenon, il semble que les
opéraeurs peuven changer de echnologie e rerer une anenne pour en mere une aure sans
demander l’avis de la commune.

Monsieur LE DUAULT répèe que le Conseil Municipal a ai un moraoire deux ans plus ô, acé par
Nanes Méropole e relayé par l’ANSES, mais que le gouvernemen s’es engagé à développer la 5G
sur le errioire. Malheureusemen, la Ville ne peu rien aire juridiquemen.

Enn, Monsieur le Maire conrme qu’il a éé une nouvelle ois sollicié par le direceur du cabine du
prée la semaine précédene pour avancer sur ce dossier.

Avan de lever la séance, il remercie ous les élus pour leur présence e précise qu’Anne OLIVIER éai
la secréaire de séance, puisqu’il avai oublié de le dire au débu du Conseil Municipal. Il souhaie à
ous une bonne soirée.
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